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1. Le Groupe de travail sur les disparitions forcees ou involontaires 
presente le rapport ci-apres en application de la resolution 1996/30 de la 
Commission des droits de l'homme intitulee "Question des disparitions 
forcees"�/. Pour l'etablissement de ce document, on a pris en consideration, 
outre les taches expressement confiees au Groupe de travail par la Commission 
dans ladite resolution, d'autres mandats confies a taus les rapporteurs speciaux 
et groupes de travail en vertu de diverses resolutions adoptees par la 
Commission£/- Au cours de l'annee 1996, le Groupe de travail a accorde toute 
l'attention voulue a chacune de ces missions; eu egard a la crise financiere que 
connait l'Organisation des Nations Unies et a la limite generale imposee a la 
longueur des rapports, le Groupe de travail a decide de ne pas reproduire le 
contenu de ces resolutions ainsi qu'il le faisait dans le passe. 

2. Outre son mandat d'origine, qui est de faciliter la communication entre 
les familles des personnes disparues et les gouvernements interesses afin de 
faire en sorte que les cas suffisamment circonstancies et clairement identifies 
fassent l'objet d'enquetes et que la lumiere soit faite sur le sort des 
personnes disparues, le Groupe de travail s'est vu confier diverses autres 
taches par la Commission. En particulier, il est charge de veiller a ce que les 
Etats s'acquittent des obligations qu'ils ont contractees en vertu de la 
Declaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcees�/- Les Etats sont tenus de prendre des rnesures efficaces pour prevenir 
et eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees, en faisant en sorte 
que de tels actes soient toujours qualifies de crimes en droit penal et engagent 
la responsabilite civile de leurs auteurs. 

3. De meme que les annees precedentes, le Groupe de travail a eu recours a la 
procedure d'intervention rapide lorsque des disparitions s'etaient apparemment 
produites dans les trois mois ayant precede la reception de la communication par 
le Groupe. Cette annee, le Groupe de travail a pris contact avec des 
gouvernements au titre de la procedure d'intervention rapide apropos de 97 cas. 
Il est egalement intervenu rapidement aupres des Gouvernements argentin, 
bresilien, colombien et mexicain lorsqu'il lui a ete signale que des proches de 
personnes disparues ou d'autres personnes ou organisations qui cooperaient avec 
le Groupe de travail, ou encore les avocats de ces personnes ou organisations, 
avaient ete victimes d'actes d'intimidation, de persecutions ou d'autres actes 
de represailles. 

�/ Depuis sa creation en 1980, le Groupe de travail a presente chaque 
annee un rapport a la Commission a partir de la trente-septieme session de cette 
derniere. Les cotes des 16 rapports precedents sont les suivantes : E/CN.4/1435 
et Add.l; E/CN.4/1492 et Add.1; E/CN.4/1983/14; E/CN.4/1984/21 et Add.l et 2; 
E/CN.4/1985/15 et Add.l; E/CN.4/1986/18 et Add.l; E/CN.4/1987/15 et Corr.l et 
Add.l; E/CN.4/1988/19 et Add.1; E/CN.4/1989/18 et Add.1; E/CN.4/1990/13; 
E/CN.4/1991/20 et Add.l; E/CN.4/1992/18 et Add.l; E/CN.4/1993/25 et Add.1; 
E/CN.4/1994/26 et Corr.l et 2 et Add.1; E/CN.4/1995/36; E/CN.4/1996/38. 

2/ Resolutions 1996/20, 1996/32, 1996/47, 1996/48, 1996/49, 1996/51, 
1996/52, 1996/53, 1996/55, 1996/62, 1996/69, 1996/70, 1996/78 et 1996/85 I. 

�/ Ci-apres denommee "la Declaration". 
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4. Le nombre total des cas maintenus a l'etude parce que non encore elucides 
s'eleve a 43 980. Le nombre de pays comptant des cas presumes de disparition 
encore en suspens etait de 63 en 1996. Au cours de la periode consideree, le 
Groupe de travail a ete saisi de quelque 551 nouveaux cas de disparition 
concernant 28 pays. 

5. Comme dans le passe, le present rapport traite seulement des 
communications ou des cas qui ont ete portes a l'attention du Groupe avant le 
dernier jour de la troisieme session annuelle du Groupe, a savoir le 
22 novembre 1996. C'est dans le prochain rapport du Groupe de travail que seront 
evoques les cas appelant une intervention rapide qu'il faudra peut-etre traiter 
entre cette date et la fin de l'annee, ainsi que les communications re9ues des 
gouvernements apres le 22 novembre 1996. 

6. Enfin, le Groupe de travail appelle a nouveau l'attention de la Commission 
sur la limite de 32 pages fixee par l'Assemblee generale pour la longueur des 
rapports. Le Groupe comprend bien le souci qu'a l'Organisation des Nations Unies 
de reduire les couts, mais il souligne que si 32 pages est peut-etre une 
longueur raisonnable pour certains rapports, ce n'est certainement pas le cas 
pour le sien, qui concerne pres de 70 pays, des dizaines de milliers de cas 
individuels ainsi que l'application de la Declaration sur la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcees. Le Groupe de travail a 
fait et continue de faire des efforts pour abreger son rapport. Il a par exemple 
ramene le nombre de pages de 180 pour le rapport de 1993 a 117 pour celui de 
l'an passe. Ses membres ont aussi decide de se passer de services 
d'interpretation lorsqu'ils travaillent entre eux. Mais toute restriction 
supplementaire risquerait de nuire gravement a la qualite de ses travaux. 

7. Le Groupe de travail deplore aussi que beaucoup de personnes contribuant a 

ses travaux et s'y interessant n'aient pu prendre connaissance du rapport de 
l'annee passee, parce qu'il n'avait pas ete traduit. Cette situation lui inspire 
les plus vives preoccupations. 
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I. ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES DISPARITIONS FORCEES 
OU INVOLONTAIRES EN 1996 

A. Reunions et missions du Groupe de travail 

8. Le Groupe de travail a tenu trois sessions en 1996. La quarante-huitieme a 
eu lieu a New York du 3 au 7 juin, et les quarante-neuvieme et cinquantieme ont 
eu lieu a Geneve du 19 au 23 aout et du 13 au 22 novembre respectivement. Lars 
de ces sessions, le Groupe de travail s'est entretenu avec des representants des 
Gouvernements egyptien, guatemalteque, koweitien, marocain, soudanais et 
uruguayen; il a aussi rencontre des representants de la Commission nationale 
mexicaine des droits de l'homme. 

9. Le Groupe s'est egalement entretenu avec des representants d'organisations 
de defense des droits de l'homme et d'associations de parents de personnes 
disparues, et des familles ou des temoins directement concernes par des cas 
signales de disparition forcee. 

10. Comme les annees precedentes, le Groupe de travail a examine les 
renseignements re9us de gouvernements et d'organisations non gouvernementales 
sur des disparitions forcees ou involontaires et, conformement a ses methodes de 
travail, il a decide de transmettre ou non les communications ou observations 
re9ues a ce sujet aux gouvernements interesses. Il a aussi demande aux 
gouvernements de fournir le cas echeant des renseignements complementaires pour 
elucider certains cas. 

11. Pour differentes raisons, le Groupe de travail a decide de remettre a plus 
tard la visite qu'il avait envisage de faire en Colombie en 1996. Il n'a a ce 
jour re9u aucune reponse des Gouvernements iraquien et turc aux lettres qu'il 
leur avait adressees le 21 juillet 1995 pour solliciter une invitation a se 
rendre sur place. C'est pourquoi aucune mission n'a ete effectuee en 1996. 

B. Communications 

12. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a appele 
l'attention des gouvernements interesses sur 551 nouveaux cas de disparition 
forcee ou involontaire, dont 92 au titre de la procedure d'intervention rapide. 
La majorite des cas nouvellement signales, dont 88  se seraient produits en 1996, 
concernent la Chine, la Colombie, l'Indonesie, l'Iraq, le Mexique, Sri Lanka, le 
Tchad et la Turquie. Une bonne partie des autres communications re9ues, ou ne 
figuraient pas un ou plusieurs des elements d'information exiges par le Groupe 
de travail pour que les cas signales soient portes a l'attention des 
gouvernements, ou qui ne relevaient pas de fa9on certaine du mandat du Groupe, 
ont ete renvoyees a leurs auteurs avec demande de precisions; d'autres ont ete 

jugees irrecevables dans le cadre de ce mandat. Au cours de la meme periode, le 
Groupe de travail a declare elucides 181 cas. 

13. Conformement a sa pratique anterieure, le Groupe de travail a de nouveau 
par deux fois appele l'attention des gouvernements interesses sur les cas de 
disparition qui leur avaient deja ete transmis durant les six mois precedents au 
titre de la procedure d'intervention rapide. Il a aussi rappele a tous les 
gouvernements le nombre total de cas encore en suspens et, sur leur demande, 
leur a fait tenir a nouveau le resume des faits concernant ces differents cas ou 
les disquettes sur lesquelles ces resumes etaient enregistres. A l'issue de 
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chacune de ses trois sessions, le Groupe a informe les gouvernements des 
decisions qu'il avait prises au sujet des disparitions qui s'etaient produites 
dans leur pays. Il a egalement communique aux gouvernements interesses les 
allegations qu'il avait re9ues d'organisations non gouvernementales concernant 
notamment les obstacles rencontres dans la mise en oeuvre de la Declaration. 

14. Le Groupe de travail a continue d'attacher une grande importance a ses 
contacts avec les organisations non gouvernementales et les familles de 
personnes disparues et a entretenu tout au long de l'annee des relations 
etroites avec ses sources d'information, les tenant regulierement au courant des 
progres de son enquete concernant les cas pertinents et des reponses qu'il avait 
re9ues des gouvernements a leur sujet. 

15. De meme que les annees precedentes, le Groupe de travail a re9u des 
renseignements et observations emanant d'organisations non gouvernementales, 
d'associations de parents de personnes disparues et de particuliers qui 
exprimaient leur inquietude quant a la securite de ceux qui se consacraient 
activement a la recherche de personnes disparues, a la communication de 
renseignements sur les cas de disparition au a l'elucidation de tels cas. Dans 
certains pays, le seul fait de signaler une disparition mettait gravement en 
danger la vie au la securite de la personne qui signalait le cas ou celles des 
membres de sa famille. En outre, les particuliers, les proches de personnes 
disparues et les membres des organisations de defense des droits de l'homme 
faisaient souvent l'objet de brimades et de menaces de mart pour avoir signale 
des cas de violations des droits de l'homme ou pour avoir fait des recherches 
sur ces cas. 

16. Eu egard au nombre toujours croissant d'operations menees par l'ONU sur le 
terrain comportant des elements de defense des droits de l'homme et a 
l'existence des bureaux exterieurs du Centre pour les droits de l'homme, le 
Groupe de travail a continue cette annee a faire appel aces bureaux, tirant 
ainsi parti de leur implantation irrempla9able sur le terrain pour etre mieux 
informe sur les disparitions. Les renseignements recueillis ace sujet figurent 
dans les sections consacrees aux differents pays. 

C. Mise en oeuvre de la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcees 

17. La Declaration prevoit le droit a un recours judiciaire rapide et 
efficace, ainsi que la possibilite pour les autorites nationales competentes 
d'avoir librement acces a taus les lieux de detention, le droit a l'habeas 
corpus, la tenue de registres centralises des personnes privees de liberte, le 
devoir de mener des enquetes approfondies sur taus les cas de disparition et 
d'en traduire les auteurs presumes devant des tribunaux de droit commun {non 
militaires), l'imprescriptibilite des actes criminels conduisant a des 
disparitions forcees et la non-application aux auteurs de tels actes des lois 
speciales d'amnistie et d'autres mesures analogues entrainant l'impunite. Le 
Groupe de travail a continue a rappeler aux gouvernements quelles etaient leurs 
obligations a cet egard, s'agissant non seulement d'elucider des cas 
particuliers, mais aussi de prendre des mesures a caractere plus general. Au 
cours de l'annee consideree, il a appele l'attention des gouvernements et des 
organisations non gouvernementales sur les principes generaux au tels aspects 
specifiques de la Declaration; il s'est entretenu avec des representants de 
gouvernements et d'organisations non gouvernementales de la fa9on de resoudre 
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certains problemes a la _lumiere de la Declaration et de surmonter certains 
obstacles qui en entravent la mise en oeuvre. 

18. Au paragraphe 29 de sa resolution 1996/30 relative a la question des 
disparitions forcees, la Commission des droits de l'homme a prie le Secretaire 
general d'informer regulierement le Groupe de travail et la Commission des 
mesures qu'il prend pour faire connaitre et promouvoir la Declaration, et de 
reunir les observations eventuelles des gouvernements sur les mesures qu'ils 
auraient pu arreter pour prendre en compte la Declaration. 

19. Le Groupe de travail apprecie les efforts deployes par le Secretaire 
general pour faire connaitre la Declaration, notamment en diffusant la Fiche 
d'information n° 6 ainsi qu'un fascicule sur la Declaration, et en rendant le 
texte de celle-ci accessible sur l'Internet. Le Secretaire general a redige une 
note a ce sujet a l'intention de la Commission, qui porte la cote E/CN.4/1997/104. 

20. Se fondant sur l'experience qu'il a acquise dans le traitement des cas 
individuels, le Groupe de travail continue de presenter des observations 
specifiquement destinees aux pays interesses, ou il appelle l'attention des 
gouvernements en cause sur les dispositions pertinentes de la Declaration. Des 
observations specifiques ant ete redigees pour taus les pays ou plus de so cas 
presumes de disparition figurent dans les dossiers ou bien ou plus de cinq cas 
ant ete signales durant la periode consideree. Toutes ces observations sont 
reproduites au chapitre II du present rapport, a la fin des sections consacrees 
aux pays en question. 

21. Afin que les gouvernements prennent mieux conscience des obligations qui 
leur incombent en vertu de la Declaration, le Groupe de travail a decide, a sa 
cinquantieme session, d'adopter les observations generales ci-apres au sujet des 
dispositions de la Declaration appelant peut-etre des explications plus poussees 
compte tenu de l'experience acquise par le Groupe de travail dans ses echanges 
avec les gouvernements. 

Observations generales sur l'article 10 de la Declaration 

22. L'article 10 de la Declaration est l'un des outils les plus utiles et les 
mieux adaptes pour veiller ace que les Etats se conforment a l'engagement 
general qu'ils ont pris de ne pas commettre, autoriser ou tolerer d'actes 
conduisant a des disparitions forcees (art. 2) et de prendre des mesures 
legislatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour 
prevenir et eliminer de tels actes (art. 3). 

23. Une mesure legislative, administrative et judiciaire importante, enoncee 
au paragraphe 1 de l'article 10, stipule : "Toute personne privee de liberte 
doit etre gardee dans des lieux de detention officiellement reconnus et etre 
deferee a une autorite judiciaire, conformement a la legislation nationale, peu 
apres son arrestation". Cette clause associe trois obligations qui, a condition 
d'etre respectees, sont de nature a prevenir efficacement les disparitions 
forcees : lieux de detention reconnus, duree limitee des internements 
administratifs et de la detention avant jugement, intervention de l'autorite 
judiciaire. 
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24. Tout d'abord, la personne privee de liberte doit etre "gardee dans des 
lieux de detention officiellement reconnus". Cela signifie que ces lieux doivent 
avoir un statut officiel - qu'ils appartiennent a la police, a l'armee ou 
autre - et qu'ils doivent toujours etre clairement identifiables et reconnus 
comme tels. L'interet de l'Etat ne saurait etre invoque en aucune circonstance, 
pas meme l'etat de guerre ou les situations d'exception, pour justifier ou 
legitimer l'existence de centres ou lieux de detention secrets qui, par 
definition et dans taus les cas, constitue une violation de la Declaration. 

25. Cette premiere obligation est renforcee par les dispositions enoncees aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 10. 

26. Le paragraphe 2 stipule que des informations sur le lieu de detention de 
ces personnes "sont rapidement communiquees aux membres de leur famille, a leur 
avocat ou a toute p�rsonne legitimement fondee a connaitre ces informations, 
sauf volonte contraire manifestee par les personnes privees de liberte". Il ne 
suffit done pas que le lieu de detention soit officiellement reconnu; des 
informations le concernant doivent etre tenues a la disposition des personnes 
mentionnees dans le paragraphe precite. Ne pas disposer de ces informations ou 
faire obstacle a leur communication doit done etre considere comme constituant 
des violations de la Declaration. 

27. Le paragraphe 3 enonce une disposition essentielle, car il prescrit de 
tenir a jour des registres de toutes les personnes privees de liberte, ainsi que 
de tenir les informations figurant sur ces registres a la disposition des 
personnes mentionnees au paragraphe 2 et de toute autorite habilitee par la 
legislation nationale ou le droit international, y compris le Groupe de travail 
sur les disparitions forcees ou involontaires. Le Groupe a pour mission de faire 
la lumiere sur le sort des personnes disparues et sur l'endroit ou elles se 
trouvent, et de veiller a ce que les Etats se conforment a la Declaration. Un 
principe important est que l'information doit non seulement exister, mais aussi 
etre tenue a la disposition des membres de la famille, mais egalement de toute 
une serie d'autres personnes. L'obligation minimum a cet egard est la tenue d'un 
registre d'ecrou a jour dans tout centre ou lieu de detention, si bien que le 
fait de se conformer d'une maniere purement formelle a cette obligation en 
etablissant un simple fichier ne saurait suffire; chaque registre doit etre tenu 
a jour en permanence, de telle sorte que les renseignements qu'il contient 
couvrent toutes les personnes detenues dans ledit centre ou lieu de detention. 
Toute autre pratique constituerait une violation de la Declaration. Il est 
egalement stipule que les Etats doivent prendre des mesures pour tenir des 
registres centralises. Ces registres permettent de retrouver la trace de toute 
personne qui a pu etre privee de liberte, car il n'est pas toujours possible 
d'obtenir des informations precises sur l'endroit ou a ete emmenee telle ou 
telle personne, ce que permet un registre centralise tenu a jour. Dans certains 
pays ou regne une situation complexe, il peut etre difficile d'envisager la 
creation immediate d'un registre centralise, mais l'obligation minimum a cet 
egard est de "prendre des mesures" en ce sens; ces mesures doivent evidemment 
etre efficaces et produire progressivement des resultats. Ne pas prendre de 
mesures equivaudrait a une violation de la Declaration. 

28. La deuxieme obligation, qui vient completer la disposition precedente 
relative aux lieux de detention et a la mise a disposition de l'information, est 
de s'assurer que toute personne privee de liberte "est deferee a une autorite 
judiciaire". Il ne suffit pas que le lieu ou la personne est detenue soit "un 



E/CN.4/1997/34 
page 11 

lieu de detention officiellement reconnu " ou que des informations exactes soient 
communiquees a ce sujet. La Declaration prend en consideration un aspect plus 
fondamental de la detention en stipulant que l'internement administratif ou la 
detention avant jugement sont des mesures eminemment provisoires, et que la 
personne privee de liberte doit etre deferee a une autorite judiciaire. Cette 
obligation vient s'ajouter aux precedentes. 

29. La troisieme obligation est que la personne en question soit deferee a une 
autorite judiciaire "peu apres son arrestation''. L'accent est ainsi mis 
davantage encore sur le caractere transitoire et provisoire de l'internement 
administratif ou de la detention avant jugement, qui ne constituent pas en eux­
memes une violation du droit international ou de la Declaration, sauf s'ils se 
prolongent indument et que la personne detenue n'est pas deferee rapidement a 
l'autorite judiciaire. Ainsi, des lors que la duree de la detention est 
excessive ou que le detenu, n'etant pas inculpe, ne peut etre traduit devant un 
tribunal, il y a  violation de la Declaration. Le fait que cette clause ne fixe 
pas de limite a la duree de l'internement administratif ne saurait etre 
interprete comme laissant une latitude sans borne, car la notion meme de duree 
raisonnable et proportionnee, et l'esprit meme de cette disposition, exigent que 
le delai en question soit aussi bref que possible, c'est-a-dire de quelques 
jours tout au plus, ceci etant la seule interpretation possible de l'expression 
"peu apres son arrestation". 

30. La Declaration ne permet en aucun cas de deroger aux obligations enoncees 
a l'article 10. Des lors, meme l'existence de l'etat d'urgence ne saurait 
justifier le non-respect de celles-ci. Du reste, se conformer a toutes ces 
exigences est une condition minimum pour que l'on puisse considerer que l'Etat 
interesse applique effectivement les dispositions dudit article. A cet egard, on 
se referera a la doctrine du Comite des droits de l'homme concernant le 
paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et a d'autres textes pertinents des Nations Unies relatifs a 
l'internement administratif. 

D. Projet de convention internationale relative a la prevention 
et a la repression des disparitions forcees 

31. Le Groupe de travail se felicite de ce que le Groupe de travail de session 
de la Sous-Commission charge d'examiner la question de l'administration de la 
justice et de l'indemnisation a commence a preparer un projet de convention 
internationale relative a la prevention et a la repression des disparitions 
forcees. Le Groupe souhaiterait etre tenu informe des progres realises dans sa 
redaction et etre convie a assister aux reunions pertinentes du Groupe de 
travail de session de la Sous-Commission. 

32. S'agissant de la question du mecanisme de controle, evoquee dans le 
rapport du Groupe de travail de session {E/CN.4/Sub.2/1996/16, par. 47), le 
Groupe de travail juge essentiel de confier a un organe de controle le soin de 
veiller au respect de la future convention par les Etats parties. Toutefois, 
afin d'eviter une nouvelle proliferation des organes de surveillance crees en 
vertu d'instruments internationaux, le Groupe de travail suggere que cette tache 
soit confiee a l'un des organes de controle existants, en adoptant un nouveau 
protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques par exemple, ou encore en faisant appel au Groupe de 
travail sur les disparitions forcees ou involontaires. Dans le second cas, le 
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Groupe de travail pourrait, par analogie avec le double role joue par la 
Commission interamericaine des droits de l'homme, envisager la possibilite de 
continuer de fonctionner comme l'un des organes de la Commission des droits de 
l'homme de l'ONU charges de questions thematiques a l'egard de tous les pays du 
monde ou des cas de disparitions sont signales, et d'assumer par ailleurs, a 
l'egard des Etats parties a la future convention relative aux disparitions, le 
role d'organe de surveillance cree en vertu d'un instrument international. 

E. Procedure speciale concernant les personnes disparues 
sur le territoire de l'ex-Yougoslavie 

33. M. Manfred Nowak, l'expert designe parmi les membres du Groupe de travail 
pour s'occuper de la procedure speciale concernant les personnes disparues sur 
le territoire de l'ex-Yougoslavie mise en place en application des 
resolutions 1994/72, 1995/35 et 1996/71 de la Commission des droits de l'homme, 
a poursuivi ses activites en vue de retrouver la trace de milliers de personnes 
disparues en Croatie et en Bosnie-Herzegovine. Au cours de la periode 
consideree, l'expert a axe ses activites sur le terrain sur la situation en 
Bosnie-Herzegovine, a la suite de l'entree en vigueur de l'Accord de paix de 
Dayton. 

34. Avec l'appui des services de defense des droits de l'homme mis en place 
sur le terrain par le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme 
et en etroite cooperation avec d'autres institutions presentes sur place telles 
que le Haut Representant, le Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie, 
le Rapporteur special sur la situation des droits de l'homme dans le territoire 
de l'ex-Yougoslavie et le Comite international de la Croix-Rouge, l'expert a 
notamment facilite la mise en oeuvre d'un programme d'excavation de fesses 
communes et d'exhumation dans le but d'identifier des personnes qui avaient 
disparu et qui sont decedees et de restituer leur depouille aux familles, 
respectant ainsi le droit de celles-ci de connaitre la verite sur le sort de 
leur proches. 

35. Les activites de M. Nowak en 1996, ainsi que son analyse du phenomene des 
disparitions dans l'ex-Yougoslavie, sont presentees dans le rapport qu'il soumet 
a la Commission a sa presente session (E/CN.4/1997/55) . 
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II. RENSEIGNEMENTS SUR LES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES DANS 
DIFFERENTS PAYS EXAMINES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

Afghanistan 

36. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement afghan. 

37. Les deux cas en suspens concernent un journaliste jordanien qui aurait 
disparu a Jalalabad (province de Nangarhar) en 1989, alors qu'il etait en 
reportage, et un citoyen des Etats-Unis d'origine afghane qui aurait disparu en 
1993 alors qu'il etait en visite en Afghanistan. 

38. Bien que de l'avis du Groupe de travail, de nombreuses autres disparitions 
se soient certainement produites en Afghanistan, aucun cas individuel n'a ete 
porte a son attention et il ne peut done intervenir, compte tenu de ses methodes 
de travail. 

39. Durant la periode consideree, le gouvernement a fourni des renseignements 
sur les deux cas en suspens. Il a indique apropos du premier que la personne en 
question n'avait jamais ete arretee; s'agissant du deuxieme cas, les services de 
securite ont procede a une enquete prolongee et le Ministere des affaires 
etrangeres est aussi intervenu, mais le nom de l'interesse n'a ete trouve sur le 
registre d'ecrou d'aucune prison. 

Algerie 

40. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement algerien trois cas de disparition nouvellement 
signales. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare six cas 
elucides, en se fondant sur des renseignements communiques par le gouvernement 
et en l'absence d'observations re9ues de la source d'information dans un delai 
de six mois. Dans cinq de ces cas, les interesses ont semble-t-il ete tues, et 
dans un cas, la personne avait ete liberee apres avoir ete gardee a vue pendant 
48 heures. 

41. La majorite des 107 cas signales se seraient produits entre 1993 et 1995. 
Les forces de securite seraient responsables de toutes ces arrestations suivies 
de disparitions, survenues un peu partout dans le pays mais essentiellement a 
Alger. Un certain nombre de disparus auraient ete membres ou sympathisants du 
Front islamique du salut (FIS). L'un des cas concerne une personne residant au 
Royaume-Uni qui aurait ete arretee a son arrivee a l'aeroport d'Alger. Dans un 
autre cas, il s'agissait d'une personne ayant la double nationalite algerienne 
et fran9aise. Les victimes exer9aient des professions tres diverses, medecins, 
journalistes, professeurs d'universite, etudiants, fonctionnaires ou 
agriculteurs. 

42. les trois cas signales dernierement se seraient produits en 1994 et 1995; 
ils concernent un etudiant et un ingenieur d'Annaba qui auraient ete arretes par 
des agents de la securite militaire, ainsi qu'un enseignant qui aurait ete 
arrete par la police, emmene dans les caves des locaux la police de Chateau-neuf 
a Ben Akoun pour interrogatoire puis aurait disparu. 
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43. Selon les informations re9ues d'organisations non gouvernementales, les 
agents des forces de securite agiraient sans mandat et ne porteraient pas 
l'uniforme lorsqu'ils precedent a des arrestations. Dans la majorite des cas, 
est-il indique, les detenus ne sont pas traduits devant les tribunaux, si bien 
que l'on perd leur trace. 

44. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fourni des 
renseignements sur 30 cas individuels. Pour la plupart d'entre eux, le 
gouvernement a indique qu'aucun mandat d'arret n'avait ete decerne a l'encontre 
des interesses. Toutefois, les autorites competentes vont poursuivre leurs 
recherches afin de savoir ce qu'il est advenu des disparus. Dans neuf cas, le 
gouvernement a fait savoir que les personnes en question avaient ete tuees et 
dans quatre autres, les interesses etaient soup9onnes d'avoir participe a des 
activites terroristes et etaient recherches par les forces de securite. 

Observations 

45. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement algerien de lui 
avoir fourni des renseignements sur un certain nombre de cas individuels. Il 
rappelle par ailleurs au gouvernernent qu'il est tenu, en vertu de l'article 10 
de la Declaration, de faire en sorte que les detenus soient gardes dans des 
lieux de detention officiellernent reconnus et deferes a une autorite judiciaire 
peu apres leur arrestation. 

46. En outre, tout en convenant qu'en droit international, il est legitirne de 
deroger a certaines obligations relatives aux droits de l'homme dans des 
situations d'exception, le Groupe de travail souhaite neanmoins insister sur le 
fait qu'aux terrnes de l'article 7 de la Declaration, aucune circonstance quelle 
qu'elle soit ne peut etre invoquee pour justifier des disparitions forcees. 

Angola 

47. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement angolais. 

48. Les quatre cas qui restent en suspens dans les dossiers du Groupe de 
travail concernent quatre hommes qui auraient ete arretes en 1977 par les forces 
de securite angolaises et, plus precisement, par les services angolais de 
renseignernents et de securite (DISA) . Deux d'entre eux auraient ete arretes 
parce qu'ils etaient soup9onnes de soutenir l'UNITA. 

49. S'agissant des quatre cas encore en suspens, le gouvernement a informe le 
Groupe de travail qu'il avait fait tout ce qui etait en son pouvoir pour obtenir 
des renseignernents sur les personnes disparues a Huambo et a Ondjiva, rnais en 
vain. Le Representant permanent de l'Angola aupres de l'Office des Nations Unies 
a Geneve a indique que lui-merne s'etait rendu pour la seconde fois dans les 
provinces de Huambo et de Kuando Kubango afin de participer personnellernent aux 
recherches effectuees par les autorites angolaises pour faire la lumiere sur la 
disparition de ces quatre personnes. Le gouvernement a precise que les 
ressources dont disposaient les autorites angolaises pour faire droit aux 
rnilliers de demandes de recherche de personnes disparues en raison de la guerre 
etaient extrernernent lirnitees. De plus, a-t-il fait valoir, de nombreux marts 
avaient ete spontanement inhumes durant les combats, ce qui excluait maintenant 
toute possibilite d'identifier les lieux d'inhurnation et de retrouver les corps. 
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Il a souligne que beaucoup d'Angolais n'avaient pas de papiers d'identite et 
etaient decedes de mort violente. Toutes les possibilites de recherche ayant ete 
epuisees, le gouvernement esperait que le Groupe de travail considererait ces 
quatre cas comme eclaircis. 

50. Soucieux d'explorer toutes les possibilites d'elucider ces cas, le Groupe 
de travail a ecrit au Representant special du Secretaire general pour l'Angola 
en l'informant de la situation, dans l'espoir qu'il pourrait apporter son 
concours afin de faire la lumiere sur le sort de ces personnes. Au moment de la 
publication du present rapport, le Groupe n'avait pas encore re9u de reponse. 

Argentine 

51. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement argentin. Il a en 
revanche elimine un cas des statistiques pour l'Argentine lorsqu'il s'est avere 
que ce cas figurait egalement dans les statistiques pour l'Uruguay. 

52. Au titre de sa procedure d'intervention rapide, le Groupe de travail a 
envoye au Gouvernement argentin par telecopie, le 2 mai 1996, un message lui 
demandant d'assurer la protection des droits fondamentaux de six membres d'un 
groupe compose d'enfants de victimes de disparitions et autres violations des 
droits de l'homme, qui faisaient semble-t-il l'objet de mesures d'intimidation 
de la part de membres des forces de securite. 

53. La grande majorite des 3 461 disparitions signalees en Argentine se sont 
produites entre 1975 et 1978 dans le contexte de la campagne menee par le regime 
militaire centre les guerilleros de gauche et leurs sympathisants. 

54. De meme que par le passe, plusieurs organisations non gouvernementales ant 
continue a s'adresser au Groupe de travail dans le cadre des recherches qu'elles 
poursuivent pour faire la lumiere sur le sort des personnes disparues en 
Argentine, exigeant notamment que l'Etat argentin fournisse tous documents et 
autres informations en sa possession sur les consequences humaines de la guerre 
dite anti-subversive, et notamment sur les consequences de ces operations pour 
les personnes sur lesquelles des renseignements ont ete demandes parce qu'elles 
ont disparu. 

55. A cet egard, le Groupe de travail a ete amplement informe ces dernieres 
annees de plusieurs affaires portees devant les tribunaux. En 1996, le Groupe a 
ete avise que le delai imparti pour produire des elements de preuve etait 
expire. Les requerants affirment avoir ete empeches de presenter des elements 
qui etaient disponibles au debut de la procedure, car des documents officiels et 
autres pieces decisives pour les poursuites engagees a l'encontre de l'Etat 
devant les tribunaux federaux ont ete retires ou detruits. Parmi ces documents 
figureraient la totalite des archives de la junte militaire ainsi que des 
documents administratifs concernant certaines personnes qui ont disparu sous le 
regime militaire. Une documentation enorme, puisqu'elle compterait plus de 
10 000 pages, attestant que l'on a fait disparaitre des milliers de personnes et 
faisant etat des procedures internes suivies a cet egard sous le regime 
militaire, serait detenue par le Ministere de l'interieur, qui affirmerait que 
ces documents sont sans rapport avec le fond de ces affaires. Il est avance que 
plusieurs hautes personnalites de l'Etat pourraient jouer un role dans 
l'obstruction systematique faite a la procedure judiciaire dans ces affaires, et 
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les requerants auraient decide de poursuivre trois ministres du gouvernement et 
trois magistrats a ce sujet. 

5 6. Dans une note verbale datee du 2 2  fevrier 1996, le Gouvernement argentin a 
informe le Groupe de travail des mesures prises par les autorites argentines 
depuis le 10 decembre 1983 afin de retrouver la trace et d'etablir l'identite 
des enfants de personnes disparues en Argentine entre 1976 et 1983. Il a 
notamment indique que la vaste enquete entreprise par la Commission nationale 
sur la disparition de personnes (CONADEP), par les instances judiciaires et par 
les services du Procureur general concernait la totalite des personnes 
disparues, y compris les enfants disparus en meme temps que leur parents et les 
enfants nes en captivite. Parallelement, des actions judiciaires etaient en 
cours devant differents tribunaux dans le but de retrouver des enfants, 
principalement a la suite d'une plainte deposee par le mouvement "Grand-meres de 
la place de Mai". 

5 7. Le gouvernement a egalement fait savoir qu'en 1992 , le President de 
l'Argentine avait institue la Commission nationale pour le droit a l'identite, 
dont le but etait de faciliter la recherche d'enfants disparus. Cette Commission 
s'acquittait regulierement et systematiquement de ses activites, en reponse aux 
demandes des "Grand-meres de la place de Mai" ou de sa propre initiative. A la 
date du 2 2  fevrier 1996, etait-il precise, 5 7  enfants et adolescents avaient ete 
retrouves. 

5 8. Dans des notes verbales datees du 30 avril et du 2 aout 1996, le 
gouvernement a informe le Groupe de travail des mesures prises par les autorites 
pour faire avancer les recherches sur les personnes disparues. Il indiquait que 
sur la base de nouveaux renseignements portes a sa connaissance, la Cour d'appel 
nationale de Buenos Aires pour les affaires penales et correctionnelles 
federales avait decide d'engager une procedure afin de faire la lumiere sur le 
sort de trois personnes qui auraient disparu entre 1976 et 1983. 

Observations 

5 9. le Groupe de travail est conscient que la recherche d'informations qui 
permettraient de retrouver la trace de milliers de victimes de disparitions 
forcees survenues il y a  2 0  ans en Argentine est une tache difficile. 

60. Cependant, le fait que pas mains de 3 461 cas restent a elucider est tres 
preoccupant. Le Groupe de travail souligne qu'aux termes de la Declaration, 
l'Etat argentin doit continuer a proceder "impartialement a une enquete 
approfondie" (art. 13) "tant qu'on ne connait pas le sort reserve a la victime 
d'une disparition forcee" (art. 13, par. 6). Cette obligation n'empeche pas 
l'Argentine d'envisager, en association avec les proches des victimes, d'autres 
moyens de traiter les cas en suspens, et notamment de mettre en place des 
mecanismes d'indemnisation. 

Bangladesh 

61. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a pour la premiere 
fois porte a l'attention du Gouvernement du Bangladesh un cas de disparition qui 
se serait produit en 1996 et qui a fait l'objet d'une procedure d'intervention 
rapide. 
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62. Ce cas concernait la secretaire executive de la Hill Women's Federation 
(Federation des femmes des collines, organisation qui, semble-t-il, fait 
campagne en faveur des droits des populations autochtones des Chittagong Hill 
Tracts) ; des agents des services de securite l'auraient enlevee de force a son 
domicile, dans les Chittagong Hill Tracts, avant les elections generales du 
12 juin 1996. On suppose que son enlevement etait lie au soutien qu'elle 
apportait a un candidat aux elections parlementaires qui representait les 
interets des populations autochtones. 

63. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a informe le Groupe de 
travail que le Ministre de l'interieur avait charge un comite de trois membres 
d'enqueter sur cette affaire et de faire rapport au Ministere de l'interieur. Ce 
Comite devait enqueter sur ce cas mais aussi suggerer des mesures legislatives 
propres a empecher que de tels faits ne se reproduisent. 

Bolivie 

64. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement bolivien. 

65. La plupart des 48 cas de disparition signales au Groupe de travail se sont 
produits entre 1980 et 1982, dans le contexte de mesures prises par les 
autorites a la suite de deux coups d'etat militaires. Vingt de ces cas ant ete 
elucides. 

66. A sa demande, le Groupe de travail a transmis a nouveau au gouvernement un 
resume des 28 cas encore en suspens. Dans une lettre du 7 septembre 1996, le 
gouvernement a fait observer que ces disparitions s'etaient produites sous des 
regimes de dictature. Depuis 1982, faisait-il valoir, les gouvernements qui 
s'etaient succedes en Bolivie s'etaient employes a faire la lumiere sur les cas 
de disparition et a punir ceux qui les avaient perpetres. C'est ainsi que 
beaucoup de ceux qui s'etaient rendus coupables de violations des droits de 
l'homme avaient ete emprisonnes. Le gouvernement fournissait aussi des 
renseignements sur les 28 cas en suspens. Mais le Groupe les a estimes 
insuffisants pour que l'on puisse considerer ces cas comme elucides. 

67. Le Groupe de travail considere la reponse du gouvernement comme un pas 
dans le bon sens, apres des annees de silence. 

Bresil 

68. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement bresilien. Durant la 
meme periode, il a declare elucides 42 des 51 cas en suspens, les proches des 
personnes portees disparues ayant reconnu que celles-ci etaient decedees; les 
autorites leur ont delivre des certificats de deces et le Groupe de travail a 
ete informe des familles qui avaient ete indemnisees ainsi que des montants 
verses. La plupart des 56 disparitions portees a l'attention du gouvernement par 
le Groupe de travail se sont produites entre 1969 et 1975 sous le regime 
militaire, en particulier durant la guerre de guerilla qui s'est deroulee dans 
la region Aerugo. Le Groupe de travail a par ailleurs appele de nouveau 
l'attention du gouvernement sur quatre cas au sujet desquels la source 
d'information avait communique de nouveaux renseignements, et il a retire un cas 
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des statistiques relatives au Bresil, ayant constate qu'il figurait aussi dans 
le dossier concernant le Chili (voir la section consacree au Chili) . 

69. Au titre de la procedure d'intervention rapide, le Groupe de travail a 
envoye au Gouvernement bresilien un message par telecopie, lui demandant 
d'assurer la protection des droits fondamentaux d'une personne qui avait ete 
appelee a temoigner dans un cas de disparition. Celle-ci aurait re9u des menaces 
de mart a la suite de sa deposition, qui a apparemment ete a l'origine de 
poursuites engagees contre huit policiers. 

70. Au cours de la meme periode, le Gouvernement bresilien a fait savoir au 
Groupe de travail qu'un projet de loi sur la reconnaissance du deces de 
personnes disparues du fait de leurs activites politiques entre les annees 1961 
et 1979 avait ete approuve par le Congres national et promulgue par le President 
de la Republique. Ce texte, etait-il precise, permettait aux familles de ces 
personnes de se faire delivrer des certificats de deces et d'etre indemnisees 
par l'Etat. Le gouvernement donnait le detail des noms des disparus, des 
beneficiaires de la loi ainsi que des montants verses; les noms de toutes les 
personnes dont les cas sont encore en suspens dans les dossiers du Groupe de 
travail figuraient sur cette liste. En outre, cette loi portait creation d'une 
commission speciale chargee de l'inclusion eventuelle de nouveaux noms dans la 
liste des personnes disparues et reconnues comme decedees. Le gouvernement a 
communique une liste de 156 noms de personnes qui, au 30 octobre 1996, devaient 
etre indemnisees en vertu de cette loi avant la fin de l'annee. 

71. Le gouvernement a de plus precise que la simple inclusion d'un nom dans la 
liste des personnes reconnues comme decedees par la nouvelle loi, ou la 
reconnaissance par la commission speciale creee en vertu de celle-ci, 
suffisaient pour donner le droit de demander un certificat de deces aupres des 
bureaux de l'etat-civil, qui sont les services officiels responsables de la 
delivrance de ces certificats. Selan le Ministere de la justice et la commission 
speciale susmentionnee, la reconnaissance du deces, soit des personnes figurant 
sur la liste initiale, soit de celles reconnues par la commission speciale, 
suffit aussi bien pour pretendre a indemnisation que pour demander un certificat 
de deces. Ce droit de demander un certificat de deces est garanti, mais il 
appartient a chaque famille de decider de l'exercer ou non. L'indemnisation est 
automatiquement due par l'Etat des lors que le deces de la victime est reconnu. 
La commission speciale a poursuivi ses activites de recherche et de localisation 
des corps et en mai 1996, elle a envoye une mission dans la region ou s'etait 
deroulee la guerilla Aerugo. Les experts legistes ant commence le travail 
d'exhumation. 

72. Le gouvernement a par ailleurs fait savoir que l'indemnisation 
s'effectuerait en regroupant les beneficiaires. Avant la fin de 1996, 
159 groupes seront indemnises, pour une somme globale de 18 millions de dollars 
des Etats-Unis environ. Le montant minimum de chaque indemnisation sera de 
100 000 dollars, mais des sommes superieures pourront etre versees, compte tenu 
de l'esperance de vie de la victime au moment de sa disparition. 

73. Le Groupe de travail a re9u des informations d'organisations non 
gouvernementales. Celles-ci ant accueilli avec satisfaction l'adoption de ce 
projet de loi, de meme que les progres accomplis en matiere d'indemnisation des 
familles des disparus. Toutefois, elles se sont parfois inquietees de ce que 
cette loi risquait de constituer un precedent a caractere limitatif pour 
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d'autres cas, et de ce qu'en particulier, la legislation ne prevoyait pas de 
mener une enquete approfondie sur les circonstances ou ces violations des droits 
de l'homme avaient ete commises, ni d'identifier et de traduire en justice les 
responsables. 

74. En outre, s'agissant de retrouver les restes des disparus, d'aucuns se 
sont inquietes de ce que la loi pla9ait un fardeau exagere sur les familles. En 
effet, les proches etaient invites a fournir des indications sur l'endroit ou se 
trouveraient les corps, afin que la commission puisse decider s'il existait 
suffisamment d'elements pour effectuer des recherches sur place. On a fait 
valoir que l'Etat lui-meme avait davantage acces aces renseignements que les 
familles des victimes. 

Observations 

75 . Le Groupe de travail se felicite de l'approbation du projet de loi et des 
mesures prises pour sa mise en oeuvre; les familles des personnes disparues 
entre 1961 et 1979 pourront ainsi obtenir des certificats de deces et �tre 
indemnisees par l'Etat. C'est la un progres decisif, conforme a l'engagement 
pris par l'Etat au titre de l'article 19 de la Declaration, qui dispose qu'en 
cas de deces de la victime du fait de sa disparition forcee, "sa famille a ... 
droit a indemnisation". Il est important de rappeler que conformement aux 
methodes de travail du Groupe, en cas de mart presumee, le ou les cas ne peuvent 
etre consideres comme elucides que s ' il y a  identite de vues entre les proches 
des victimes et d'autres parties interessees. 

Burkina Faso 

76. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement du Burkina Faso. 

77. Les trois cas signales au Groupe de travail qui restent en suspens 
concernent deux militaires et un professeur d'universite, qui auraient ete 
arretes en 1989 en meme temps que 27 autres personnes pour avoir participe a un 
complot contre le gouvernement. 

78. Malgre plusieurs rappels, le Groupe de travail n'a re9u du gouvernement 
aucune information sur ces cas. Il n'est done pas en mesure de donner des 
precisions sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu ou elles se 
trouvent. 

Burundi 

79. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement burundais, au titre de la procedure d'intervention 
rapide, deux cas de disparition nouvellement signales. 

80. Les 45 disparitions precedemment signalees au Burundi se sont produites a 
Bujumbura en novembre et decembre 1991, a la suite d'attaques contre le 
gouvernement dans la capitale et les provinces de Cibitoke et Bubanza, au nord­
ouest du pays, et en septembre 1994 a Kamenge et Cibitoke, faubourgs de 
Bujumbura. Trente-et-une des personnes disparues, qui appartenaient a l'ethnie 
hutu, auraient ete arretees par les forces de securite composees essentiellement 
de membres de la minorite tutsi. La plupart de ces personnes ont ete detenues 
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par la suite a Mura et dans des casernes de parachutistes a Bujumbura, cependant 
que d'autres auraient disparu durant leur detention dans les locaux de la 
brigade speciale de recherche de la gendarmerie, a Bujumbura. Les cas de 
disparition signales plus recemment concerneraient des Hutus dont la plupart 
auraient ete regroupes et detenus par des membres des forces de securite au 
stade de l'Ecole technique superieure de Bujumbura, dans le faubourg de Kamenge. 
Soup9onnes de posseder des armes, ils auraient ete arretes et emmenes vers une 
destination inconnue par des membres des forces armees. Un autre cas de 
disparition concerne un colonel responsable des ecoles militaires et du Centre 
d'entrainement de l'armee burundaise; il aurait ete enleve alors qu'il quittait 
le domicile de l'un de ses collegues, ou il s'etait rendu pour prendre des 
documents avant de partir a l'etranger pour participer a un seminaire. 

81. Les deux nouveaux cas signales concernent d'une part une personne qui 
aurait ete arretee par les gendarmes a un barrage militaire mis en place a 
Bujumbura puis emmenee vers une destination inconnue, et d'autre part une 
personne qui aurait ete arretee par les gendarmes lors d'un controle effectue 
sur l'un des grands axes routiers aux abords de la capitale, puis detenue par la 
brigade speciale de recherche. 

82. Au cours de la periode consideree, les affrontements entre les groupes 
rebelles et les forces armees burundaises se sont fortement intensifies dans 
tout le pays. Selon les informations re9ues par le Groupe de travail, apres une 
accalmie relative pendant les deux premiers mois de l'annee, la guerre civile 
s'est etendue pour la premiere fois aux provinces meridionales du pays, jusque 
la relativement epargnees. Cette recrudescence de la violence et des luttes 
intestines, qui a provoque la fuite et le deplacement de quelque 
100 000 personnes dans le sud, a ete suivie de troubles dans le centre du pays 
et d'une reprise des combats dans la province de Cibitoke. Plusieurs incidents 
majeurs survenus en mai et juin ont cause la mort de centaines de civils, 
particulierement des femmes, des enfants et des vieillards, victimes de 
represailles exercees par l'armee contre la population civile a la suite 
d'attaques des rebelles contre des positions militaires ou des objectifs 
industriels. 

83. Dans ce climat general de peur et d'insecurite, les informations a 
caractere general re9ues par le Groupe de travail font etat d'un nombre 
croissant de disparitions et d'arrestations arbitraires, ainsi que d'assassinats 
diriges contre des intellectuels, des gouverneurs de provinces, des negociants 
et des administrateurs locaux appartenant a la communaute hutu. 

84. C'est sur cette toile de fond extremement sombre qu'a eu lieu le coup 
d'Etat militaire du 25 juillet 1996, a la suite duquel le president Sylvestre 
Ntibantunganya a ete remplace par le commandant Pierre Buyoya, qui avait ete 
President de la Republique du Burundi entre 1987 et 1993. 

8 5. Bien que plusieurs rappels aient ete envoyes, le Groupe de travail n'a 
re9u aucune information du gouvernement au sujet de ces disparitions; il n'est 
done pas en mesure de donner des precisions sur le sort des personnes disparues 
ni sur le lieu ou elles se trouvent. 
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86. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement camerounais. 

87. Les six cas en suspens signales au Groupe de travail remontent taus a 
1992. Ils concernent cinq adolescents ages de 13 a 17 ans , dont trois freres, 
qui selon des temoins oculaires auraient ete places en detention par la police a 
Bamenda en fevrier 1992 , lors de l'arrestation des chefs du Mouvement anglophone 
camerounais , et de plus de 40 paysans a la suite d'une manifestation pacifique. 
Le pere des trois freres a aussi disparu alors qu'il essayait de retrouver leurs 
traces. 

88.  Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a re9u aucune 
information du Gouvernement camerounais concernant ces cas; il n'est done pas en 
mesure de donner des precisions sur le sort des personnes disparues ni sur le 
lieu au elles se trouvent. 

Tchad 

89. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte six cas de 
disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement tchadien. Ils 
dateraient taus de 1996 , et ont fait l'objet de la procedure d'intervention 
rapide. 

90. Cinq des six cas precedemment portes a l'attention du Groupe de travail 
remontent a 1991 et le sixieme a 1993. Ce dernier ,  qui a ete signale par un 
proche de la victime , concernait un membre de l'Union democratique nationale qui 
aurait ete emprisonne en juillet 1983, lors d'affrontements entre les troupes 
gouvernementales et les forces d'opposition qui se sont produits a Faya-Largeau. 
Les autres cas concernaient des membres du groupe ethnique hadjerai qui auraient 
ete arretes le 13 octobre 1991 par les forces de securite tchadiennes. Ils 
auraient ete places en detention apres l'annonce par les autorites de l ' echec 
d'une tentative de coup d ' Etat d'une partie des forces armees tchadiennes contre 
le president Idriss Deby. Des soldats loyaux au gouvernement auraient tue ou 
arrete de nombreux civils, uniquement parce qu'ils appartenaient au groupe 
ethnique hadj erai. 

91. Les nouvelles disparitions signalees concernent six membres de groupes 
d'opposition armes qui auraient ete arretes par les services de securite 
soudanais a El Geneina (Soudan) , pres de la frontiere tchadienne, puis remis aux 
forces de securite tchadiennes. Ces personnes auraient ensuite ete transferees a 

N'Djamena par des membres de l'Agence nationale de securite. 

92. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  re9u aucune 
information du Gouvernement tchadien concernant ces cas. Il n'est done pas en 
mesure de donner des precisions sur le sort des personnes disparues. 

Observations 

93. Le Groupe de travail s'inquiete des disparitions qui lui ont ete recemment 
signalees. Il tient a rappeler au Gouvernement tchadien qu'il doit, aux termes 
de l'article 3 de la Declaration , prendre des mesures legislatives , 
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administratives, judiciaires ou autres pour prevenir et eliminer les actes 
conduisant a des disparitions forcees sur tout territoire relevant de sa 
juridiction. 

Chili 

94. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement chilien. Durant la meme 
periode, le Groupe de travail a declare 20 cas elucides, en se fondant sur des 
renseignements communiques par le gouvernement selon lesquels les corps des 
personnes en question avaient ete retrouves et identifies grace aux examens 
effectues par le Departement de medecine legale de Santiago. 

95. La grande majorite des 912 disparitions signalees au Chili se sont 
produites entre 1973 et 1976, sous le regime militaire. Les victimes etaient des 
opposants politiques a la dictature militaire appartenant a differents groupes 
sociaux qui, pour la plupart, militaient dans les partis de gauche chiliens. Ces 
disparitions ont ete imputees a des membres de l'armee de terre et de l'armee de 
l'air, aux carabineros et a des personnes operant avec le consentement des 
autorites. 

96. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement chilien a communique 
des renseignements au sujet de 27 cas individuels. En se fondant sur ces 
informations, le Groupe de travail a estime que 20 d'entre eux avaient ete 
elucides, les corps des personnes en question ayant ete retrouves et identifies 
grace a des examens effectues par le Departement de medecine legale de Santiago. 
S'agissant des sept autres cas, le Groupe de travail a demande au Gouvernement 
chilien de lui faire parvenir des informations complementaires au sujet de la 
procedure judiciaire, afin notamment de savoir si les famil les des victimes 
avaient ete associees a l'enquete, soit dans le cadre de l'instruction, soit a 

l'occasion des recherches menees par l'Agence nationale pour l'indemnisation et 
la reconciliation. 

97. Au cours de la meme periode, le Gouvernement uruguayen a communique au 
Groupe de travail des renseignements concernant un ressortissant uruguayen qui 
avait disparu au Chili. Il a informe le Groupe que les restes de cette personne 
avaient ete trouves dans une fosse commune a Santiago, identifies et rapatries 
en Uruguay. 

98. Le Gouvernement bresilien a lui aussi communique des renseignements sur un 
ressortissant bresilien qui avait disparu au Chili. Il a fait savoir que le 
Gouvernement chilien avait accepte d'assumer la responsabilite de la disparition 
de cette personne et d'indemniser sa famil le. Ce cas a par erreur ete inclus a 
la fois dans les statistiques concernant le Bresil et dans celles concernant le 
Chili. Conformement aux methodes de travail du Groupe, il ne doit figurer que 
dans les statistiques pour le pays ou s'est produite la disparition, a savoir en 
l ' occurrence le Chili. A sa cinquantieme session, le Groupe de travail a done 
elimine ce cas du dossier concernant le Bresil. 

Observations 

99. Le Groupe de travail se felicite des mesures prises par le Gouvernement 
chilien pour faire la lumiere sur certains des cas encore en suspens, et 
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continue de suivre avec interet les efforts qu'il fait pour indemniser les 
familles " en cas de deces de la victime du fait de sa disparition forcee" 
{art. 19 de la Declaration) . 

100. Mais pour ce qui est des autres cas qui sent toujours en suspens, le 
Groupe de travail souligne qu'aux termes de la Declaration, le Gouvernement 
chilien doit continuer a proceder "impartialement a une enquete approfondie" 
{art. 13) "tant qu'on ne connait pas le sort reserve a la victime d'une 
disparition forcee" {art. 13, par. 6) . 

Chine 

101. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement chinois 17 cas de disparition nouvellement signales, 
dent six se seraient produits en 1996. 

102. La plupart des 73 cas de disparition signales en Chine datent de la 
periode allant de 198 8  a 1990, et la plupart concernent des Tibetains .' Certains 
d'entre eux auraient disparu apres avoir ete arretes pour avoir ecrit OU chante 
des poemes ou chants nationaux. Dix-neuf de ces cas concernaient un groupe de 
moines tibetains qui auraient ete arretes au Nepal, interroges par des agents 
chinois durant leur detention et remis aux autorites chinoises a la frontiere, 
a Jatopani. D'autres victimes seraient des militants des droits de l'homme ayant 
participe a des activites en faveur de la democratie. Trois des cas signales 
concernaient des personnes qui avaient disparu a la suite de l'incident de 
Beijing, en 1989. 

103. Seize des disparitions nouvellement signalees auraient eu lieu au Tibet et 
concerneraient huit moines, un dirigeant religieux, un comptable, un chauffeur, 
un mecanicien, un enseignant, deux hommes d'affaires et une personne dont la 
profession n'est pas connue. Toutes ces disparitions sont imputees aux policiers 
du Bureau de la securite publique. L'une des personnes disparues aurait ete 
arretee pour avoir participe a une ceremonie religieuse au cours de laquelle une 
priere aurait ete dite pour que longue vie soit accordee au Dalai Lama; 
plusieurs autres disparus auraient ete arretes a Lhassa en 1995 et 1996 pour 
avoir distribue des tracts contenant des messages a caractere politique. Quatre 
moines apparemment disparus en 1996 auraient ete accuses d ' avoir confectionne 
des affiches en faveur de l'independance et des tracts reproduisant des prieres 
pour la sante et la securite de l'enfant porte manquant qui avait ete reconnu 
par le Dalai Lama, le 14 mai 1995, comme etant la reincarnation de feu le 
Panchen Lama. Plusieurs autres personnes auraient disparu a la suite des 
celebrations qui ant marque le trentieme anniversaire de la fondation de la 
Region autonome du Tibet. 

104. Un autre disparition signalee au cours de la periode consideree se serait 
produite a Beijing; elle concerne un ecrivain qui aurait ete arrete deux jours 
apres avoir signe une petition saluant l'Annee des Nations Unies pour la 
tolerance et appelant de ses voeux la tolerance en Chine, petition redigee a 
l'occasion du sixieme anniversaire des evenements de la place Tienanmen de 1989. 

105. Au cours de l'annee 1996, le Groupe de travail a re9u des informations 
d'organisations non gouvernementales faisant etat de disparitions de plus en 
plus systematiques au Tibet. Elles affirment que ces disparitions se produisent 
a l'occasion de ce qu'elles appellent les "detentions a repetition " : les 
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interesses sont gardes a vue pendant quelques jours ou quelques heures puis 
relaches, et le manege se repete quelques jours plus tard. Les familles ne 
recevraient aucune information ni aucun document les avisant de leur mise en 
detention. Les premieres victimes de cette pratique seraient des militants des 
droits de l'homme ou des personnes suspectees d'avoir une activite dans ce 
domaine, y compris celles que l'on soup9onne d'envoyer a l'etranger des 
informations sur la situation en Chine . 

106 . Les organisations non gouvernementales affirment par ailleurs que le 
systeme carceral en place dans diverses parties du pays et en particulier au 
Tibet releve du Ministere de la fonction publique (police) et non du Ministere 
de la justice. Ceci signifie qu'un seul et meme organisme gouvernemental procede 
a l'enquete, intente les poursuites, mais aussi maintient l'accuse en detention 
apres son proces ; c'est la une situation que reprouve le droit international, 
car elle est de nature a entrainer des violations des droits de l'homme. 

107. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique des 
renseignements sur trois disparitions : celle du jeune Gedhun Nyima, qui aurait 
ete reconnu comme la reincarnation du dixieme Panchen Lama par le Dalai Lama en 
1995, et celle de ses parents. Le gouvernement a indique ce qui suit : "Quelques 
individus peu scrupuleux ont tente d'enlever l'enfant pour l'emmener a 
l'etranger. Ils escomptaient meme porter atteinte a son integrite physique pour 
ensuite faire porter le blame sur le Gouvernement chinois. Craignant pour sa 
securite, les parents de l'enfant ant demande la protection du gouvernement. 
Celui-ci a accede a leur demande en prenant les mesures de securite voulues pour 
proteger l'enfant, ses parents et d'autres membres de sa famille. A present, ils 
menent une vie normale et sont en parfaite sante. Malheureusement, sans leur 
consentement, nous ne pouvons reveler le lieu ou ils ont trouve refuge". 

108. Le Groupe de travail reste inquiet de ne pas connaitre le lieu ou se 
trouve Gedhun Nyima, cet enfant qui est au centre de la controverse relative a 
la reincarnation de feu le Panchen Lama. A cet egard, et conformement a ses 
methodes de travail, il saurait gre au Gouvernement chinois de lui communiquer 
des documents attestant que l'enfant et ses parents lui ant demand§ protection, 
ainsi qu'il l'a affirme, et qu'ils "menent une vie normale et sont en parfaite 
sante ". 

Observations 

109. Le Groupe de travail est extremement preoccupe de l'augmentation recente, 
qui lui a ete signalee cette annee, du nombre de disparitions survenues en Chine 
et notamment au Tibet. 

110. Le Groupe de travail tient a rappeler au Gouvernement chinois qu'il doit, 
conformement a l'article 3 de la Declaration, prendre des mesures legislatives, 
administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour prevenir et 
eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees, sur tout territoire 
relevant de sa juridiction. Il lui rappelle aussi qu ' il s'est engage, aux termes 
de l'article 14 de la Declaration, a faire en sorte que "tout auteur presume 
d'un acte conduisant a une disparition forcee ... soit traduit en justice ". 
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111 . Au cours de l a  periode consideree, le Groupe de travail a porte a 

l ' attention du Gouvernement colombien 23 cas de disparition nouvellement 
signales , dent 16 se seraient produits en 1996. Vingt de ces cas ont fait 
l ' objet de la procedure d ' intervention rapide. Durant la meme periode , le Groupe 
a declare neuf cas elucides en se fondant sur des renseignements precedemment 
communiques par le gouvernement, sur lesquels la source d ' information n ' a 
presente aucune observation dans les six mois qui ont suivi. 

112. Conformement a la resolution 1995/75 de la Commission des droits de 
l ' homme, le Groupe de travail a, au titre de la procedure d ' intervention rapide, 
envoye un telegramme au Gouvernement colombien evoquant le cas de personnes qui 
auraient ete victimes d ' actes d ' intimidation ou de mesures vexatoires. Ces 
personnes etaient des membres de l ' Association des familles de detenus disparus, 
des proches de deux personnes portees manquantes apres l ' assassinat d ' un membre 
de leur famille qui cherchaient a retrouver la trace des disparus , et des 
temoins de l ' arrestation d ' une personne ayant disparu par la suite qui avaient 
depose devant les autorites judiciaires. 

113. La plupart des 970 disparitions signalees en Colombie se sent produites a 

partir de 1981, en particulier a Bogota et dans les regions ou la violence sevit 
le plus. Les victimes en sent notamment des personnes appartenant a des groupes 
de defense des droits civils ou des droits de l ' homme ayant publiquement denonce 
les abus commis par des membres des forces de securite ou des groupes 
paramilitaires. 

114. Les nouvelles disparitions signalees cette annee se sent produites dans 
les departements d ' Antioquia (7) , d ' Atlantico (2 ) , de Cesar (7) ,  de Cordoba (1) , 
de Checo (1) , de Meta (1) , de Santander (3) ,  ainsi qu ' a  Bogota (1) . Ces 
disparitions sent imputees aux forces armees (5 ) ,  a la police (2 ) ,  a des membres 
de groupes paramilitaires (11) et a des hommes en civil soup9onnes d ' etre lies 
aux forces gouvernementales (5 ) .  

115 . Au cours de la periode consideree , plusieurs organisations non 
gouvernementales se sent declarees preoccupees par un projet de reforme 
constitutionnelle soumis au Parlement en avril 1996 par un groupe de senateurs; 
selon ce projet , tous les crimes commis par des membres de la "fuerza publica " 
(l ' armee et la police) releveraient de la justice militaire. Cette disposition 
viserait aussi bien les enquetes penales que disciplinaires. Si ce projet etait 
adopte , toutes les procedures disciplinaires engagees en vertu de la legislation 
actuelle par les services du procureur general (Procuraduria General de la 
Nacion) seraient done confiees a la juridiction militaire. Le gouvernement a 
repondu aces critiques en soulignant que ce projet, qui n ' a  pas encore ete 
examine , etait le fruit d' une initiative du Congres et que le gouvernement ne 
lui avait pas donne son appui. Il a par ailleurs souligne que ce texte visait a 
mettre en place un dispositif dans le cadre duquel toutes les enquetes penales 
visant des membres de la " fuerza publica" seraient ouvertes par des 
representants de la justice militaire, qui auraient uniquement a decider si les 
actes en cause ont ou non ete commis a l ' occasion du service. Ce projet n ' avait 
nullement pour but de confier definitivement toutes ces enquetes a la justice 
militaire. 
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116. Les organisations non gouvernementales se sont aussi dites inquietes de ce 
qu'absolument aucun progres n'avait ete fait, en 1995 et 1996, dans la redaction 
et l'examen d'un nouveau projet de loi tendant a faire des disparitions forcees 
de personnes un crime distinct dans le code penal. Le gouvernement comme le 
Parlement auraient fait preuve d'une absence totale d'interet pour cette 
question. Les juges et enqueteurs continuaient done a traiter les cas de 
disparition comme des "enlevements ". De plus, ces affaires etaient toujours 
renvoyees a la juridiction militaire des que des membres des forces armees ou de 
la police paraissaient mis en cause dans une disparition. A ce propos, le 
gouvernement a informe le Groupe de travail que des discussions etaient en cours 
en vue de l'elaboration d'un nouveau projet, et que la question de la competence 
des tribunaux militaires et de l'obeissance aux ordres devrait etre traitee dans 
le cadre de la reforme du systeme de justice penale militaire. 

117. Des organisations non gouvernementales ont egalement informe le Groupe de 
travail d'un autre projet de reforme constitutionnelle presente au Parlement par 
le President de la Republique en aout 1996. Ce texte supprimerait en grande 
partie les restrictions imposees par la Constitution de 1991 en ce qui concerne 
la possibilite de decreter l'etat d'urgence et de conferer des pouvoirs accrus a 

l'executif tant que celui-ci serait en vigueur. Le projet donnerait aussi des 
pouvoirs de police judiciaire aux forces armees et restreindrait la faculte des 
particuliers de presenter un recours en habeas corpus. Selan ces sources, si cet 
ensemble de mesures etait approuve, le systeme de protection des droits de 
l'homme mis en place par la Constitution se trouverait gravement compromis. 

118. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique des 
renseignements sur quelque 160 cas en suspens. Pour la plupart d'entre eux, il 
fournissait des details sur les procedures judiciaires suivies par les diverses 
instances s'occupant de ces affaires. Dans neuf cas, il indiquait le lieu ou se 
trouvaient les personnes portees disparues. 

119. Le gouvernement a demande au Groupe de travail de considerer comme 
elucides les cas qui lui auraient ete signales avant 1990 et sur lesquels aucune 
information n'aurait ete re9ue depuis. Dans sa reponse, le Groupe a rappele au 
gouvernement que conformement a ses methodes de travail, il conservait les cas 
dans ses dossiers aussi longtemps que le sort des personnes disparues, ainsi que 
le lieu ou elles se trouvent, n'avaient pas ete etablis avec exactitude. 

120. Dans une note verbale datee du 26 fevrier 1996, le gouvernement a 
communique des renseignements concernant la mise en oeuvre des recommandations 
faites par les differents organes de la Commission des droits de l'homme charges 
de questions thematiques qui s'etaient rendus en Colombie. Il a notamment 
indique que les autorites avaient mis au point un plan de developpement du 
systeme judiciaire; que les services du Procureur general avaient cree une unite 
chargee de s'occuper exclusivement des enquetes relatives a des problemes de 
droits de l'homme; que la Cour constitutionnelle avait declaree 
inconstitutionnelle la pratique consistant a incorporer des militaires dans les 
unites de police judiciaire; et que le gouvernement escomptait presenter au 
Congres, en mars 1996, un nouveau projet de code de justice militaire. 
S'agissant de l'application de la procedure d'habeas corpus, le gouvernement a 
expose les raisons pour lesquelles il y avait apporte des restrictions, 
soulignant qu'il etait pret a etudier toute proposition de reforme susceptible 
de preserver le droit de chacun a la protection tout en eliminant les risques 
qu'entrainerait la levee de ces restrictions. 



Observations 

E/CN.4/1997/34 
page 27 

121. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement colombien pour sa 
collaboration au cours de la periode consideree, et comprend les difficultes 
qu'il y a  a recueillir les renseignements necessaires pour determiner l'endroit 
ou se trouvent les victimes de disparitions forcees. Mais le Groupe s'inquiete 
de l'evolution actuelle de la situation, qui a donne lieu a 23 nouvelles 
disparitions durant la periode consideree. Le Groupe de travail rappelle au 
gouvernement qu'il est urgent de prendre "des mesures legislatives, 
administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour prevenir et 
eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees", conformement a la 
Declaration (art. 3). Il rappelle aussi que le Gouvernement colombien doit 
continuer a proceder "impartialement a une enquete approfondie " (art. 13 ) "tant 
qu'on ne connait pas le sort reserve a la victime d'une disparition forcee" 
(art.13, para. 6) . 

122. Le Groupe de travail insiste sur la necessite de respecter l'eng�gement 
pris de faire juger les auteurs presumes d'actes ayant conduit a des 
disparitions par des juridictions de droit commun et non par des tribunaux 
militaires ou speciaux (art. 16, par. 2) et d'assurer "un recours judiciaire 
rapide et efficace " (art. 9) comme moyen de prevenir les disparitions. Il est 
done particulierement important que la procedure d'habeas corpus soit pleinement 
garantie. Enfin, le Groupe prie instamment le Gouvernement colombien de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la securite des familles et des 
temoins (art. 13, par.3) . 

Chypre 

123. De meme que par le passe, le Groupe de travail est reste a la disposition 
du Comite des personnes disparues a Chypre. Il a note que le Comite, qui se 
fonde principalement sur les temoignages recueillis et les enquetes effectuees 
sur le terrain , a tenu deux sessions en 1996, se reunissant 12 fois au debut de 
l'annee, avant le depart a la retraite du troisieme Membre, M. Paul Wurth, en 
mars 1996. 

124. Le Groupe de travail a ete informe qu'a la suite de la presentation du 
rapport final du troisieme Membre et avant d'entamer la procedure de nomination 
d'un nouveau troisieme Membre, le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies avait adresse une lettre aux deux dirigeants chypriotes le 
4 avril 1996, demandant aux deux parties de trouver un consensus sur quatre 
points specifiques avant la fin juin 1996, de maniere a faire progresser 
rapidement les travaux du Comite. 

125. En depit des efforts importants consentis par les deux parties, il n'a pas 
ete possible de trouver un accord sur ces quatre points. Le Secretaire general 
examine actuellement s'il y a  lieu pour l'ONU de continuer a appuyer le Comite. 

Republigue dominicaine 

126. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement dominicain. 

127. L'un des deux cas en suspens est celui d'une personne arretee en juin 1984  
a Saint-Domingue et qui a ensuite disparu. L'autre concerne un militant 
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politique qui exer9ait les fonctions de charge de cours a l'universite et etait 
egalement journaliste; il aurait ete arrete en mai 1994 par des membres des 
forces armees , puis emmene dans une base militaire. 

128. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9u aucune 
information du gouvernement concernant les cas en suspens. Il n'est done pas en 
mesure de donner des precisions sur le sort de ces personnes ni sur le lieu ou 
elles se trouvent. 

Eguateur 

129. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement equatorien . 

130. La plupart des 20 cas precedemment signales se sont produits entre 1985 
et 1992 et concernaient des personnes qui auraient ete arretees par des membres 
du Service d'enquetes criminelles de la police nationale . Ces disparitions ont 
eu lieu a Quito , Guayaquil et Esmeraldas. Trois des victimes etaient des 
enfants. Trois autres cas se rapportaient a des ressortissants peruviens qui 
auraient ete detenus en janvier et fevrier 1995 dans les villes de Huaquillas , 
Loja et Otavalo. 

131. Au cours de la periode consideree , le gouvernement a demande que lui soit 
communique copie des informations concernant les cas en suspens, ce qui a ete 
fait le 14 mai 1996. Mais aucun renseignement nouveau n'a ete re9u du 
gouvernement au sujet des cas en suspens , si bien que le Groupe de travail ne 
peut donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu 
ou elles se trouvent. 

Egypte 

132. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement egyptien deux cas de disparition nouvellement 
signales, dont l'un se serait produit en 1996. 

133. Sur un total de 17 disparitions signalees au Groupe de travail, deux ont 
ete elucidees. La plupart des 15 cas qui restent en suspens se seraient produits 
entre 198 8  et 1994 , et ont ete signales par des organisations non 
gouvernementales et des proches des victimes. Il s'agirait notamment de 
sympathisants de groupes militants islamiques, d'etudiants et de trois 
ressortissants de la Jamahiriya arabe libyenne . La reconduction de l'etat 
d'urgence au cours de cette periode , qui aurait permis aux forces de securite 
d'agir en toute liberte, sans contr6le ni obligation de rendre compte , aurait 
aggrave le phenomene des disparitions. 

134. Les cas nouvellement signales concernent un negociant et un medecin ; des 
agents du Service des enquetes sur la securite de l'Etat seraient a l'origine de 
ces deux disparitions. 

135. Au cours de la periode consideree , le gouvernement a envoye des reponses 
concernant 15 disparitions , indiquant ce qui suit : dans cinq cas , les 
interesses se trouvent en prison , soit parce qu'ils appartiennent a des 
organisations terroristes , soit parce qu'ils ont commis des actes terroristes; 
deux autres personnes sont soup9onnees d'activites criminelles; trois cas 
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concernent des ressortissants libyens sur lesquels on ne dispose d'aucune 
information, ni sur le plan penal, ni sur le plan administratif, et la police 
poursuit ses investigations en vue de tirer au clair les circonstances de leur 
disparition ; une autre personne a ete liberee apres avoir ete detenue par les 
services de securite et l'on ne dispose d'aucun renseignement nouveau a son 
sujet; dans deux cas, l'enquete effectuee n'a pas revele que les interesses 
avaient fait l'objet d'une quelconque mesure d'ordre judiciaire ou liee a la 
securite ; une personne a ete liberee et a quitte le pays, et une autre s'est 
evadee de prison. Pour plusieurs autres cas, le gouvernement a communique des 
informations qu'il avait deja fournies auparavant. 

136. A sa cinquantieme session, le Groupe de travail s'est entretenu avec un 
representant du Gouvernement egyptien, qui lui a fait part du desir et de la 
determination de son gouvernement de continuer a cooperer avec lui. Au cours de 
l'entretien, un echange de vues a egalement eu lieu au sujet de plusieurs cas 
individuels. 

El Salvador 

137. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 23 cas de 
disparition nouvellement signales a l ' attention du Gouvernement salvadorien. 
Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 15 cas elucides en se 
fondant sur des renseignements communiques par la source des informations, d'ou 
il ressortait que six des personnes en question avaient ete retrouvees vivantes 
et libres, que dans quatre autres cas, les corps des disparus avaient ete 
retrouves, et que dans deux autres, le deces presume avait ete reconnu par voie 
judiciaire a la suite d'une demande officielle presentee par les familles. 

138. Les 2 661 cas de disparition signales se sont produits pour la plupart 
entre 1980 et 1983, dans le cadre de la confrontation armee entre le 
Gouvernement salvadorien et le Front de liberation nationale Farabundo Marti 
(FMLN) . De nombreuses victimes ont disparu apres avoir ete arretees par des 

soldats ou des policiers en uniforme ou enlevees par des escadrons de la mort 
composes d'hommes armes en civil, ayant semble-t- il partie liee avec l'armee ou 
les forces de securite. Certaines des personnes enlevees par des hommes armes en 
civil ont ete reconnues par la suite comme detenues, ce qui a donne lieu a des 
allegations d'intelligence avec les forces de securite. 

139. Les cas nouvellement signales se sont tous produits entre 1979 et 1985, 
dans des circonstances analogues a celles que l'on vient d'evoquer. 

140. Au cours de la periode consideree, aucun renseignement nouveau n'a ete 
re9u du gouvernement sur les cas en suspens. Le Groupe de travail est done 
toujours dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes 
disparues et sur le lieu ou elles se trouvent. 

Observations 

141. Le Groupe de travail juge encourageant le fait qu'aucun cas de disparition 
n'a ete signale depuis 1992. Toutefois, il continue de s'inquieter du peu qui a 
ete fait pour elucider les 2 270 cas en suspens. Le Groupe de travail tient a 
rappeler au Gouvernement salvadorien qu'aux termes de la Declaration, il doit 
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continuer a proceder "impartialement a une enquete approfondie" (art. 13) "tant 
qu ' on ne connait pas le sort reserve a la victime d'une disparition forcee " 
(art . 13, par. 6) . 

142. Le Groupe de travail encourage le gouvernement, le mediateur (ou les 
services du Procureur general charges de la protection des droits de l'homme) 
ainsi que les familles dans leurs efforts pour faire la lumiere sur ces 
disparitions et, le cas echeant, pour appliquer les dispositions de l'article 19 
de la Declaration, qui prevoit que les familles peuvent etre indemnisees "en cas 
de deces de la victime du fait de sa disparition forcee". 

Guinee eguatoriale 

143. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement de Guinee equatoriale. 

144. Les trois cas de disparition precedemment signales concernent des membres 
de partis politiques d'opposition qui auraient ete arretes a Malabo les 9 et 
10 aout 1993. Les autorites policieres auraient refuse de donner quelque 
information que ce soit sur le lieu ou se trouvent les interesses. 

145. Bien que plusieurs lettres de rappel lui aient ete envoyees et que le 
resume de ces cas lui ait a nouveau ete transmis sur sa demande en juillet 1996, 
le gouvernement n'a jamais communique d'information au Groupe de travail au 
sujet des trois cas en suspens. Le Groupe de travail est done toujours dans 
l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes disparues et 
sur le lieu ou elles se trouvent. 

Ethiopie 

146. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement ethiopien, au titre de la procedure d'intervention 
rapide, un cas de disparition qui se serait produit en 1996. Durant la meme 
periode, le Groupe de travail a declare ce cas elucide en se fondant sur des 
renseignements emanant de la source, qui a fait savoir que l'interesse avait ete 
retrouve et qu'il etait detenu en Ethiopie. 

147. La plupart des 102 cas de disparition signales au Groupe de travail se 
sont produits entre 1991 et 1994 sous le gouvernement transitoire; ils avaient 
trait a des membres du groupe ethnique oromo soup9onnes de participer aux 
activites du Front de liberation oromo, qui avaient ete arretes a Addis Abeba ou 
avaient disparu du camp de detention militaire de Huso, dans l'ouest de 
l'Ethiopie. Les autres cas concernaient des membres d'un parti politique, le 
Front national de liberation de l'Ogaden , qui avaient disparu dans l'Ogaden, une 
region de l'est de l'Ethiopie qui serait habitee par une population de souche 
somalie et ou des combats auraient ete engages par des elements du Front 
national de liberation de l'Ogaden. Une trentaine d'autres disparitions se sont 
produites entre 1974 et 1992 apres la prise du pouvoir par l'armee; elles 
concernaient surtout, mais pas exclusivement, de hauts fonctionnaires du 
Gouvernement de l'Empereur Haile Selassie et des membres du groupe ethnique 
oromo, generalement soup9onnes de participer aux activites du Front de 
liberation oromo ou accuses de faire partie de groupes politiques d'opposition, 
notamment le Mouvement socialiste ethiopien. 



E/ CN. 4/ 1 997 / 3 4  
page 31 

1 4 8. Le nouveau cas si gnal e concernai t un Ethi opi en refugi e a Dji bouti , ou il  
aurai t ete arrete dans un camp de refugi es par des membres de la pol i ce de 
Djibouti pui s remi s aux autori tes ethi opi ennes. 

1 4 9. Au cours de l a  peri ode consi deree, aucune i nformati on nouvel l e  n'a ete 
re9 ue du gouvernement au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail est done 
toujours dans l 'i mpossi bil i te de donner des preci si ons sur l e  sort de l a  grande 
majori te des personnes di sparues et sur l e  l i eu ou el l es se trouvent. 

Observati ons 

1 5 0. Le Groupe de travail regrette de n'avoi r  re9 u aucun rensei gnement nouveau 
du gouvernement sur l e  sort des personnes portees di sparues. Il ti ent a l ui 
rappel er a ce propos qu'il s'est engage, en vertu des arti cl es 1 3  et 1 4  de l a  
D ecl arati on, a enqueter de mani ere approfondi e sur tous l es cas de di spari ti on 
forcee et a tradui re en justi ce l es auteurs des actes ayant condui t a ces 
di spari ti ons. 

Gambi e 

1 5 1 .  Au cours de l a  peri ode consi deree, l e  Groupe de travai l  a pour l a  premi ere 
foi s appel e l 'attenti on du Gouvernement gambi en sur un cas de di spari ti on. Il 
concerne un membre de l a  Chambre des representants de Gambi e, mai ntenant 
di ssoute, qui aurai t ete arrete par l a  pol i ce en 1 995 et aurai t ensui te di sparu. 

1 52 .  Le cas evoque ci -dessus ayant ete exami ne par l e  Groupe a sa troi sieme 
sessi on annuel l e  et n' ayant. ete transmi s au Gouvernement gambi en que l e  
1 1  decembre 1 996, aucune i nformati on n'etai t attendue de cel ui - ci ,  quant au sort 
de l a  personne di sparue et au l i eu ou ell e  se trouve, avant l ' adopti on du 
present rapport. 

1 5 3. Au cours de l a  peri ode consi deree, l e  Groupe de travail a porte a 
l 'attenti on du Gouvernement grec, au ti tre de l a  procedure d'i nterventi on 
rapi de, un cas de di spari ti on nouvell ement si gnal e qui se serai t produi t 
en 1 995 . D urant l a  meme peri ode, l e  Groupe de travail a de nouveau appel e 
l 'attenti on du gouvernement sur ce meme cas, en l ui communi quant des 
rensei gnements pl us recents emanant de l a  source d'i nformati on. 

1 5 4 .  Les deux autres cas en suspens ont ete transmi s au gouvernement en 1 993 ; 
il s concernent des cousi ns al banai s qui aurai ent ete arretes par l a  pol i ce a 
Zagara l a  meme annee. En 1 993, l e  gouvernement a i nforme l e  Groupe de travail 
que l es i nteresses n'avai ent jamai s ete arretes par la pol i ce mai s que l 'enquete 
se poursuivai t. 

1 5 5 .  Le cas nouvel l ement si gnal e concerne un ressorti ssant sui sse qui , 
voyageant de Grece en Ital i e  sur un bateau grec, se serai t vu refuser l 'entree 
en Itali e  et serai t retourne en Grece sur l e  meme bateau. 

1 5 6. Au cours de l a  peri ode consi deree, l e  gouvernement a fourni des 
rensei gnements au Groupe de travai l  sur l e  seul nouveau cas si gnal e : i l  
s'agi rai t d'un i ndivi du qui , dans l e  passe, s'etai t vu par deux foi s refuser 
l 'entree en Grece et qui avai t ete expul se du pays a pl usi eurs repri ses pour 
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avoir trempe dans des activites criminelles internationales. Le gouvernement a 
indique que les autorites italiennes l ' avaient renvoye en Grece a bard du bateau 
grec, mais que l'on ne trouvait nulle mention du debarquement de l'interesse 
dans les registres officiels; il se pourrait qu ' il ait gagne la cote avant le 
controle des passagers au debarquement. Le gouvernement a en outre fait savoir 
que les autorites competentes menaient une enquete et que les resultats 
eventuels de leurs recherches seraient communiques a la source des informations 
et a la famille de l ' interesse. 

Guatemala 

157. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement guatemalteque. Durant 
la meme periode, le Groupe a considere que cinq cas avaient ete elucides, en se 
fondant sur des renseignements precedemment communiques par le gouvernement, au 
sujet desquels la source d ' information n ' a  fait aucune observation dans un delai 
de six mois; dans deux de ces cas, il est apparu que les interesses etaient 
vivants et libres, et les corps de trois autres personnes ant ete retrouves. Le 
Groupe de travail a egalement porte de nouveau un cas a l ' attention du 
gouvernement, accompagne de renseignements supplementaires fournis par la source 
d ' information. 

158. Inquiet du nombre des disparitions signalees au Guatemala , le Groupe de 
travail s'est rendu dans ce pays en 1987. Les observations figurant dans le 
rapport de 1987 sur cette mission (E/CN. 4/198 8/19/Add.l) avaient trait en 
particulier aux efforts a deployer pour ameliorer le fonctionnement de la 
procedure d'habeas corpus, proteger la vie des temoins ainsi que des individus 
et des membres d ' organisations denon9ant les cas de disparition, et adopter des 
mesures convaincantes afin de prevenir et d ' elucider les disparitions. 

159. La majorite des 3 151 cas de disparition signales au Guatemala se sont 
produits entre 1979 et 1986,  generalement sous des regimes militaires, dans le 
cadre de la lutte menee par le gouvernement contre l ' Unite revolutionnaire 
nationale guatemalteque (URNG) . Ces cas ant ete decrits en detail dans les 
precedents rapports du Groupe. 

160. A sa quarante-huitieme session, le Groupe de travail s ' est entretenu avec 
des representants du Gouvernement guatemalteque, qui lui ant a nouveau fait part 
du desir de celui-ci de cooperer avec le Groupe; ils ant aussi demande que leur 
soit communiquee une liste de taus les cas en suspens et ant fourni des 
renseignements sur plusieurs cas individuels. 

161. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique des 
informations sur 33 cas de disparition. Pour certains d ' entre eux , il a indique 
que d'apres les dossiers de la police, les interesses avaient ete trouves 
vivants a leur domicile; mais aucune adresse et aucune date n ' etaient fournies. 
D ' autres cas, a-t-il precise, font actuellement l'objet d'une enquete ou ont ete 
portes devant les tribunaux. 

Observations 

162. Le Groupe de travail se felicite de la collaboration du gouvernement au 
cours de la periode consideree. Il juge encourageant le fait qu ' aucune 
disparition n ' a  ete signalee pour l ' annee 1996. 
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163. Toutefois , s ' agissant des 3 007 cas toujours en suspens, le Groupe de 
travail rappelle au gouvernement qu ' aux termes de la Declaration, il doit 
continuer a proceder "impartialement a une enquete approfondie " (art. 13) "tant 
qu ' on ne connait pas le sort reserve a la victime d ' une disparition forcee " 
(art. 13, par. 6) . Il rappelle en outre au gouvernement qu ' il doit ameliorer le 
fonctionnement de la procedure d ' habeas corpus pour se conformer a l ' engagement 
qu ' il a pris de garantir "le droit a un recours judiciaire rapide et efficace " 
(art. 9) afin de prevenir les disparitions. 

Guinee 

164. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement guineen. 

165. Les 28 cas signales en Guinee se sont produits pour la plupart en 1984 et 
1985, a l ' occasion d ' un coup d ' Etat. Il est a noter que le Groupe de travail n ' a  
jamais ete informe qu ' une disparition aurait eu lieu en Guinee apres 1985. 

166. Au cours de la periode consideree, aucun renseignement nouveau n ' a  ete 
re9u du gouvernement au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail ne peut 
done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu 
ou elles se trouvent. 

Haiti 

167. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement haitien. 

168. La majorite des 98 cas de disparition signales se sont produits en trois 
vagues, de 1981 a 1985, de 1986 a 1990 et de 1991 a 1993. La plupart des 
disparitions survenues au cours de la premiere periode se rapportaient a des 
membres ou sympathisants du Parti democrate chretien haitien qui auraient ete 
arretes par des membres des forces armees ou par les Tontons Macoutes. Durant la 
deuxieme periode, les personnes disparues auraient ete arretees par des hommes 
armes en civil, membres du Service d ' enquete antigang, et par la police. La 
derniere vague a eu lieu a la suite du coup d ' Etat qui a evince le president elu 
Aristide. 

169. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement haitien a informe le 
Groupe de travail que, s ' agissant des disparitions qui se seraient produites 
entre 1981  et 1990, les autorites n ' avaient trouve aucun prisonnier politique 
dans les prisons haitiennes, et aucun dossier concernant les personnes portees 
disparues, lorsque le president Aristide avait pris ses fonctions a la 
presidence d ' Haiti le 7 janvier 1991. Pour ce qui est des cas qui se seraient 
produits entre 1991 et 1994, le gouvernement n ' avait trouve, apres le 
retablissement de l ' ordre constitutionnel le 15 octobre 1994, aucun dossier 
touchant les personnes presumees disparues. Il a indique que taus les documents 
des forces armees haitiennes et du Front pour l ' avancement et le progres de 
Haiti avaient ete envoyes a l ' etranger par les forces multinationales. Le 
Gouvernement haitien n ' etait done pas en mesure de donner des precisions sur le 
sort des personnes presumees disparues ni sur le lieu ou elles se trouvaient. Il 
exprimait l ' espoir que la restitution de ces documents lui permettrait de faire 
la lumiere sur les cas de disparitions signales. 
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170. Le Groupe de travail a decide de soulever la question de ces dossiers 
aupres du Representant special du Secretaire general pour Haiti, dans l'espoir 
qu'il sera possible d'avoir acces aces renseignements. 

Honduras 

171. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement hondurien, au titre de la procedure d'intervention 
rapide, un nouveau cas de disparition qui se serait produit en 1995 . 

172. La plupart des 197 disparitions signalees au Groupe de travail se sont 
produites entre 1981 et 1984, periode au cours de laquelle des membres du 
bataillon 3-16 de l'armee et des hommes en civil puissamment armes ont enleve a 
leur domicile ou dans la rue des personnes tenues pour des adversaires 
ideologiques, pour les emmener dans des centres de detention clandestins. La 
pratique systematique des disparitions a pris fin en 1984, encore que des cas 
aient continue de se produire de maniere sporadique. 

173. Le cas nouvellement signale concernait une personne qui aurait ete arretee 
pour meurtre et transferee d'une prison relevant des services de securite a la 
prison centrale. Or les autorites de ce dernier etablissement auraient affirme 
que cette personne n'y avait pas ete transferee; depuis lors, on ignore ou elle 
se trouve. 

174. Le Groupe de travail a ete informe qu'en juillet 1995, le Procureur 
special charge de la protection des droits de l ' homme avait inculpe dix 
officiers de l'armee pour tentative d'assassinat et detention illegale de six 
etudiants en 1982. D'apres les informations re9ues cette annee par le Groupe, la 
procedure judiciaire se poursuit. 

175. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique au Groupe 
de travail le texte de la loi portant creation de la Commission nationale des 
droits de l'homme. 

Observations 

176. Le Groupe de travail se felicite de la decision prise de creer la 
Commission nationale des droits de l'homme et appuie les mesures prises pour 
poursuivre les auteurs presumes de graves violations des droits de l'homme. Au 
sujet des 129 cas en suspens, le Groupe de travail rappelle au gouvernement que 
conformement a la Declaration, l'Etat doit continuer a proceder "impartialement 
a une enquete approfondie" (art. 13) "tant qu'on ne connait pas le sort reserve 
a la victime d'une disparition forcee" (art. 13, par. 6) . 

Inde 

177. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 23 cas de 
disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement indien; cinq 
d'entre eux se seraient produits en 1996 et ant ete transmis au titre de la 
procedure d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a 
declare six cas elucides : trois en se fondant sur des renseignements 
precedemment fournis par le gouvernement a propos desquels la source n'a pas 
formule d'observations; trois en se fondant sur des renseignements emanant de la 
source, d'ou il ressortait que deux des personnes avaient ete liberees et que la 
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troisieme avait ete retrouvee morte. Le Groupe a aussi appele de nouveau 
l ' attention du gouvernement sur six cas a propos desquels de nouveaux 
renseignements lui etaient parvenus de la source. 

178. Au total , 2 5 5  disparitions ont ete portees a l ' attention du gouvernement. 
La plupart d ' entre elles se sont produites entre 1983 et 1994 , dans le cadre des 
troubles ethniques et religieux qui ont eclate au Pendjab et au Cachemire. Dans 
ces deux regions , les disparitions etaient essentiellement imputables aux 
autorites policieres , a l ' armee et a des groupes paramilitaires intervenant 
conjointement avec les forces armees ou avec leur aval. Au Jammu-et-Cachemire, 
de nombreuses personnes auraient disparu apres des echanges de coups de feu avec 
les forces de securite. Ces disparitions resulteraient de divers facteurs lies 
aux pouvoirs elargis conferes aux forces de securite en vertu de la legislation 
d ' exception , en particulier de la loi relative a la prevention des activites 
terroristes et contraires a l ' ordre public et de la loi sur la securite 
publique. Outre la detention preventive , ces lois autoriseraient de surcroit la 
detention prolongee sans l ' assortir des multiples autres garanties prevues par 
le droit penal. Parmi les victimes figuraient notamment des commer9ants , un 
avocat qui serait connu pour defendre les Sikhs detenus au Pendjab , des 
journalistes et des etudiants. 

179. La plupart des disparitions recemment signalees se sont produites au 
Pendjab et concernent des personnes qui auraient ete arretees par la police. 
Deux d ' entre elles seraient des membres d ' un parti politique d ' opposition qui 
auraient ete arretes par l ' armee indienne au Jammu-et-Cachemire et relaches par 
la suite. Un cas concernait un defenseur des droits de l ' homme du Jammu-et­
Cachemire , qui etait apparemment president de la Commission de juristes du 
Cachemire et qui aurait introduit un recours aupres de la Haute Cour au nom de 
detenus. Il prevoyait, semble-t-il, de se rendre a la cinquante et unieme 
session de la Commission des droits de l ' homme. Il a par la suite ete retrouve 
mort. Dix cas de disparitions se seraient produits entre 1991 et 1995 au Jammu­
et- Cachemire; les victimes seraient des personnes exer9ant des professions 
diverses qui auraient ete arretees par l ' Unite speciale de la police du Jammu­
et-Cachemire , les forces de securite des frontieres ou des membres de l ' armee. 

180. Selon des informations re9ues d ' organisations non gouvernementales au 
cours de la periode consideree , la situation des droits de l ' homme s ' est 
deterioree au Jammu- et -Cachemire. En depit des engagements pris par l ' Etat en 
vertu du premier paragraphe de l ' article 2 de la Declaration , des forces 
gouvernementales telles que l ' armee , les forces de securite federales , les 
unites centrales de reserve de la police , les forces de securite des frontieres 
et l ' Unite speciale , ainsi que des groupes paramilitaires , seraient impliques 
dans des disparitions et autres violations des droits de l ' homme. Aucun des 
auteurs de ces actes n ' aurait ete traduit en justice. 

181. Pour ce qui est de la situation des droits de l ' homme au Pendjab , il etait 
indique que ce sont les policiers qui y sont les principaux auteurs de 
violations des droits de l ' homme et qu ' ils jouissent de l ' impunite. En violation 
de l ' article 10 de la Declaration , la police aurait a maintes reprises fait fi 
des demandes de recours en habeas corpus et n ' aurait pas presente les detenus au 
tribunal , allant parfois jusqu ' a  affirmer qu ' ils n ' etaient nullement detenus. La 
police du Pendjab aurait en outre secretement incinere les corps de centaines de 
personnes disparues apres leur arrestation par la police. En violation de 
l ' article 13 de la Declaration , la police du Pendjab infligerait brimades et 
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menaces a ceux qui portent plainte centre elle aupres de la Cour supreme et de 
la Haute Cour . La loi sur la securite nationale, qui autorise apparemment les 
mises en detention sans jugement durant de longues periodes, favoriserait les 
violations des droits de l'homme et notamment les disparitions. Les enquetes sur 
les disparitions, deplorait-on, ne sont pas menees avec diligence et les 
responsables ne sont pas traduits en justice, ce qui est contraire a 
l'article 14 de la Declaration . 

182. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fourni au Groupe de 
travail des renseignements sur 15 cas. Pour 10 d'entre eux, il a indique que la 
commission d'enquete n'avait pas trouve suffisamment d'elements pour conclure 
que la police avait arrete ces personnes. Dans deux cas, le gouvernement a fait 
savoir que les interesses avaient ete tues lors d'un affrontement avec la 
police. Un autre cas etait apparemment en instance de jugement ; un autre encore 
se rapportait a une personne qui etait sous le coup d'une accusation penale et 
se trouvait en detention provisoire; enfin, la personne concernee par le dernier 
cas n'avait pas ete trouvee en detention, mais l ' enquete menee a son sujet avait 
montre que des membres des services de police du Pendjab avaient participe a son 
enlevement, et ils faisaient l'objet de poursuites. 

183. A propos des informations d'ordre general qui lui ont ete transmises 
concernant le Jammu-et-Cachemire, le gouvernement a declare ce qui suit : "Les 
allegations parvenues au Groupe de travail presentent une image deformee des 
faits. L'affirmation selon laquelle la situation se serait degradee sont sans 
fondement. Contrairement a ces allegations, des changements radicaux se sont 
produits dans l'Etat du Jammu-et-Cachemire , dans un sens favorable. La situation 
des droits de l'homme s'y ameliore constamment et cet Etat s'est dote d'un 
gouvernement qui jouit de l'appui populaire et qui a ete forme a l'issue 
d'elections libres et equitables ". Les violations presumees des droits de 
l'homme qui auraient ete commises par les forces de securite, ajoutait-il, ont 
fait immediatement l'objet d'enquetes et ace jour, 272 agents des forces de 
securite ont ete sanctionnes. 

184. A propos du Pendjab, le gouvernement a indique que la Cour supreme avait 
ete saisie d'une requete dont les auteurs affirmaient que la police du Pendjab 
avait secretement incinere des centaines de corps . Sur ordre de la Cour Supreme, 
le service central de recherches (Central Bureau of Investigation - CBI) 
procedait done actuellement a une enquete et avait presente un rapport 
interimaire ace sujet. La loi sur la securite nationale etait appliquee en 
periode de crise, afin de proteger les citoyens centre le terrorisme. En tout 
etat de cause, il existait des garanties empechant les abus. Les autorites de 
l'Etat considere devaient etre informees sans delai de toute mise en detention, 
et devaient enteriner toute decision d'internement; si les motifs de celle-ci 
etaient juges insuffisants, la decision etait immediatement annulee. Une fois la 
decision enterinee par les autorites de l'Etat, elle devait aussi, dans les 
trois semaines, etre soumise avec les details pertinents a un conseil 
consultatif preside par un juge de la Haute Cour pour etre a nouveau confirmee. 
Ce conseil consultatif etait tenu, apres examen des informations re9ues et le 
cas echeant de renseignements complementaires, et apres avoir entendu le detenu 
en personne, de faire une recommandation dans les sept semaines suivant la date 
OU avait ete prise la decision d'internement . 
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18 5. Le gouvernement a aussi fourni des renseignements statistiques detailles 
sur les mesures prises a l'encontre d'agents des forces de securite ayant commis 
des exces, ainsi que sur la violence terroriste et d'autres questions connexes. 

Observations 

186 .  Le Groupe de travail remercie a nouveau le Gouvernement indien pour les 
renseignements qu'il lui a fournis. 

187. Toutefois, il reste preoccupe de l'augmentation du nombre de disparitions 
signalees, notamment dans les regions du Pendjab et du Cachemire. Il rappelle au 
gouvernement qu'il est tenu, en vertu de la Declaration, de prevenir les 
disparitions forcees. En particulier, aux termes du premier paragraphe de 
l'article 10, toute personne privee de liberte doit etre gardee dans des lieux 
de detention officiellement reconnus et etre deferee a une autorite judiciaire 
peu apres son arrestation. La loi sur la securite nationale, qui autorise la 
mise en detention sans jugement pendant de longues periodes, n'est pas conforme 
a cette disposition et est de nature a faciliter les disparitions forcees et 
autres violations des droits de l ' homme. 

188. A propos des allegations selon lesquelles des personnes portant plainte 
contre des agents des forces de securite au sujet de disparitions seraient 
victimes de mesures vexatoires, le Groupe de travail rappelle au gouvernement 
qu'il s ' est engage, en vertu du paragraphe 5 de l'article 13 de la Declaration, 
a dument sanctionner les auteurs de tels actes. De plus, l'article 14 dispose 
que taus les auteurs presumes d'actes conduisant a des disparitions forcees 
doivent etre traduits en justice. 

189. Le Groupe de travail, tout en convenant qu'il est legitime en droit 
international de deroger a certaines obligations en matiere de protection des 
droits de l'homme dans des situations d'exception, tient toutefois a souligner 
qu'aux termes de l'article 7 de la Declaration, aucune circonstance quelle 
qu'elle soit ne peut etre invoquee pour justifier des disparitions forcees. 

Indonesie 

190. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 10 cas de 
disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement indonesien, dont 
neuf qui se seraient produits en 1996; huit de ces cas ont fait l'objet de la 
procedure d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a 
declare un cas elucide en se fondant sur des renseignements communiques par le 
gouvernement, d'ou il ressortait que l'interesse avait ete arrete par des 
policiers munis d'un mandat parce qu'il etait soup9onne de collecter des fonds 
pour un groupe separatiste arme, mais qu'il avait par la suite ete relache en 
raison de l'absence de preuves. 

191. La majorite des 428 disparitions signalees se sont produites en 1992, a la 
suite de l'incident survenu le 12 novembre 1991 au cimetiere de Santa Cruz a 
Dili (Timer oriental} ,  ou les forces de securite ont ouvert le feu sur une 
assistance qui s'etait reunie pacifiquement pour la ceremonie organisee a la 
memoire de deux jeunes gens qui avaient ete tues lors d'affrontements avec la 
police . Plus de 200 personnes auraient disparus ce jour-la ou peu apres. 
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192. Toutes les disparitions nouvellement signalees se seraient produites au 
Timar oriental. Le seul cas elucide date de decembre 1995 et concernait une 
personne arretee a Surabaya puis relachee ensuite dans les circonstances deja 
decrites. Deux autres cas se seraient produits a Welaluho en fevrier 1996; la 
premiere des deux personnes disparues aurait ete arretee par la police et la 
seconde par des militaires. Cette derniere aurait ete torturee. Le troisieme cas 
est celui d'une personne qui aurait ete arretee par le bataillon territorial 
pour avoir organise et mobilise des jeunes gens et pour avoir participe a la 
manifestation du cimetiere de Santa Cruz le 12 novembre 1991. La quatrieme 
disparition concerne l ' epouse d ' un chef de la resistance timoraise (Falintil) et 
ses quatre enfants, qui auraient ete arretes par les forces de securite 
(Babinsa) au village Nunuhou de Hatuquessi (district de Liquica) .  Le dernier cas 
concerne un etudiant de 17 ans qui aurait disparu le 14 juillet 1996 a Gleno, 
dans le district d'Ermera (Timar oriental) ,  a la suite d'une perquisition 
effectuee par des soldats dans toutes les maisons pour rechercher les 
responsables d'un incendie allume dans l'apres-midi au marche de Gleno; un 
temoin oculaire a rapporte que cet etudiant avait ete emmene par les soldats 
dans une jeep de l ' armee. 

193. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fourni des reponses 
au sujet de neuf cas individuels. S'agissant du cas elucide et d'un autre cas, 
il a indique que les interesses avaient ete arretes mais qu'ils avaient l'un et 
l'autre ete liberes par la suite et etaient retournes a leurs occupations 
habituelles. Dans deux autres cas, dont l'un concernait cinq membres d'une meme 
famille, le gouvernement a fait savoir que ces personnes avaient ete convoquees 
par la police pour etre interrogees ou pour identifier un proche , mais que 
toutes avaient ete autorisees a rentrer chez elles le meme jour. Concernant le 
dernier cas enfin, le gouvernement a indique que l ' interesse n'avait jamais ete 
arrete, ni mis en cause dans des actes criminels ou litiges civils. 

Observations 

194. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement indonesien des reponses 
qu'il lui a fait parvenir au sujet de differents cas. 

195. Toutefois, il s'inquiete vivement de l'augmentation du nombre de 
disparitions qui se seraient produites en 1996 au Timar oriental. Il rappelle au 
gouvernement qu'il s'est engage, aux termes de l'article 3 de la Declaration, a 
prendre des mesures legislatives, administratives, judiciaires et autres mesures 
efficaces pour prevenir et eliminer les actes conduisant a des disparitions 
forcees, sur tout territoire relevant de sa juridiction. En particulier, toute 
personne privee de liberte doit, selon l'article 10, etre gardee dans des lieux 
de detention officiellement reconnus et deferee a une autorite judiciaire peu 
apres son arrestation. 

Iran (Republigue islamigue d') 

196. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement iranien. Durant la meme 
periode, le Groupe de travail a declare 12 cas elucides, dont 11 en se fondant 
sur des renseignements communiques precedemment par le gouvernement, au sujet 
desquels aucune observation n'a ete re9ue de la  source d'information dans un 
delai de six mois, et un autre a partir de renseignements emanant de la source , 
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d ' ou il ressortait que la personne avait ete liberee. Le Groupe de travail a 
aussi transmis a nouveau au gouvernement 46 cas au sujet desquels il avait re9u 
de la source de nouveaux renseignements plus recents. 

197. Les 509 cas de disparition signales se seraient pour la plupart produits 
entre 1981 et 1989. Certaines des personnes disparues auraient ete arretees et 
placees en detention parce qu ' elles etaient soup9onnees d'appartenir a des 
groupes d ' opposition armes . 

198. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fourni des 
renseignements sur 37 cas individuels . A propos de l ' un d ' eux, il a indique que 
la personne en question avait ete emprisonnee, puis graciee et liberee. Pour 
certains autres cas , le gouvernement a demande des precisions supplementaires. 
Le Groupe de travail a repondu au gouvernement qu ' il demanderait un complement 
d ' information a la source, mais a souligne que tous les cas sur lesquels il 
avait appele l ' attention repondaient aux criteres requis pour etre transmis. 
Quant aux reponses fournies au sujet des autres disparitions, le Groupe de 
travail a estime qu ' elles etaient insuffisantes pour qu ' il puisse considerer ces 
cas comme elucides. 

Observations 

199. Le Groupe de travail remercie le gouvernement de lui avoir fourni des 
renseignements sur un certain nombre de cas individuels. Toutefois, conformement 
a l ' article 13 de la Declaration, il convient que ces informations s ' appuient 
sur une enquete approfondie menee par les autorites competentes, afin que le 
Groupe de travail et les familles puissent faire la lumiere sur le sort des 
interesses et le lieu ou ils se trouvent . 

200 . Le Groupe de travail tient aussi a rappeler au gouvernement qu ' il s ' est 
engage, aux termes de l ' article 14 de la Declaration, a traduire en justice tout 
auteur presume d ' actes ayant conduit a une disparition forcee. 

201 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l ' attention du Gouvernement iraquien un total de 198 cas de disparition 
nouvellement signales, dent huit se seraient produits en 1996. Quatre d ' entre 
eux ont ete transmis au titre de la procedure d ' intervention rapide. Le Groupe 
de travail a par ailleurs declare six cas elucides, en se fondant sur des 
renseignements communiques par la source des informations, d ' ou il ressortait 
que les interesses avaient ete liberes; il a aussi appele a nouveau l ' attention 
du Gouvernement sur 11 cas au sujet desquels des renseignements recents avaient 
ete re9us de la source. 

202 . La grande majorite des 16 3 29 disparitions signalees en Iraq concernent 
des personnes de souche ethnique kurde, qui auraient disparu en 1988. Un nombre 
important d ' autres cas se rapportent a des personnes de souche arabe et de 
religion chiite qui auraient disparu vers la fin des annees 70 et au debut des 
annees 80, lorsque leurs familles ont ete expulsees vers la Republique islamique 
d ' Iran, sous pretexte qu ' elles etaient "d ' origine persane" .  

203 . L a  plupart des cas transmis en 1996 se seraient produits au debut des 
annees 80 et 90 et concernent des personnes de souche arabe et kurde de religion 
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chiite disparues dans des circonstances analogues a celles decrites plus haut; 
toutefois, quatre des disparitions nouvellement signalees se seraient produites 
en 1995 et huit en 1996. Les victimes en seraient notamment : des fonctionnaires 
soup9onnes d'avoir tente de retrouver la trace de personnes disparues pendant la 
guerre du Golfe; des personnes ayant ouvertement desapprouve la fa9on dont le 
gouvernement avait reprime le soulevement survenu a Al-Ramadi en 1995; des 
personnes ayant apporte leur soutien a des partis pro-islamiques nouvellement 
crees. Un cas concernait un jeune homme ayant la double nationalite iraquienne 
et britannique, qui aurait ete arrete en 1995 par Al-Mokhabarat (service de 
renseignements et de securite) en raison des activites de son pere, qui etait 
sous-secretaire au Ministere des ressources petrolieres avant son execution en 
1966. Parmi les personnes disparues, on compterait des agents d'Al-Mokhabarat et 
d'Estikhbarat (service de renseignements militaire) , des imams, un policier, 
un general des forces armees iraquiennes et un etudiant d'universite. La plupart 
de ces disparitions auraient eu lieu a Bagdad et a Al-Ramadi. 

204. Les quatre cas qui se seraient produits en 1996 et qui ant fait l'objet de 
la procedure d'intervention rapide se rapportent a un professeur de medecine de 
l'universite de Bagdad et a son fils, eleve ingenieur, ainsi qu'a deux 
professeurs de droit specialistes de la Charia enseignant dans la meme 
universite. Ils auraient ete arretes par Al-Mokhabarat pour avoir eu des 
activites pro-islamiques et pour avoir adhere a un parti islamique. 

205. Au cours de l'annee 1996, des renseignements sont parvenus d'organisations 
non gouvernementales au sujet d'evenements survenus en Iraq ayant une incidence 
sur le phenomene des disparitions et l'application de la Declaration. D'apres 
ces organisations, des personnes continuent de disparaitre dans la capitale 
iraquienne, Bagdad, ainsi que dans d'autres regions du pays et notamment dans la 
zone marecageuse situee au sud. Un certain nombre de disparitions auraient eu 
lieu a Samara en mai 1995 a la suite de la defection du general Kamel, passe en 
Jordanie. D'autres personnes auraient ete arretees en raison de leur 
appartenance politique et l'on ignore toujours ou elles se trouvent. Leurs 
familles n'auraient pas pu faire etat de ces disparitions ni se prevaloir de 
recours internes, par crainte de represailles des autorites. Le Groupe de 
travail a de nouveau ete avise des vives inquietudes qu'inspirent le nombre tres 
eleve de disparitions survenues en Iraq qui restent non elucidees, ainsi que 
l'impunite totale dont jouissent les auteurs de ces actes. 

206. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique des 
renseignements sur 32 cas individuels : pour 31 d'entre eux, il a fourni 
l'adresse des interesses et pour le dernier, il a indique que la personne en 
question etait partie pour la Republique islamique d'Iran . Le Groupe de travail 
a ecrit directement aux 31 personnes en question. Dix de ses lettres ant ete 
retournees par le service des pastes iraquien avec la mention "adresse 
incorrecte" ou "inconnu a cette adresse". Aucune reponse n'a ete re9ue des 
destinataires. 

Observations 

207. Le Groupe de travail reste extremement inquiet de ce que l'Iraq continue 
de detenir le record du nombre de disparitions signalees, et d'etre le pays 
auquel le Groupe a transmis le plus grand nombre de nouveaux cas cette annee, 
dont notamment des cas qui se seraient produits en 1996. 
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208. Le Groupe de travail tient a rappeler de nouveau au Gouvernement iraquien 
qu ' en vertu de la Declaration , il s ' est engage a prevenir , eliminer et punir 
tous actes conduisant a des disparitions forcees. En particulier , toute plainte 
a ce sujet doit faire l ' objet d ' une enquete approfondie de la part de l ' autorite 
competente conformement a l ' article 13, et tout coupable presume doit etre 
traduit en justice ainsi que le stipule l ' article 14. L ' impunite totale avec 
laquelle semblent pouvoir agir les auteurs d ' actes criminels conduisant a des 
disparitions forcees cree un climat qui favorise ces disparitions. 

209. Tout en prenant acte des reponses apportees par le gouvernement a propos 
de tels ou tels cas , le Groupe de travail ne peut que s ' etonner de constater que 
le service des postes iraquien n ' a  pas pu retrouver des personnes dont les 
adresses avaient ete fournies par le gouvernement. A cet egard , le Groupe de 
travail regrette que le Gouvernement iraquien n ' ait pas encore repondu a sa 
lettre du 21  juillet 1995 , ou il proposait de se rendre sur place afin d ' aider 
les autorites dans les efforts qu ' elles font pour retrouver 16 329 personnes 
disparues. 

Israel 

210. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement israelien. 

211. Sur les deux cas qui restent en suspens , l ' un se serait produit en 1992 a 
Jerusalem, et concerne un homme qui ne serait pas rentre a son domicile apres 
son travail. On pense qu ' il est detenu dans une prison de Tel-Aviv. L ' autre cas 
se rapporte a un Palestinien qui aurait ete arrete en 1971, le jour ou une bombe 
avait explose a Gaza. Quoiqu ' il ait apparemment ete vu en detention , on ignore 
toujours ou il se trouve. 

212. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement israelien n ' a  fourni 
aucun renseignement au sujet de ces deux cas. Le Groupe de travail ne peut done 
donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu ou 
elles se trouvent. 

Koweit 

213. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement koweitien. Le seul cas 
qui demeure en suspens a ete signale en 1993 par un parent de la victime et 
concerne un "Bedouin" d ' origine palestinienne en possession d ' un passeport 
jordanien. Apres le retrait des forces iraquiennes du Koweit en 1991, 
l ' interesse aurait ete arrete et serait actuellement detenu par la police 
secrete koweitienne. 

214. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fourni des precisions 
au Groupe de travail concernant l ' enquete menee par les autorites sur les 
circonstances ayant entoure cette disparition. Toutefois , on ignore toujours ou 
se trouve l ' interesse. 

215. Lors de sa quarante-huitieme session , en juin 1996, le Groupe de travail 
s ' est entretenu avec des representants du Gouvernement koweitien , qui ont 
reaffirme leur determination mener cette enquete a bien. 
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Republigue democratigue populaire lao 

216. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement laotien. 

217. Le seul cas en suspens, qui se serait produit en 1993, concerne le 
responsable des groupes de rapatries rentrant en Republique democratique 
populaire lao , qui aurait quitte son domicile en compagnie d'un fonctionnaire du 
Ministere de l'interieur, pour se rendre dans les locaux du ministere afin 
d'examiner la fa9on dont seraient installes les groupes en voie de rapatriement. 
On serait depuis lors sans nouvelles de lui. 

218. Durant la meme periode, le gouvernement a de nouveau repondu au Groupe de 
travail au sujet du cas en suspens, avan9ant plusieurs hypotheses concernant 
cette disparition . De meme que par le passe, le gouvernement a indique qu'une 
enquete approfondie sur les circonstances ayant entoure cette disparition etait 
en cours. Toutefois, on ignore toujours ou se trouve l'interesse. 

Liban 

219. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte sept cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement libanais. 

220. La plupart des 279 cas de disparition signales au Groupe de travail dans 
le passe remontent aux annees 1982 et 1983, lors de la guerre civile au Liban. 
ces disparitions seraient le fait de membres de la milice phalangiste, de 
l'armee libanaise ou de ses forces de securite; dans certains cas, l'armee 
israelienne aurait participe aux arrestations, aux cotes d'une des forces 
susmentionnees. La plupart des detentions ont eu lieu a Beyrouth et dans ses 
faubourgs. Selon certaines informations, les victimes ont ete arretees par des 
hommes armes en civil circulant a bord de vehicules. Plusieurs de ces 
arrestations suivies de disparitions auraient eu lieu dans les camps de Sabra et 
Chatila en septembre 1982. Dans certains cas qui se seraient produits en 1984, 
198 5 et 1987, les victimes etaient des ressortissants etrangers enleves a 
Beyrouth. Certains de ces enlevements ont par la suite ete revendiques par des 
groupements religieux tels que le Djihad islamique. 

221. La plupart des cas dont le Groupe de travail a ete saisi en 1996 se sont 
aussi produits dans le contexte de la guerre civile au Liban evoquee au 
paragraphe precedent. Dans quelques cas, y compris deux qui remonteraient a 
1990, les personnes disparues auraient ete arretees a des points de controle par 
des membres de l'armee ou des services de securite syriens avant d'etre 
transferes et mis en detention en Republique arabe syrienne. 

222. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement libanais a fourni des 
renseignements sur un cas de disparition, indiquant que l'interesse avait ete 
inculpe d'activites terroristes, de tentative d'assassinat et de collusion avec 
l'ennemi, et qu'il devait comparaitre devant le tribunal militaire 
le 4 novembre 1996. 

223. Durant la meme periode, le Gouvernement de la Republique arabe syrienne a 
communique des informations sur deux cas de disparition qui s'etaient 
apparemment produits au Liban, mais auxquels les forces syriennes auraient ete 
melees. Conformement aux methodes de travail du Comite, les disparitions ayant 
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eu lieu au Liban, elles figurent dans les statistiques concernant ce pays , mais 
puisque les forces syriennes paraissaient impliquees , ces cas ont aussi ete 
portes a la connaissance du Gouvernement syrien. Celui- ci a indique que l ' une de 
ces deux personnes avait ete liberee et que l ' autre avait ete arretee pour 
espionnage , jugee et condamnee a la prison a vie. 

Observations 

224. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement libanais des precisions 
qu ' il a apportees apropos de l ' un des cas en suspens. Toutefois , il tient a lui 
rappeler qu ' il s ' est engage , en vertu des articles 13 et 14 de la Declaration, a 
enqueter de maniere approfondie sur tous les cas de disparition forcee et de 
traduire les coupables en justice. 

225. Le Groupe de travail convient qu ' il est legitime en droit international de 
deroger a certains principes relatifs au respect des droits de l ' homme dans des 
situations d ' exception , mais rappelle au gouvernement qu ' aux termes de 
l ' article 7 ,  aucune situation quelle qu ' elle soit ne peut etre invoque·e pour 
justifier des disparitions forcees. 

Jamahiriya arabe libyenne 

226 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement libyen. Le seul cas en 
suspens , transmis au gouvernement en 1994 , concerne un traducteur soudanais 
travaillant pour le Centre international de recherche du livre vert a Tripoli, 
qui aurait disparu en 1993. 

227. A ce jour , aucune reponse n ' a ete re9ue du gouvernement a ce sujet. Le 
Groupe de travail ne peut done dormer aucune precision sur le sort reserve a la 
personne disparue ni sur le lieu ou elle se trouve. 

Mauritanie 

228. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement mauritanien. 

229. Le seul cas en suspens se serait produit en 1990 et concerne un homme age 
de 21 ans qui aurait ete enleve par des membres de la garde nationale dans un 
village du sud de la Mauritanie , pendant le couvre- feu. Il a ete rapporte qu ' a  
l ' epoque , de nombreuses personnes appartenant au groupe ethnique Hal-Pulaar, 
dans le sud du pays , etaient victimes de violations des droits de l ' homme 
perpetrees par les forces gouvernementales et la milice haratine. 

230. Au cours de la periode consideree , le gouvernement n ' a  fourni aucun 
renseignement nouveau concernant le cas en suspens. Le Groupe de travail ne peut 
done donner aucune precision sur le sort reserve a la personne disparue ni sur 
le lieu ou elle se trouve. 

Mexigue 

23 1. Au cours de la periode consideree ,  le Groupe de travail a porte cinq cas 
de disparition nouvellement signales a l ' attention du Gouvernement mexicain; ils 
se seraient tous produits en 1996 et ont fait l ' objet de la procedure 
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d'intervention rapide. Durant la meme periode , le Groupe de travail a declare 10 
cas elucides en se fondant sur des renseignements communiques precedemment par 
le gouvernement sur lesquels la source d ' information n'a pas presente 
d'observations dans un delai de six mois , et un cas en se fondant sur des 
informations emanant de la source, qui a fait savoir que la personne en question 
avait ete liberee. Le Groupe de travail a par ailleurs appele de nouveau 
l'attention du gouvernement sur 20 cas , en lui fournissant des renseignements 
mis a jour grace a de nouvelles precisions apportees par la source. 

232. La majorite des 319 cas de disparition signales au Mexique se sont 
produits entre 1974 et 1981. Quatre-vingt-dix-huit d'entre eux sont survenus 
dans le contexte de la guerilla rurale dont les montagnes et les villages de 
l ' Etat de Guerrero ont ete le theatre au cours des annees 70 et au debut des 
annees 80. Vingt-et-une autres disparitions ont eu lieu en 1995 , principalement 
dans les Etats du Chiapas et de Veracruz; la plupart des personnes disparues 
etaient membres de diverses organisations indiennes, paysannes et politiques. 

23 3. Quatre des disparitions nouvellement signalees se sont produites dans 
l ' Etat de Guerrero et une a Sinaloa; les victimes etaient deux enseignants, deux 
paysans et un homme d ' affaires. Les auteurs seraient des agents des services de 
securite , des militaires ou des hommes en civil . L'un de ces cas a ete elucide, 
la source ayant fait savoir que l ' interesse avait ete libere. 

234. Au cours de sa quarante-neuvieme session , le Groupe de travail a rencontre 
des representants de la Commission nationale mexicaine des droits de l ' homme , 
qui lui ont rendu compte du travail accompli par ladite commission dans le cadre 
de son programme special sur les disparitions presumees, et lui ont fourni des 
renseignements detailles sur des cas individuels. 

235. Au cours de la periode consideree , le gouvernement a fourni des 
renseignements sur 17 cas de disparition; dans 11 de ces cas, il a indique que 
les personnes en question avaient ete retrouvees vivantes et libres; dans deux 
autres cas, les interesses n'avaient pas ete arretes; enfin dans quatre cas, 
l'enquete se poursuivait. Le gouvernement a demande par ailleurs si la source 
d ' information avait reagi a la suite des reponses que lui-meme avait fournies 
precedemment au sujet de 13 autres cas, et a sollicite un complement 
d ' information de la source a propos d'un cas. 

Observations 

236. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement mexicain pour sa 
collaboration au cours de la periode consideree et pour les resultats positifs 
obtenus grace aux recherches effectuees par la Commission nationale des droits 
de l'homme, qui ont permis d ' elucider neuf cas. Toutefois, etant donne que de 
nouveaux cas continuent d ' etre signales , il est necessaire d'insister sur 
l ' urgence qu'il y a, conformement a la Declaration, a prendre "des mesures 
legislatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour 
prevenir et eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees" ( art. 3) . 

237 .  Le Groupe de travail tient a insister sur la necessite de prendre des 
mesures plus efficaces pour faire la lumiere sur les cas dits "anciens", ceux 
qui remontent aux annees 70, et rappelle au Gouvernement mexicain qu'il doit 
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continuer a proceder " impartialement a une enquete approfondie " (art . 13) " tant 
qu'on ne connait pas le sort reserve a la victime d'une disparition forcee " 
(art . 13, par . 6 ) .  

Maree 

238 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement marocain . Durant la 
meme periode, le Groupe de travail a declare 14 cas elucides en se fondant sur 
des renseignements communiques precedemment par le gouvernement, sur lesquels la 
source des informations n'a fait parvenir aucune observation dans les six mois 
qui ont suivi . Le Groupe a egalement retire un cas du dossier concernant le 
Maree, ayant constate qu'il s'agissait d'un doublon . 

239 . La maj orite des 232 cas de disparition portes a l ' attention du 
gouvernement se seraient produits entre 1 972 et 1980 et pendant les annees 80. 
La plupart concernent des personnes d'origine sahraouie qui auraient disparu 
dans les territoires controles par les forces marocaines parce qu'eux-memes ou 
des membres de leur famille etaient connus pour etre, cu soup9onnes d'etre, des 
partisans du Front Polisario. Il semble que les etudiants et les Sahraouis 
possedant un certain niveau d'education aient ete plus particulierement vises. 
Certaines disparitions se seraient produites a la suite d'arrestations massives 
operees apres des manifestations ou avant la visite de hautes personnalites ou 
d'eminents representants d'autres pays. 

240. Les personnes disparues auraient ete retenues dans des centres de 
detention clandestins a Laayoune, Qal'at M'gouna, Agdz et Tazmamart notamment. 
On les aurait aussi cachees dans les cellules de certains commissariats cu de 
casernes et dans des residences tenues secretes des faubourgs de Rabat . Malgre 
la liberation en 1991 d'un groupe important de prisonniers qui avaient disparu, 
on serait toujours sans nouvelles de plusieurs centaines d'autres Sahraouis; 
leurs familles poursuivraient leurs recherches aupres des autorites marocaines 
et des centres de detention. 

241. Selan des informations portees a l'attention du Groupe de travail par des 
organisations non gouvernementales, bien que plus de 300 personnes qui avaient 
disparu, dent un certain nombre de detenus d'origine sahraouie , aient ete 
liberes de centres de detention secrets en 1991, il reste des centaines d'autres 
personnes disparues dent on n'a toujours pas retrouve la trace et dont les 
autorites marocaines continuent a declarer ne rien savoir. Selon ces 
informations, il est toujours impossible aux familles d'obtenir le moindre 
renseignement sur le sort de leurs parents disparus, dont certains sent portes 
manquants depuis une vingtaine d'annees, et sur le lieu cu ils se trouvent. 

242. Certaines de ces personnes auraient ete victimes d'executions 
extrajudiciaires peu apres avoir ete arretees, et d'autres seraient decedees au 
cours de leur detention dans un lieu secret. Les organisations demandent que la 
lumiere soit faite sur leur sort et que leurs familles soient indemnisees, 
conformement aux articles 13.6 et 19 de la Declaration. Les autorites 
marocaines, declarent-elles, n'ont jamais reconnu officiellement le deces des 
personnes disparues et aucune enquete n'a ete menee en vue de traduire en 
justice les responsables de leur disparition et de leur deces, conformement a 

l'article 14 de la Declaration. Les familles des victimes n'ont pas davantage 
re9u la moindre indemnisation ni reussi a savoir ou leurs parents sont inhumes . 
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2 4 3. Il est all egue a ussi qu'un gra nd nombre des personnes qui ava ient 
precedemment dispa ru ont vu l eur droit a la l iberte d' expression, d' a ssocia tion 
et de circula tion soumis a des restrictions et que certa ines d'entre el l es ont 
meme ete a rretees une nouvell e  fois et se trouvent a nouvea u detenues dans des 
l ieux secrets, souvent depuis l ongtemps. Leurs fa mil l es ne peuvent pa s obtenir 
de renseignements sur l e  l ieu ou ell es se trouvent a insi retenues, ce qui 
constitue une viola tion de l ' a rticl e 10 de la D eclara tion. 

2 4 4 . Au cours de la periode consideree, l e  gouvernement a fourni des 
renseignements a u  Groupe de tra va il sur 4 1  cas individuel s : a u  suj et de 
2 8  d'entre eux, il a indique que l es interesses etaient l ibres; six a utres 
personnes n' a va ient j a ma is ete arretees, cinq eta ient detenues; une personne 
a va it quitte l e  pa ys et un ca s figura it deux fois da ns l es dossiers. Le 
gouvernement a par a il l eurs demande a u  Groupe de tra va il de l ui communiquer des 
detail s  pl us precis s ur l es ca s de dispa rition resta nts, et notamment de l ui 
indiquer l e  nom de l a  tribu, du groupe et du sous-groupe triba ux a uxquel s 
a ppa rtenaient l es interesses. Da ns sa reponse a u  gouvernement, l e  Groupe de 
tra va il a fa it sa voir qu' il tra nsmettra it la dema nde des a utorites ma roca ines 
a ux sources d' informa tion pertinentes, en soul igna nt toutefois que l es ca s 
portes a l 'a ttention du gouvernement comporta ient taus l es el ements exiges pour 
que l e  Groupe de trava il puisse, conformement a ses methodes de tra va il , l es 
transmettre. Il a ppartena it done bien au gouvernement de poursuivre ses efforts 
pour fa ire la l umiere sur l es ca s en suspens. 

2 45 .  L ars d'un entretien qu' il s ont eu avec le Groupe de tra vail a sa 
cinquantieme session, des representa nts du Gouvernement ma roca in ont rea ffirme 
l eur desir et l eur determina tion de tout mettre en oeuvre pour fa ire la l umiere 
sur l e  sort des personnes encore considerees comme disparues. Des enquetes 
eta ient en cours sur taus l es ca s en suspens. Ces representa nts ont fa it val oir 
qu' il s rencontra ient certa ines difficul tes du fa it que la transcription des noms 
ne renda it pa s toujo urs compte avec suffisa mment de precision de l ' a ppa rtena nce 
fa mil iale de la personne portee ma nqua nte. 

Observa tions 

2 46 .  Le Groupe de tra va il remercie l e  gouvernement d' avoir envoye des 
representa nts a sa cinqua ntieme session et de poursuivre ses efforts en vue de 
fa ire la l umiere sur l es ca s de disparition en suspens. I l  tient nea nmoins a 

ra ppel er une nouvel l e  fois au gouvernement qu' en vertu de l ' a rticl e 4 de la 
Declara tion, l ' a cte meme qui conduit a une dispa rition forcee doit etre 
considere comme un crime a u  rega rd de la l oi penale.  

2 47 .  E n  outre, a ux termes des a rticl es 13 . 6  et 19 de la D eclaration, l es 
enquetes doivent se poursuivre meme pour l es ca s tres a nciens, " ta nt qu' on ne 
conna it pa s l e  sort reserve a la victime d' une dispa rition forcee" , et l es 
fa mil l es ont en pa reil ca s " l e  droit d' etre indemnisees de ma niere a dequa te, 
nota mment de disposer des moyens qui l eur permettent de se rea dapter de ma niere 
a ussi compl ete que possibl e" . 

2 4 8. Le Groupe de tra va il souha ite a ussi ra ppel er a u  gouvernement qu' il est 
tenu, en vertu de l ' articl e 14 de la Declara tion, de tra duire en j ustice tout 
a uteur presume d' un a cte conduisa nt a une dispa rition for cee. 
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249. Au cours de la periode consideree ,  le Groupe de travail a porte a 

l ' attention du Gouvernement mozambicain un cas de disparition nouvellement 
signale. 

2 50. Le seul cas precedemment signale s'est produit en novembre 1974 et 
concerne un medecin qui aurait ete arrete en 1974 dans un hotel de Blantyre 
(Malawi) et emmene d'abord au Mozambique puis dans le sud de la Republique - Unie 

de Tanzanie. Il aurait ensuite , pensait -on ,  ete transfere dans la province de 
Niassa , au Mozambique. 

2 51. Le cas nouvellement signale remonterait a 1974 et concerne un medecin qui 
aurait ete arrete a son domicile a Matola , et emprisonne au quartier general des 
troupes du Frelimo a Boane , puis ensuite a Maputo. En depit de ses efforts , sa 
famille n'a pu retrouver sa trace. 

2 52. Malgre plusieurs lettres de rappel ,  le Gouvernement mozambicain n'a jamais 
fourni au Groupe de travail de renseignements sur le premier cas. Le Groupe de 
travail ne peut done donner aucune precision sur le sort reserve a la personne 
disparue ni sur le lieu ou elle se trouve. Quant au cas nouvellement signale , il 
a ete examine par le Groupe a sa troisieme session annuelle et n'a ete transmis 
au gouvernement que le 11 decembre 1996; aucune reponse n'etait done attendue de 
lui sur ce cas avant l'adoption du present rapport. 

Nepal 

2 5 3. Au cours de la periode consideree ,  le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement nepalais. 

2 54. Quatre des cinq cas de disparition signales au Groupe de travail et encore 
en suspens se sent produits en 198 5; ils concernent quatre hommes qui auraient 
disparu alors qu'ils avaient ete places en garde a vue en 198 5. Vers la fin de 
1984 , une vague de manifestations politiques a commence a balayer tout le pays. 
En juin 198 5 , des bombes ayant explose a Katmandou et dans d'autres villes, de 
nombreuses personnes auraient ete arretees et certaines d'entre elles auraient 
ete gardees au secret pendant plusieurs mois. Le cinquieme cas en suspens 
remonte a 1993 et concerne un etudiant qui aurait disparu a Katmandou. 

2 5 5. Au cours de la periode consideree ,  le Groupe de travail n'a re9u aucun 
renseignement nouveau du gouvernement au sujet des cas en suspens. Il ne peut 
done donner aucune precision sur le sort reserve aux personnes disparues, ni sur 
le lieu ou elles se trouvent. 

Nicaragua 

256. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement nicaraguayen. 

2 5 7. Sur les 2 3 4  cas signales au Groupe de travail, 131 ont ete elucides. La 
plupart de ces disparitions se sont produites entre 1979 et 1983, lors de la 
guerre civile des annees 8 0. Bon nombre des communications concernant ces 
disparitions font etat de la participation de membres de l'armee ,  d'anciens 
sandinistes, de l'ancienne Direction generale pour la securite de l'Etat et de 
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ga rde s front ie re . Mais de ux dispa rit ions se se ra ie nt produites  e n  1994 : l'une 
de s vict ime s se ra it un a griculteur qui a urait et e a rret e par un groupe compose 
de membre s  de l' a rmee et de la police , et l 'a ut re une pe rsonne accusee 
d'appa rte nir a u  groupe a rme Re cont ra s. 

2 5 8. Au cours de la periode consideree , le Groupe de t rava il n'a re9 u  a ucune 
informat ion du gouve rneme nt a u  suj et de s ca s e n  suspe ns. Il e st done t ouj ours 
da ns l' impossibilit e de donne r de s precisions sur le sort de s pe rsonne s 
dispa rue s et sur le lie u ou el le s  se t rouve nt . 

Obse rvat ions 

2 5 9. Le Groupe de t ravail re grette de n'avoir t ouj ours re9u aucune 
communicat ion du Gouve rneme nt nica ra gua ye n  a propos de s ca s e n  suspe ns . I l  t ie nt 
a soul igne r qu'une me ille ure collaborat ion e st nece ssa ire et rappe lle a u  
gouve rneme nt qu'il subsiste 103 ca s a u  suj et de sque ls il doit cont inue r a 
procede r "impa rt ia leme nt a une e nquete a pprofondie " ( a rt .  13 ) "ta nt qu'on ne 
conna it pa s le sort rese rve a la vict ime d' une dispa rit ion forcee " ( a rt . 13 ,  
par .  6) . 

Pakista n '!:../ 

2 60. Au cours de la periode consideree , le Groupe de t rava il a port e a 
l 'att e nt ion du Gouve rneme nt pakistanais se pt ca s de disparit ion nouvel leme nt 
signa les, dont quat re se se ra it produit s e n  1996. T aus ce s ca s ont et e t ra nsmis 
a u  t itre de la procedure d'interve nt i on ra pide . Dura nt la meme per io de ,  le 
Groupe de t rava il a decla re t rois de ce s ca s elucides, la source d'informat ion 
a ya nt fa it savoir que l e s  int ere sses ava ie nt et e l iberes . Le Groupe de t rava il a 
ega leme nt t ra nsmis a nouvea u  quat re ca s au gouve rneme nt , ave c de nouvea ux 
re nse igneme nt s communiques pa r la source . 

2 61.  La maj orit e de s 60 dispa rit ions signal ee s  au Groupe de t rava il conce rne nt 
de s membre s ou sympat hisa nt s du pa rt i pol it ique Muhaj ir Qa omi Moveme nt {MQM), 
qui a ura ie nt et e a rret es a Ka ra chi pa r la police OU l e s  se rvice s de securit e e n  
ma i e t  j uin 1995 . la pl upa rt de s a ut re s  ca s signal es se se ra ie nt produit s e n  
1986 e t  e nt re 1989 e t  1991; il s concerne nt de s pe rsonne s de nat ional it e  a fgha ne 
a ya nt obt e nu le stat ut de refugie a u  Pakistan et generaleme nt membre s du pa rt i 
Ha rakate I ngilaba I slami d'Afgha nistan.  El le s  a ura ie nt et e e nlevee s  a Pe sha wa r, 
da ns la prov ince de la front ie re du nord- oue st , pa r de s pe rsonnes a ppa rte na nt a 
une format ion riva le ,  le pa rt i Hezb-e - I slami Afgha nistan, qui aura it agi ave c 
l 'a ccord de s a ut orit es pak istana ise s. 

2 62 .  Trois de s ca s nouvel leme nt signal es conce rna ie nt d' a ncie ns membre s du MQM, 
t rois fre re s qui, sel on l e s  informat ions communiquee s, ava ie nt et e e nleves a 
le ur domicile a Kara chi pa r de s Ra nge rs pa ramilitaire s. Le Groupe de t rava il a 
declare ce s ca s elucides l orsque la source a fa it savoir que le s int ere sses 
ava ie nt et e liberes. Le s aut re s  dispa rit ions nouvelleme nt signal ee s  se 
rapportaie nt a quat re membre s d'une meme famil l e ,  qui aura ie nt et e e nleves a 
l e ur domicile a I slama ba d  pa r de s a ge nt s  du se rvice de re nse igneme nt mil itaire .  

'!:_ I  M .  Agha Hilal y n'a pa s pa rt icipe aux decisions prises conce rna nt 
cette pa rt ie du ra pport . 
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263. Selan des informations re9ues d'organisations non gouvernementales, les 
fonctionnaires charges de faire respecter l'ordre public, tel que les agents de 
renseignement interservices ou la police, arretent les opposants au regime au 
mepris des textes en vigueur en matiere d'arrestation et de detention. Certaines 
personnes considerees comme disparues seraient retenues dans des lieux de 
detention inconnus, ce qui constitue une violation de l'article 10 de la 
Declaration . Il a ete rapporte que les Rangers paramilitaires ant, avec l'accord 
des forces de securite, exige jusqu'a 200 o o o  roupies des familles avant de leur 
donner des renseignements sur le sort de leurs proches. De plus, les familles 
des disparus qui porteraient plainte ou presenteraient un recours en habeas 
corpus aupres de l'autorite judiciaire feraient l'objet de menaces et de mesures 
vexatoires de la part de certains fonctionnaires de police. 

264. Malgre les engagements pris par l'Etat en vertu de l'article 14 de la 
Declaration, les coupables agiraient et opereraient en toute impunite, et ne 
feraient pas l'objet de poursuites. 

265. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement pakistanais a informe 
le Groupe de travail que les autorites competentes avaient ouvert une enquete 
afin de rechercher ce qu'etaient devenues les personnes disparues. Le 
gouvernement a fourni des precisions sur quatre cas; pour trois d'entre eux, il 
a indique que les faits n'ayant pas ete signales a la police locale, il etait 
tres difficile aux autorites d'etablir en quel endroit s'etaient produites les 
disparitions. Toutefois, elles avaient entame des recherches en vue de localiser 
les personnes disparues. Au sujet du quatrieme cas, le gouvernement a indique 
que la personne en question n'avait jamais ete arretee ni detenue par la police. 

Observations 

266. Le Groupe de travail reste preoccupe des informations qui lui parviennent 
concernant des disparitions recentes, en particulier de membres ou de 
sympathisants du MQM. 

267. Il rappelle au Gouvernement pakistanais qu'il s'est engage, en vertu de 
l ' article 10 de la Declaration, a ne garder les detenus que dans des lieux de 
detention officiel lement reconnus et, en vertu de l'article 14, a traduire en 
justice tout auteur presume d'actes conduisant a des disparitions forcees. De 
plus, des dispositions doivent etre prises conformement au paragraphe 3 de 
l'article 13 afin que les membres de la famille qui portent plainte apropos de 
la disparition d'un proche soient proteges contre tout mauvais traitement et 
tout acte d'intimidation ou de represailles. 

Paraguay 

268. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement paraguayen. 

269. Sur les 23 cas transmis au gouvernement par le Groupe de travail, 20 ont 
ete elucides. Ils s'etaient taus produits entre 1975 et 1977, sous le regime 
militaire . On notera qu'il n'a ete signale aucune disparition survenue au 
Paraguay depuis 1977. Parmi les personnes disparues figuraient des membres du 
parti communiste, dont son secretaire general. Bien qu'il y ait eu des 
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disparitions dans la capitale, Assomption, la majorite des victimes etaient des 
habitants des districts ruraux de San Jose, de Santa Helena, de Piribebuy, de 
Santa Elena et de Santa Rosa. 

270. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a rendu compte au 
Groupe de travail des efforts qu'il deployait pour tirer au clair les trois cas 
de disparition non encore elucides. Il a aussi assure le Groupe que "la volonte 
politique existe" de faire en sorte que des crimes tels que disparitions, 
assassinats et torture ne restent pas impunis. A cette fin, un office du 
mediateur avait ete cree en 1995 et le 21 novembre 1995, l'executif avait 
promulgue la loi n° 8 3 8  relative a l'indemnisation des victimes de violations 
des droits de l'homme commises entre 1954 et 1989. En outre, "la Convention 
interamericaine sur la disparition forcee des personnes a ete approuvee par la 
loi n° 93 3 du 13 aout 1996, et la loi n° 913 a habilite l'executif a declarer 
qu'il reconnait la juridiction obligatoire de la Cour internationale de justice. 
Toutes ces lois ant pour but de garantir pleinement l'etat de droit dans la 
Republique du Paraguay" .  

271. Le gouvernement a en outre declare, au sujet des garanties destinees a 
prevenir les disparitions forcees et a en punir les auteurs, que "le role de 
l'appareil judiciaire est fondamental. Il est charge d'identifier les coupables 
et de veiller ace qu'ils ne jouissent pas de l'impunite. Les garanties d'une 
procedure reguliere conforme aux principes internationaux reconnus par le 
Paraguay ant ete enoncees et reactualisees dans la nouvelle constitution ". 

Perou ::_/ 

272. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement peruvien 122 cas de disparition nouvellement 
signales, dont un se serait produit en 1996 et a ete transmis au titre de la 
procedure d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a 
declare quatre cas elucides en se fondant sur des renseignements precedemment 
fournis par le gouvernement, au suj et desquels la source des informations n'a 
fait parvenir aucune observation dans les six mois qui ant suivi. Conformement a 
ses methodes de travail, le Groupe a appele a nouveau l'attention du 
gouvernement sur 13 cas au suj et desquels la source avait donne de nouveaux 
renseignements. 

273. Le Groupe de travail a egalement re9u des allegations concernant des 
disparitions imputees a des groupes d'insurges. Toutefois, compte tenu de la 
definition des disparitions donnee dans le preambule de la Declaration et des 
methodes de travail du Groupe, celui-ci n'examine pas les cas de disparition qui 
ne sont pas directement ou indirectement imputables a un gouvernement. 

274. L'immense majorite des 3 001 cas de disparition signales au Perou se sont 
produits entre 198 3 et 1992 dans le cadre de la lutte menee par le gouvernement 
contre le terrorisme, notamment contre le Sentier lumineux ( Sendero Luminoso). 
Lors de la campagne anti-insurrectionnelle menee par les forces armees et la 
police a la fin de 1982, on a laisse a celles-ci une grande latitude quant aux 
methodes a utiliser pour lutter contre le Sentier lumineux et retablir l'ordre 

::_/ M. Diego Garcia-Sayan n'a pas participe aux decisions prises 
concernant cette partie du rapport. 
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public. Si les disparitions signalees se sont produites pour la plupart dans des 
regions du pays ou l'etat d'urgence etait en vigueur et qui etaient placees sous 
le controle de l'armee , en particulier les regions d'Ayacucho , d'Huancavelica , 
de San Martin et d'Apurimac , il y en a egalement eu dans d'autres regions du 
Perou . Selan les informations re9ues , il etait frequent que des membres des 
forces armees en uniforme procedent ouvertement aux arrestations , parfois avec 
l'aide des groupes de defense civile. Une vingtaine d'autres cas se seraient 
produits en 1993 dans le departement d'Ucayli; les victimes seraient 
essentiellement des paysans. 

275. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions au Perou , 
deux representants du Groupe de travail se sont rendus dans le pays a 
l'invitation du gouvernement du 17 au 22 juin 1985 ,  puis a nouveau du 
3 au 10 octobre 1986. Leurs rapports sont publies sous les cotes 
E/CN. 4/1986/18/Add.l et E/CN.4/1987/15/Add.l. 

276. Un seul des cas nouvellement signales se serait produit en 1996; il 
concerne un employe de maison de 27 ans qui aurait ete arrete par l'armee a 
Huanuco. Les 121 autres cas se seraient produits entre 1989 et 1995 , a Ucayali 
pour la plupart , et sont imputes a des membres de la marine ou de l'armee de 
terre. 

277. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a ete avise des 
inquietudes que suscitait la loi d ' amnistie adoptee l'annee derniere; en vertu 
de celle-ci , une amnistie generale a ete octroyee a taus les agents des services 
de securite et a taus les civils ayant fait l'objet d'une plainte , d'une 
enquete , d'une inculpation , d'un proces ou d'une condamnation ou purgeant une 
peine de prison , pour des violations des droits de l'homme commises entre mai 
1980 et le 15 juin 1995 : cette loi , faisait-on valoir , assurait l'impunite 
totale aux auteurs d'actes ayant conduit a des disparitions et a d'autres 
violations des droits de l'homme. Contrairement ace que stipule la Declaration , 
toutes les enquetes concernant des cas de disparition non elucides seraient 
desormais closes. Les efforts faits par des organisations de defense des droits 
de l'homme pour obtenir l'abrogation des articles de la loi susmentionnee qui 
amnistient les auteurs de violations des droits de l'homme , ainsi que de la 
legislation interdisant aux juges de se prononcer sur la legalite ou 
l'applicabilite de la loi d'amnistie , auraient valu des menaces de mart a 
certains membres desdites organisations. 

278. D'apres les informations re9ues , quoique le nombre des disparitions ait 
diminue au Perou , il continuerait de s'en produire , et la tenue d'un registre 
national des detenus ne serait pas efficace pour prevenir ces disparitions. 

279. A propos du mouvement arme d'opposition Sentier lumineux , il a ete indique 
qu'outre des attaques armees dirigees contre les forces de securite , les membres 
de ce mouvement auraient tue des milliers de civils , et qu'ils soumettraient 
leurs prisonniers a la torture. le Movimiento Revolucionario de Tupac Amaru 
(MRTA) aurait lui aussi commis des exactions de ce genre. 

280. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement peruvien a repondu , a 
propos d'un cas , que la personne en question n'avait pas ete arretee , qu'elle 
n'avait pas quitte le pays et qu'elle n'etait detenue dans aucun etablissement 
penal. En outre , le gouvernement a informe le Groupe que M. Jorge Santistevan 
avait ete nomme mediateur. 
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Observations 

28 1. Le Groupe de travail tient a repeter qu'a son avis, la loi d'amnistie du 
28 juin 1995, qui a eu pour effet de clore toutes les enquetes relatives aux cas 
de disparition encore en suspens, est contraire aux articles 17 et 18 de la 
Declaration. Cette loi instaure un climat d'impunite qui favorise de nouveaux 
actes conduisant a des disparitions et autres violations comparables des droits 
de l'homme. Dans ce contexte, le Groupe de travail rappelle au Gouvernement 
peruvien qu'il s'est engage, en vertu du paragraphe 6 de l'article 13, a 
proceder a des enquetes approfondies et impartiales aussi longtemps que le sort 
des victimes de disparitions forcees n'est pas connu. 

Philippines 

282. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte deux cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement philippin, 
dont l'un se serait produit en 1996 et a fait l'objet de la procedure 
d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 
13 cas elucides, en se fondant sur des renseignements precedemment communiques 
par le gouvernement au sujet desquels la source des informations n'a fait 
parvenir aucune observation dans un delai de six mois. Le Groupe de travail a 
aussi transmis a nouveau neuf cas au gouvernement, avec des renseignements plus 
recents emanant de la source. 

283. la majorite des 649 disparitions signalees se sont produites a la fin des 
annees 70 et au debut des annees 80 un peu partout dans le pays, dans le 
contexte de la campagne anti-insurrectionnelle menee par le gouvernement. 

284. Entre 1975 et 1980, les personnes disparues etaient, entre autres, des 
agriculteurs, des etudiants, des travailleurs sociaux, des membres de 
congregations religieuses, des avocats, des journalistes et des economistes. Les 
arrestations etaient effectuees par des hommes armes appartenant a une 
organisation militaire connue ou a une unite de police, tels la gendarmerie 
philippine, le service central de renseignement, la police militaire et autres 
entites. Apres 1980, les disparitions signalees concernaient de jeunes hommes 
vivant en milieu rural ou urbain, presentes comme des membres d'organisations 
estudiantines, syndicales, religieuses, politiques ou de defense des droits de 
l'homme legalement constituees qui, au dire des autorites militaires, servent de 
fa9ade au parti communiste philippin declare illegal et a son aile armee, la 
Nouvelle armee du peuple (NPA) . Parmi les groupes les plus vises figureraient le 
KADENA (Jeunesse pour la democratie et le nationalisme) et la Federation 
nationale des travailleurs du sucre. 

285. Malgre les pourparlers de paix entames par le gouvernement avec plusieurs 
mouvements d'opposition, les disparitions ant continue pendant les annees 90, 
principalement dans le contexte des operations menees par les forces de securite 
centre la NPA, le Front de liberation nationale Moro, le Front de liberation 
islamique de Mindanao, les unites territoriales des forces armees des citoyens 
et les organisations civiles de volontaires. 

286. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions aux 
Philippines, deux membres du Groupe de travail se sont rendus dans ce pays du 
27 aout au 7 septembre 1990, a l'invitation du gouvernement. Un rapport complet 
sur leur visite est publie sous la cote E/CN.4/1991/20/Add.l. 
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2 8 7. Les deux cas tran smis en 1996 se seraient produits a Mindanao et au 
Misamis oriental. Ils concernent d'une part un agent des services de sante qui 
aurait disparu deux jours apres avoir assiste a une reunion d'organisations non 
gouvernementales locales a Mindanao, et d'autre part un agriculteur qui aurait 
ete arre te alors qu'il voyageait dans une zone ou l'armee philippine, dit-on , 
mene des operation s militaires contre des rebelles suspectes d'appartenir a 
la NPA. 

2 8 8 . Au cours de la periode consideree, des organisations non gouvernementales 
ont f ait part au Groupe de travail de leurs inquietudes devant le peu de 
resultats qu'ont produits les eff orts f aits pour connaitre le sort des personnes 
disparues aux P hilippines et pour traduire les coupables en justice. Le f ait que 
les responsables de disparitions ne soient pas poursuivis, f ont-elles valoir, 
mine la conf iance du public dans l'ordre j uridique et aff aiblit les mesures de 
dissuasion prises sur le plan j udiciaire pour prevenir de nouvelles 
disparitions. 

2 8 9. Il a aussi ete af f irme que les attributions des diff erentes entites 
chargees d'enque ter et de poursuivre ne sont pas clairement def inies, si bien 
que celles- ci evitent souvent de se saisir veritablement de ces aff aires, 
pref erant les renvoyer a une autre instance. Les temoin s et les plaignants 
impliques dans des af f aires touchant aux droits de l'homme f eraient l'obj et 
d'intimidation et auraient done peur de se manif ester par crainte de 
represailles. De plus, est-il allegue, si les disparition s sont moins 
nornbreuses, il continue de s'en produire, et le f ait que le gouvernement ne f ait 
rien pour remedier a une situation ou des disparitions peuvent encor e avoir lieu 
periodiquemen t  inquiete. Les organisations non gouvernementales ont indique 
qu'elles avaient deman de au gouvernement de proceder a une enquete approf ondie 
sur taus les cas de disparition af in de connaitre le sort des victimes et le 
lieu ou elles se trouvent, de traduire en j ustice les coupables et d'indemn iser 
les f amilles conf ormement a la Declaration. Elles auraient aussi reclame 
! 'abolition du groupe de travail special sur les disparitions, dont les travaux 
n'auraient n ullement abouti aux resultats escomptes. 

2 90. Les organisations non gouvernementales ont aussi rendu compte des eff orts 
qu'elles deploient pour obten ir ! 'incorporation des dispositions de la 
Declaration dans le droit philippin , eff orts que le Groupe de travail appuie 
sans reserve. L'action menee par ces organisations pour que soient exhumes les 
corps de personnes portees disparues aurait permis d'identif ier plusieurs 
d'entre elles. Cette action se poursuivrait actuellement dan s tout le pays, en 
attendant d'obt enir l'autorisation des f amilles et des autorites competentes. 
Les organ isations non gouvernementales ont en outre f ait savoir au Groupe de 
travail qu'elles envisageaient serieusement de porter certain s cas devant les 
tribunaux et qu'elles etaient en train d'etudier la mise en place de programmes 
de protection des temoin s et de mettre en commun leurs connaissances en matiere 
de medecine legale. Elles s'inquietaient par ailleurs de ce qu'aucune suite 
n'avait encore ete donnee aux recommandations f aites par le Groupe de travail au 
Gouvernemen t  philippin en 1 991 en matiere de droits de l'homme. 

2 91. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9 u aucun 
renseign ement nouveau du gouvernement au sujet des cas en suspens. Il ne peut 
done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues n i  sur le lieu 
ou elles se trouven t. 
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Observations 

292. Le Groupe de travail regrette que le Gouvernement philippin n'ait fait 
parvenir aucune communication au sujet des cas en suspens et qu'aucune suite 
n'ait ete donnee aux recommandations formulees par le Groupe en 1991, dans le 
rapport qu'il avait redige a la suite de sa visite aux Philippines. Le Groupe de 
travail tient a insister sur la necessite d'une meilleure col laboration et 
rappel le au gouvernement que 496 cas sont toujours en suspens. Aux termes de la 
Declaration, le gouvernement doit continuer a proceder "impartialement a une 
enquete approfondie " (art. 13) "tant qu'on ne connait pas le sort reserve a la 
victime d'une disparition forcee " (art. 13, par. 6) . 

293. Le Groupe de travail rappelle aussi au gouvernement qu'il lui faut prendre 
" des mesures legislatives, administratives, judiciaires et autres mesures 
efficaces pour prevenir et eliminer les actes conduisant a des disparitions 
forcees" (art. 3) . I l  insiste sur l'urgence qu'il y a  a assurer un "recours 
judiciaire rapide et efficace " (art. 9) afin de prevenir les disparitions, et 
prie instamment les autorites philippines de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir afin de proteger les familles et les temoins (art. 13, par. 3) . 

Federation de Russie 

294. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a, pour la 
premiere fois, porte a l'attention du Gouvernement de la Federation de Russie 
160 cas de disparition, dont deux dateraient de 1996 et ant ete transmis au 
titre de la procedure d'intervention rapide. 

295. Les deux cas qui se seraient produits en 1996 concernent deux personnes 
d'origine tchetchene; elles auraient ete arretees par les forces speciales du 
Ministere russe de l'interieur, l'OMON, lors d'une descente effectuee au lever 
du jour dans l'agglomeration de Dolinskoye, a une vingtaine de kilometres a 

l'ouest de Grozny, en aout 1996. Cent-cinquante autres cas se rapportent a des 
personnes d'origine ingouche qui auraient disparu en 1992 lors des affrontements 
entre Ossetes et Ingouches. Huit autres disparitions concernent des personnes 
qui auraient disparu en 1994 en Republique d'Ingouchie; ce seraient les forces 
d'Ossetie du Nord qui auraient agi avec l'accord de l'OMON. 

296. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a fait part au Groupe 
de travail de ce qui suit : "Entre le 30 octobre et le 6 novembre 1992, un 
conflit a eclate dans le district de Prigorodny et dans une partie de la ville 
de Vladikavkaz, en Ossetie du Nord, par suite de la deterioration des relations 
inter-ethniques entre Ossetes et Ingouches vivant en Ossetie et en Ingouchie. Ce 
conflit a degenere en troubles generalises et en violences, dont des 
disparitions. Une enquete sur ces incidents a ete diligentee par une equipe 
speciale composee de fonctionnaires de l'Office du Procureur general, du 
Ministere de l'interieur et du Service federal de la securite de la Federation 
de Russie. Dans taus les cas de prises d'otage ou de deces, des poursuites 
penales ant ete instituees. outre les recherches effectuees pour retrouver les 
personnes portees manquantes, on s'emploie a etablir la responsabilite penale 
des personnes mises en cause dans ces incidents et a les traduire en justice ". 

297. Pour ce qui est des cas individuels, le gouvernement a indique que "six 
des disparus ant ete enleves par des personnes non identifiees le 19 mai 1994 
dans la ville de Vladikavkaz (Republique d'Ossetie du Nord) et dans deux autres 
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cas, les interesses ont disparu les 7 et 8 avril 1994 pres du village d'Ali-Yurt 
(Republique d'Ingouchie) . Une enquete penale a ete ouverte pour chacun de ces 
cas. Une autre personne portee manquante ne figurait pas sur la liste officielle 
des personnes disparues a l'occasion du conflit susmentionne" .  Concernant 
138 des cas signales, le gouvernement a fait savoir que les personnes en 
question avaient ete prises en otages et tuees entre le 31 octobre et 
le 6 novembre 1992, dans des lieux qui n'ont pas ete decouverts au cours de 
l'enquete". 

Observations 

298. Le Groupe de travail remercie le gouvernement pour les renseignements 
qu'il a fournis sur les cas individuels. Il attend avec interet d'etre informe 
des resultats des enquetes penales ouvertes apropos de tous ces cas. 

299. Toutefois, le Groupe de travail est tres preoccupe du nombre eleve de 
disparitions forcees qui se seraient recemment produites dans le cadr� de 
conflits a caractere ethnique. Il rappelle au gouvernement qu'aux termes de 
l'article 7 de la Declaration, aucune circonstance quelle qu'elle soit, qu'il 
s'agisse d'une menace de guerre, d'une guerre, d'instabilite politique 
interieure ou de toute autre situation d'exception, ne peut etre invoquee pour 
justifier des disparitions forcees. 

Rwanda 

300. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte trois cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement rwandais; 
tous s'etaient produits en 1996 et ont fait l'objet de la procedure 
d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 
l'un de ces cas elucides, la source des informations ayant indique que la 
personne en question avait ete liberee. 

301. Les specialistes des droits de l'homme deployes sur le terrain par le Haut 
Commissaire aux droits de l'homme pour soutenir dans sa tache le Rapporteur 
special charge d'examiner la situation des droits de l'homme au Rwanda ant re9u 
pour instruction de rassembler les informations relatives aux cas de disparition 
et de les transmettre au Groupe de travail. 

302. En raison de l'ampleur de la tragedie rwandaise et du fait qu'a peu pres 
la moitie de la population a peri ou a ete contrainte de fuir, il est difficile 
de denombrer d'une part les personnes qui ant ete victimes de massacres et de 
l'autre celles qui ant disparu. Dans un tel contexte, rares ant ete les 
"disparitions" signalees au Rwanda apres le genocide. Diverses raisons peuvent 
expliquer ce fait. Par exemple, identifier des personnes portees manquantes ou 
decouvrir le lieu ou elles se trouvent peut s'averer pratiquement impossible en 
raison du manque de fiabilite des registres des prisons. De plus, les membres de 
la communaute a laquelle appartiennent les victimes et notamment leurs proches 
peuvent hesiter a signaler d'eventuels enlevements, par crainte de represailles 
ou de brimades. 

303. Dans certains cas, le fait pour un maire de delivrer un mandat d'arret 
contre quelqu'un, surtout pour complicite de genocide, peut amener des proches a 
prendre la fuite de peur d'etre eux-memes mis en cause. Il y a  aussi eu des cas 
ou les services de protection des droits de l'homme en place sur le terrain au 
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Rwanda ont re9u des informations d'organisations non gouvernementales ou de 
tiers au sujet de l'arrestation arbitraire ou illegale de personnes au sein 
d'une communaute , alors que la population locale elle-meme s'etait tue. Ceci 
pourrait s'expliquer par la complicite tacite de la communaute , s ' agissant de 
faire disparaitre et d'executer telle personne connue pour avoir participe au 
genocide. 

304. La plupart des 11 cas en suspens se sont produits en 1990 et 1991 au nord 
du pays , dans le contexte du conflit ethnique entre Tutsis et Hutus. Trois 
disparitions ont eu lieu en 1993 dans le nord du Rwanda; les victimes etaient 
des etudiants de l'Universite des Adventistes du septieme jour de Mudende , 
soup9onnes d'etre des sympathisants du Front patriotique rwandais. 

305. Pour ce qui est des trois cas de disparition qui se seraient produits 
en 1996 , l'un concernait le maire de Nyabikenke , d'origine hutu semble-t-il , qui 
aurait ete arrete par des membres des forces armees. Le second cas etait celui 
d'un journaliste qui aurait ete arrete par la police militaire pour complicite 
de genocide , et libere par la suite. Le troisieme cas concernait un mecanicien 
de Kigali , qui , a-t-il ete rapporte , a ete arrete par des soldats de l'Armee 
patriotique rwandaise au motif que son pere et ses freres avaient commis des 
crimes durant le genocide de 1994. 

306. Selan des informations re9ues par le Groupe de travail , le principal 
probleme qui s'est pose au Rwanda au cours de la periode consideree en ce qui 
concerne le phenomene des disparitions et l'application de la Declaration est 
toujours celui de la detention au secret dans des camps militaires et autres 
installations de l'Armee patriotique rwandaise. C'est durant les periodes de 
detention au secret , semble-t-il , que les disparitions sont les plus frequentes. 
De plus , les registres d'ecrou sont inexistants ou incomplets , et les 
representants de l'Armee patriotique rwandaise , outre qu'ils nient 
systematiquement que des sites militaires sont utilises comme lieux de 
detention , refusent generalement aux organisations de defense des droits de 
l'homme la possibilite de rencontrer toutes les personnes detenues dans ces 
camps et d'avoir des entretiens confidentiels avec elles. 

307. A ce jour , le gouvernement n'a jamais fait parvenir aucune reponse au 
sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail est done toujours dans 
l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des disparus et sur 
l'endroit ou ils se trouvent. 

Arabie saoudite 

308. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement saoudien. 

309. Le seul cas en suspens , transmis en 1992 , concerne un homme d'affaires 
saoudien qui aurait ete arrete a Amman en 1991 par les forces de securite 
jordaniennes et qui aurait ensuite ete remis aux autorites saoudiennes. 

310. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a re9u deux 
communications du gouvernement , l'informant que l'interesse avait ete juge et 
emprisonne a Riyad , puis qu'il avait ete libere et qu'il pouvait librement 
sortir du pays. 
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311. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement des Seychelles . 

312. Les trois cas precedemment signales se seraient produits dans l'ile 
principale de Mahe en 1977 et 1984. Les trois personnes disparues auraient ete 
enlevees peu apres avoir quitte leur domicile par des membres presumes des 
forces de securite. Au mains deux de ces personnes auraient ete des opposants 
connus au gouvernement . 

313. Durant la meme periode, aucun renseignement nouveau n'a ete re9u du 
gouvernement sur ces cas. Le Groupe de travail est done toujours dans 
l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes disparues et 
sur le lieu ou elles se trouvent . 

Afrigue du Sud 

314. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement sud-africain . 

315. La plupart des 11 cas signales au Groupe de travail et toujours en suspens 
se sont produits entre 1976 et 1982 en Namibie. Etant donne qu'a l'epoque, la 
Namibie etait sous juridiction sud-africaine et que ces disparitions ont ete 
imputees a des agents sud-africains, le Groupe de travail a, conformement a ses 
methodes de travail, inscrit ces cas dans le dossier concernant l'Afrique 
du Sud. 

316. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  re9u aucune 
information du gouvernement au sujet des cas en suspens. Il ne peut done 
apporter aucune precision sur le sort des personnes disparues et sur le lieu ou 
elles se trouvent. 

Sri Lanka 

317. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 34 cas de 
disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement sri-lankais, 
dont 16 au titre de la procedure d'intervention rapide. Sur ces 16 derniers cas, 
quatre se seraient produits en 1996. 

318. Depuis la creation du Groupe de travail en 1980, 11 513 cas de disparition 
qui se seraient produits a Sri Lanka lui ont ete signales . Ces cas se sont 
produits dans le contexte de deux grandes sources de conflit : les affrontements 
entre militants separatistes tamouls et forces gouvernementales au nord et au 
nord-est du pays, et les affrontements entre le Front populaire de liberation 
(JVP) et les forces gouvernementales dans le sud. Les cas remontant a la periode 
1987-1990 se seraient produits pour la plupart dans les provinces du sud et du 
centre, alors que les forces de securite et le JVP s'affrontaient avec une 
extreme violence pour s'emparer du pouvoir. En juillet 1989, le conflit s'est 
particulierement durci dans le sud lorsque le JVP a adopte une tactique encore 
plus radicale - arrets de travail forces, intimidation, assassinats et actions 
dirigees centre les familles de policiers ou de militaires . Pour centrer 
l'offensive militaire du JVP, le gouvernement a lance une campagne anti­
insurrectionnelle generalisee en donnant, semble-t-il, une grande latitude aux 
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forces armees et a la police quant aux methodes a employer pour mettre fin a la 
rebellion et retablir l ' ordre public. A la fin de 1989, la revolte etait matee, 
les forces armees ayant reussi a capturer et a executer les principaux 
dirigeants du JVP. 

319. Les cas qui se seraient produits depuis le 11 juin 1990, date de la 
reprise des hostilites avec les Tigres liberateurs de l'Eelam tamoul (LTTE) , 
concerneraient surtout les provinces de l'est et du nord-est du pays. Dans le 
nord-est, la plupart des personnes dont on a signale qu ' elles etaient detenues 
ou avaient disparu etaient de jeunes Tamouls accuses ou soup9onnes d'appartenir 
au LTTE ou d ' en etre des complices ou des sympathisants. Les Tamouls deplaces a 
l'interieur du pays en raison du conflit et ayant trouve refuge dans des abris 
de fortune tels qu ' eglises ou ecoles etaient ceux qui risquaient le plus d ' etre 
arretes ou enleves. Dans le nord-est, c'est essentiellement a la tactique du 
bouclage suivi de peiquisitions qu ' avait recours l'armee, souvent avec l'aide de 
la police et en particulier de son unite speciale, pour investir un village ou 
une zone rurale et y proceder a des arrestations massives. Beaucoup etaient 
liberes dans les 24 a 48 heures, mais une certaine proportion etait gardee a vue 
aux fins d'interrogatoire. 

320. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions a Sri 
Lanka, le Groupe de travail a, sur l ' invitation du gouvernement, effectue deux 
missions dans ce pays, du 7 au 18 octobre 1991 et du 5 au 15 octobre 1992. les 
rapports pertinents du Groupe de travail ont ete publies sous les cotes 
E/CN.4/1992/18/Add.l et E/CN.4/1993/25/Add.l. 

321. La plupart des cas nouvellement signales se sont produits entre le milieu 
de 1995 et le debut de 1996, a la suite de la reprise des hostilites entre les 
forces gouvernementales et le LTTE; les victimes en etaient de jeunes Tamouls, 
souvent de pauvres travailleurs agricoles, des pecheurs ou des etudiants de 
Trincomalee, Batticaloa, Colombo et Jafna. 

322. Selon des informations re9ues par le Groupe de travail d ' organisations non 
gouvernementales, l'annee ecoulee a vu les combats les plus intenses depuis le 
debut des hostilites, il y a  13 ans; cette aggravation se serait accompagnee de 
nouvelles disparitions, surtout, semble-t-il, a Colombo et dans la partie 
orientale du pays. Les victimes seraient dans leur immense majorite des fermiers 
et travailleurs agricoles tamouls, souvent issus de familles pauvres. Les 
responsables de ces disparitions appartiendraient aux differentes unites des 
forces de securite, aux gardes territoriaux musulmans et cingalais et a des 
groupes armes tamouls opposes au LTTE. 

323. Il a egalement ete rapporte que les procedures judiciaires engagees a 
l ' encontre de quelque 172 policiers qui seraient impliques dans des disparitions 
survenues dans les provinces du centre ne progressent pas, bien que l ' on dispose 
apparemment de suffisamment d ' elements pour traduire un grand nombre d'entre eux 
devant les tribunaux. En outre, il semblerait que malgre une directive adressee 
en ce sens par le President au Ministere de la defense, les autorites militaires 
n'ont pris aucune sanction contre 200 militaires environ qui, d'apres une 
enquete menee par les commissions presidentielles d ' enquete sur les enlevements 
et disparitions involontaires, auraient ete meles a des cas de disparition. 

324. D ' autre part, la duree du mandat des commissions d ' enquete suscite des 
inquietudes. Les recherches de ces commissions porteraient actuellement sur le 
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sort de 23 000 personnes disparues au nord et a l'est du pays , et la prorogation 
de trois mois de leur mandat accordee par le President est jugee insuffisante 
pour que toute la lumiere soit faite sur ces disparitions. Il est en outre 
affirme que l'indemnisation des familles des victimes se fait tres lentement, et 
que moins de 5 p. cent d'entre elles en auraient beneficie a ce jour. 

325. Selon les informations re9ues , le gouvernement aurait par ailleurs refuse 
de modifier les dispositions de la loi sur la prevention du terrorisme et la 
reglementation relative a l'etat d'urgence , qui seraient tres eloignees des 
normes internationales et favoriseraient la pratique des disparitions et 
d'autres violations des droits de l'homme. Il est affirme que les garanties 
instaurees par les directives presidentielles de 1995 pour proteger les detenus 
ne sont pas respectees , et qu'aucune mesure n'est prise a l'encontre des membres 
des forces de securite qui les enfreignent. 

326. Au cours de la periode consideree , aucun renseignement nouveau n'a ete 
re9u du Gouvernement sri-lankais au sujet des cas en suspens . Le Groupe de 
travail ne peut done fournir aucune precision sur le sort des personnes 
disparues , ni sur le lieu ou elles se trouvent. 

Observations 

327. Le Groupe de travail est inquiet de ce que le nombre de disparitions 
nouvellement signalees a Sri Lanka continue d'etre eleve. Tout en convenant 
qu'il est legitime en droit international de deroger a certaines obligations 
relatives aux droits de l'homme dans les situations d'exception , le Groupe de 
travail souligne a nouveau qu'aux termes de l'article 7 de la Declaration , 
aucune circonstance quelle qu'elle soit ne peut etre invoquee pour justifier des 
disparitions forcees. C'est pourquoi le Groupe de travail demande au 
gouvernement de modifier la loi sur la prevention du terrorisme et la 
reglementation relative a l'etat d'urgence pour les rendre conformes aux 
engagements qu'il a pris en vertu de la Declaration. 

328. Le Groupe de travail apprecie les efforts faits par les commissions 
d'enquete pour faire la lumiere sur le sort des 23 000 personnes disparues et 
pour indemniser les victimes ou leurs familles , et attend avec interet d'etre 
informe des resultats de leurs travaux. 

Soudan 

329. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte un cas de 
disparition nouvellement signale a l'attention du Gouvernement soudanais; il se 
serait produit en 1996 et a ete transmis au titre de la procedure d'intervention 
rapide. Ce cas concernait un militant politique du Soudan occidental. Durant la 
meme periode , le Groupe de travail a declare ce cas elucide, en se fondant sur 
des renseignements communiques par le gouvernement et confirmes par la source, 
selon lesquels cette personne avait ete liberee. 

330. Sur les 257 cas en suspens , 249 concernent des villageois qui auraient ete 
enleves en 1995 au village de Toror , dans les montagnes de Nubie , par les forces 
armees du Gouvernement soudanais. On soup9onne que ces villageois ont ete 
transferes dans l'un des "camps pacifiques" controles par le Gouvernement. 
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331 . Au c our s de l' annee 1996, des organi sati ons non gouvernement ales ont fait 
part de leur s i nqui et udes au Gr oupe de tr avai l, i ndi quant que des per sonnes 
et ai ent det enues au secret dans des c entres de det ent i on c landest i ns en 
violat i on de l' art i c le 1 0  de la Dec larati on, qui di spose not amment que "t out e 
personne pri vee de li bert e doit etre gar dee dans des li eux de det enti on 
offici ellement r ec onnus et etre defer ee a une aut orite judici aire, c onformement 
a la legi slat i on nat i onale, peu apre s son arrest ati on" . 

332 . En outre, i l  a et e si gnale au Groupe de tr avai l qu' au c our s de l' annee 
ec oulee, des femmes et des enfant s ont c onti nue d' etre enleves au sud du Soudan 
et dans les mont agnes de Nubi e, pour etre emmenes dans d' autres regi ons du pays 
ou i ls sont r edui t s  en esc lavage. D' apre s les i nfor mati ons re9 ues par le Groupe 
de travai l, les forc es de sec urite pr oc ederai ent aussi a des rafles dans le 
nor d, enlevant des enfant s ori gi naires du sud vi vant avec leur s fami lles, ou des 
or pheli ns des rues, pour les plac er dans des c amps ou i ls re9 oi vent un nom 
i slami que et une educ ati on i slami que fondee sur le Cor an. L e  Groupe de tr avai l a 
egalement pri s  not e d' allegati ons selon lesquelles les forc es rebelles du sud 
ont enleve des enfant s pour les soumettre a un entrainement mi lit aire et les 
enro ler . 

333. L e  Groupe de tr avai l not e aussi que le Gouver nement soudanai s n' a fourni 
auc une i nfor mat i on au Rapport eur spec i al charge d' exami ner la sit uat i on des 
droi t s  de l' homme au Soudan c onc er nant les evenement s survenus a Juba en 1992 . 
Il a et e r apport e que plus de 2 90 soldat s, policier s, gar di ens de pri son, agent s 
par ami lit aires att ac hes au Depart ement de la pr ot ecti on de la faune et de la 
flar e et c i vi ls emi nent s ont et e arr et es apre s que le gouver nement eut repri s le 
c ontro le de la vi lle en jui n 1992 . La  plupart ont di sparu et l' on pense que la 
majorit e d' entre eux ont et e sommair ement exec ut es. En 1993, le gouvernement a 
cree une c ommi ssi on speci ale c hargee d' exami ner c es allegati ons, mai s le 
Rapport eur spec i al n' a pas enc ore re9 u  le moi ndr e r apport du gouvernement 
c onc er nant c e  travai l d' enquet e ou t out e autre mesur e pri se, e n  depit de 
multi ples r appels for mules dans ses r apport s a la Commi ssi on des droi t s  de 
l' homme, ou i l  sollicit ait des rensei gnement s sur c es c as. 

334 . Au c our s de la peri ode c onsi der ee, le gouvernement a i nfor me le Groupe de 
tr avai l que le Mi ni stre de la justice avait pri s  un decret mi ni st eriel port ant 
cr eat i on d' un c omit e  speci al c har ge d' effect uer des rec herc hes afi n de fai re la 
lumiere sur les 2 4 9 di spariti ons presumees de membr es de la tribu nubi enne. L e  
Groupe de travai l a et e i nforme que c e  c omit e  speci al avait exami ne les 
rensei gnement s re9 us du Groupe c onc ernant c haque c as transmi s et c onst at e que 
les patronymes c i t es pour c hac un d' entre eux ne c omport ai ent que deux noms, si 
bi en qu' i l  et ait di ffi c i le audit c omit e  de retr ouver la trac e  des personnes 
pr esumees di sparues, en l' absenc e du troi si e me nom de chaque per sonne ou 
d' i nfor mati ons plus pr eci ses. 

335 . L e  Groupe de tr avai l a fait savoir au Gouvernement soudanai s qu' i l  
transmettrait c et t e  demande de pr ec i si ons a la sourc e; t out efoi s, i l  a fait 
valoir que selon les methodes de tr avai l du Gr oupe, les criteres requi s pour que 
les c as soi ent tr ansmi s et ai ent rempli s.  Des repr esent ant s du gouvernement ont 
renc ontre le Groupe de tr avai l a sa quar ant e-huitieme sessi on a New-York; a 
c ette occ asi on, i ls lui ont rendu c ompt e des efforts deployes par le 
gouver nement pour retr ouver la trac e  des di sparus. 
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336. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement soudanais pour sa 
collaboration au cours de la periode consideree. Il se felicite de la creation 
par le gouvernement d ' un comite special charge d ' enqueter sur les cas de 
disparition transmis par le Groupe de travail, et attend avec interet le 
resultat de ses travaux. Le Groupe rappelle au gouvernement qu ' aux termes de la 
Declaration , il est tenu de prendre "des mesures legislatives, administratives, 
judiciaires et autres mesures efficaces pour prevenir et eliminer les actes 
conduisant a des disparitions forcees " (art. 3) , et notamment de traduire les 
auteurs presumes de tels actes devant des juridictions de droit commun 
(art. 16) .  

337. Un element particulierement important est le fait que toute personne 
privee de liberte doit etre gardee "dans des lieux de detention officiellement 
reconnus et ... deferee a une autorite judiciaire, conformement a la legislation 
nationale , peu apres son arrestation " (art. 10). En outre, le Groupe de travail 
prie instamment les autorites soudanaises de tout faire pour assurer la securite 
des familles et des temoins (art. 13, par. 3) . 

338. A propos des six disparus de nationalite tchadienne qui auraient ete 
arretes en 1996 par les forces de securite soudanaises et remis aux services de 
securite tchadiens , le Groupe de travail tient a rappeler au Gouvernement 
soudanais qu'il s ' est engage , en vertu de l'article 8, a ne pas refouler ou 
extrader une personne vers un autre Etat s ' il a des motifs serieux de croire 
qu'elle risque d ' y  etre victime d ' une disparition forcee. 

Republigue arabe syrienne 

339. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement syrien. Durant la meme 
periode , le Groupe de travail a declare quatre cas elucides en se fondant sur 
des informations communiquees par le gouvernement au sujet desquelles la source 
n ' a  fait aucune observation dans les six mois qui ont suivi; dans l ' un de ces 
cas , il a ete indique que la personne etait decedee au cours de sa detention des 
suites d ' une crise cardiaque , et un certificat de deces a ete produit; une autre 
de ces personnes etait detenue a la prison de Tadmur; quant aux deux derniers, 
ils avaient ete executes. 

340. Sur un total de 35 disparitions signalees au Groupe de travail , 24 ont ete 
elucidees. Une bonne partie des 11 cas qui restent en suspens se seraient 
produits entre le debut et le milieu des annees 80,  un peu partout dans le pays. 
Il a ete indique que certains des interesses appartenaient a des groupes 
terroristes, les autres etant des militaires ou des civils. 

341. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a communique des 
renseignements sur quatre cas , indiquant apropos des deux premiers que les 
interesses avaient quitte le pays , cependant que les deux autres personnes 
avaient ete condamnees a mort et executees. Le Gouvernement syrien a aussi 
fourni des informations sur deux disparitions qui se seraient produites au Liban 
et auxquelles les forces syriennes avaient ete melees. Ces renseignements 
figurent dans la section consacree au Liban. 
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Tadjikistan 

342. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement du Tadjikistan. 

343. Les six disparitions signalees au Groupe de travail se seraient toutes 
produites entre la fin 1992 et juillet 1993, en pleine escalade de la guerre 
civile, lorsque les forces progouvernementales ont investi la capitale, 
Douchanbe. 

344. Bien que plusieurs rappels aient ete envoyes au gouvernement, celui-ci n'a 
jamais communique de renseignements au Groupe de travail, qui est done touj ours 
dans l ' impossibilite de fournir des precisions sur le sort des personnes 
disparues et sur le lieu ou elles se trouvent. 

345. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement togolais. 

346. Six des 10 cas en suspens concernent des personnes qui auraient ete 
arretees en 1994 a Adetikope par des membres des forces armees, alors qu ' elles 
se rendaient a Lome pour rendre visite a deux membres de la famille du 
Secretaire general du Syndicat togolais des chauffeurs qui avaient semble-t-il 
ete blesses dans un accident de voiture. Un autre cas concerne un fonctionnaire 
qui aurait ete le conseiller du President du Haut Conseil de la Republique entre 
1991 et 1993, et qui aurait ete enleve par trois hommes a Aguenyive, dans la 
banlieue de Lome, alors qu'il se trouvait dans sa voiture, et emmene vers une 
destination inconnue a bard d ' un minibus escorte par un vehicule militaire. Les 
autres victimes etaient un homme arrete par la police et emmene au Commissariat 
central de Lome d ' ou il aurait disparu quelques jours plus tard, un agriculteur 
enleve a son domicile par des hommes armes et emmene vers une destination 
inconnue, et un homme d ' affaires enleve a son domicile par cinq hommes en 
treillis. 

347. Au cours de la periode consideree, aucun renseignement nouveau n ' a  ete 
re9u du gouvernement au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail ne peut 
done pas fournir de precisions sur le sort des personnes disparues ni sur le 
lieu ou elles se trouvent. 

Turguie 

348. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 12 cas de 
disparition forcee ou involontaire nouvellement signales a l'attention du 
Gouvernement turc. Taus sauf un ont ete transmis au titre de la procedure 
d ' intervention rapide. La moitie de ces disparitions se seraient produites en 
1996. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare sept cas elucides; 
cinq d ' entre eux ont ete tires au clair sur la base de renseignements 
precedemment communiques par le gouvernement, et deux autres l ' ont ete par la 
source, qui a fait savoir que l ' une des personnes portees manquantes avait ete 
liberee et que l ' autre avait ete retrouvee morte. Le Groupe de travail a aussi 
porte de nouveau un cas a l'attention du gouvernement, accompagne d ' informations 
recentes emanant de la source. 
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34 9. Depuis le d ebut de son mandat, 1 4 5  cas de disparit ions forcees ou 
involont aires ont et e signalees au Groupe de t ravail, dont 65 ont et e elucidees. 
La plupart de ces disparit ions se seraient produit es dans le sud-est de la 
Turquie ou l' et at d ' urgence est en vigueur, a l' occasion not amment 
d ' affront ement s ent re le mouvement de guerilla du Part i des t ravailleurs kurdes 
(PKK) et les forces de securit e gouvernement ales. 

35 0. Quoiqu e le Groupe de t ravail ait t ransmis 72 cas nouvellement signales en 
1 994 et 1 7  en 1 995 , et que ce chiffre soit descendu a 1 2  au cours de la periode 
consideree, il n' en rest e pas mains que des disparit ions cont inuent de se 
produire en Turqu ie. 

35 1 .  Tout es les victimes des disparit ions nouvellement signalees et aient des 
hommes a ges de 1 8  a 62 ans; il s' agissait de membres de part is polit iques, de 
villageois, d ' un commer9 ant et d ' un et udiant vet erinaire. Ale rs que les annees 
precedent es, la majorit e des cas s' et aient produit s  au sud -est de la Turquie, 
durant la periode consideree, cinq des disparit ions signalees ont eu l.ieu a 
Ist anbul et a Ant alya. De meme que precedemment , les responsables presumes de 
ces disparit ions et aient , semble-t -il, des policiers et des membres des forces 
de securit e, quoiqu e dans un cas, la milice villageoise y ait aussi et e melee. 
La plupart du t emps, la vict ime aurait et e arret ee a son domicile ou dans un 
lieu public, embarquee de force dans un vehicule de la police ou de l' armee, et 
on aurait ensuit e t ot alement perdu sa t race. Si sa famille ou un avocat 
s' enqueraient de son sort , les aut orit es affirmaient que l'int eresse n'avait 
jamais et e arret e. 

35 2 .  Out re les cas individuels de disparit ion, le Groupe de travail a cont inue 
de recevoir des informat ions selon lesquelles, dans le cadre de la lut t e  ce nt re 
le PKK, des civils soup9 onnes d ' avoir des liens avec celui-ci feraient l' objet 
de mesures vexat oires et d ' agressions. Il a et e fait et at de vives inquiet udes 
suscit ees par le fait qu e dans le cont ext e du conflit ent re le gouvernement et 
le PKK, des civils qui ne sont pas meles direct ement aux combat s seraient 
desormais pris pour cibles t ant par les forces de securit e t urques que par les 
guerilleros du PKK. A ce propos, il est a not er que des exact ions commises par 
le PKK ont aussi et e signalees. 

35 3. D' apres les informat ions re9 ues, l' imposit ion de l' et at d ' urgence serait 
un obst acle majeur a l'applicat ion de la Declarat ion, car elle aurait permis une 
concent rat ion excessive des pouvoirs dans les mains des aut orit es. L' impunit e 
serait aussi un fact eur favorisant la persist ance des violat ions des droit s de 
l' homme en Turquie. Bien que des membres des forces de securit e soient designes 
comme et ant responsables de la plupart des disparit ions forcees, il est rapport e 
qu' ils ne sont jamais t raduit s en just ice ni poursuivis pour ces act es. De plus, 
les disposit ions du code de procedure penale t urc prevoyant qu e les det enus 
doivent et re enregist res rapidement et en bonne et due forme et leurs familles 
informees ne seraient pas respect ees dans les provinces du sud-est . Les longues 
periodes de det ent ion apparemment aut orisees par la legislat ion t urque 
facilit eraient egalement les disparit ions. Il semble qu' en vert u de la loi 
cent re le t errorisme, les suspect s peuvent ,  dans les provinces ou l' et at 
d ' urgence a et e decret e, et re gardes a vue pendant 30 jours sans pouvoir 
communiquer avec leur famille, leurs amis ou un avocat . Cert es, un amendement 
apport e au code de procedure penale en 1 992 aurait accorde aux just iciables le 
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droit de communiquer avec leur avocat a taus les stades de la procedure, y 
compris celui de la garde a vue, mais les dispositions de cet amendement ne 
s'appliquent pas aux infractions liees au terrorisme. 

354 . Au cours de la periode consideree, le Gouvernement turc a fourni des 
reponses concernant plusieurs cas individuels et a aussi communique au Groupe de 
travail des informations d'ordre plus general. A propos de cinq cas, il a 
repondu que les interesses avaient ete liberes. Pour quatre autres cas, il a 
indique qu'il n'existait aucune trace dans les archives de l'arrestation ou de 
la detention des disparus et dans deux autres cas, les personnes portees 
manquantes avaient apparemment fui le pays. Dans le dernier cas, le gouvernement 
a fait savoir que l'interesse avait reussi a echapper aux personnes venues 
l'arreter. 

355. Le gouvernement a par ailleurs fait tenir copie au Groupe de travail de la 
resolution 50/186 adoptee par l'Assemblee generale le 22 decembre 1995, 
intitulee "Droits de l'homme et terrorisme" .  Dans la meme communication, le 
gouvernement evoquait le probleme pose dans le pays par le terrorisme. Il 
declarait ce qui suit : "Le mecanisme de defense des droits de l'homme mis en 
place par l'Organisation des Nations Unies j oue un role important dans la 
protection et la promotion des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 
et occupe de ce fait une place de choix dans l'evaluation que fait la Turquie de 
l'attitude internationale face au terrorisme. La Turquie est convaincue que taus 
les rouages qui composent le mecanisme de defense des droits de l'homme de l'ONU 
reprendront a leur compte, dans l ' accomplissement de leurs mandats respectifs, 
le point de vue de l'Assemblee generale qui a qualifie le terrorisme de 
violation des droits de l'homme". 

356 . Le gouvernement a de nouveau evoque les effets des amendements apportes en 
1995 a l'article 8 de la loi contre le terrorisme, qui prevoyaient une revision 
des condamnations prononcees en vertu de la premiere version de ladite loi. Le 
gouvernement a indique au Groupe de travail qu'a la date du 25 septembre 1996, 
pas mains de 1 408 personnes dont la peine avait ete prononcee en application de 
la version originale de l'article 8 avaient vu celle-ci reduite , et 
269 personnes avaient ete liberees. De plus, dans une lettre du 23 octobre 1996, 
le gouvernement a fait part au Groupe de travail d'un processus de reforme 
engage en Turquie dans le but de faire progresser la democratie et les droits de 
l'homme. 

Observations 

357. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement turc des informations qu'il 
a communiquees. Toutefois, il regrette que le gouvernement n ' ait pas encore 
repondu a sa lettre du 21 juillet 1995, ou il proposait de se rendre dans le 
pays. 

358. Tout en convenant qu'il est legitime en droit international de deroger a 
certaines obligations relatives aux droits de l'homme dans des situations 
d'exception, le Groupe de travail rappelle de nouveau au gouvernement qu'aux 
termes de l'article 7 de la Declaration, aucune situation quelle qu'elle soit ne 
peut etre invoquee pour justifier des disparitions forcees. Il prie done a 
nouveau le gouvernement de rendre sa legislation antiterroriste conforme aux 
engagements qu'il a pris en vertu de la Declaration. En particulier, le premier 
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paragraphe de l'article 10 dispose que toute personne privee de liberte doit 
etre gardee dans des lieux de detention officiellement reconnus et etre deferee 
a une autorite judiciaire peu apres son arrestation. 

Ouganda 

359. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement ougandais. 

360. Les 20 disparitions precedemment signalees se sont toutes produites entre 
1981 et 1985, c'est-a-dire avant l'entree en fonctions du gouvernement actuel. 
Les arrestations au enlevements presumes ant eu lieu un peu partout dans le 
pays; l'une des victimes aurait meme ete enlevee au Kenya, ou elle etait en 
exil , puis emmenee a Kampala. Une autre, agee de 18 ans, etait la fille d'un 
parlementaire ougandais de l'opposition. Les arrestations auraient ete le fait 
de policiers, de soldats ou d'agents de la surete nationale . 

361. Au cours de la periode consideree, le gouvernement a demande que lui soit 
transmis a nouveau le resume des cas en suspens, ce qui a ete fait le 
8 aout 1996. Mais le Groupe de travail n'a re9u du Gouvernement aucun 
renseignement nouveau, si bien qu'il ne peut pas donner de precisions sur le 
sort des personnes disparues ni sur le lieu ou elles se trouvent. 

Uruguay 

362. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement uruguayen. Il a en 
revanche elimine trois cas de disparition du dossier de l'Uruguay etant donne 
que les victimes, quoique de nationalite uruguayenne, avaient apparemment 
disparu en Argentine et que leur cas figurait aussi dans les statistiques de ce 
pays. Conformement aux methodes de travail du Groupe, les cas sont consignes au 
dossier du pays ou la personne aurait ete arretee ou vue pour la derniere fois . 

363. Les 36 disparitions signalees au Groupe de travail se sont produites pour 
la plupart entre 1975 et 1978 sous le regime militaire, a l'epoque ou celui-ci 
combattait des elements presumes subversifs . Il convient de noter qu'aucune 
disparition en Uruguay n'a ete signalee au Groupe de travail depuis 1982. 

364. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement uruguayen a de nouveau 
fait part de sa volonte de collaborer avec le Groupe de travail. Il lui a 
communique des informations sur la situation de ressortissants uruguayens qui 
avaient disparu en Argentine et au Chili. Pour ce qui est de l'Argentine, le 
gouvernement a fourni des renseignements sur un enfant uruguayen , fils de deux 
ressortissants uruguayens disparus en Argentine, qui avait ete retrouve et 
identifie. Le Groupe de travail n'avait pas ete saisi de ces cas. Quant aux 
renseignements communiques concernant une disparition qui avait eu lieu au Chili 
et avait ete signalee au Groupe de travail, ils sont fournis dans la section 
concernant le Chili. 

365. A sa cinquantieme session, le Groupe de travail a rencontre des 
representants du Gouvernement uruguayen et s'est entretenu avec eux des cas qui 
sont toujours en suspens . Ce gouvernement a fait part de sa volonte de faire la 
lumiere sur le sort des personnes portees disparues et sur le lieu ou elles se 
trouvent. 
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Ouzbekistan 

366. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement ouzbek. Durant la meme 
periode , le Groupe de travail a transmis a nouveau deux cas de disparition au 
Gouvernement, accompagnes de nouveaux renseignements emanant de la source. 

367. Deux des cas de disparition en suspens concernent un dirigeant religieux 
islamique et son adjoint, qui auraient ete arretes en aout 1995 par les Services 
de la securite nationale a Tachkent, alors qu'ils attendaient leur embarquement 
sur un vol international. Le troisieme cas concerne le dirigeant du Parti de la 
renaissance islamique, parti politique qui ne serait pas enregistre ; il aurait 
ete arrete en 1992 par des hommes qui seraient des agents du gouvernement. 

368 . Au cours de la periode consideree, le Gouvernement ouzbek a fourni des 
renseignements sur les trois cas en suspens, rendant compte en detail au Groupe 
de travail des recherches effectuees jusqu'a present par les autorites pour 
faire la lumiere sur la disparition des interesses, et indiquant que l'enquete 
se poursuivait. 

Venezuela 

369. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement venezuelien. 

370. Quatre des dix cas signales au Groupe de travail ant ete elucides. Sur les 
six cas en suspens, trois remontaient a decembre 1991 et concernaient des 
dirigeants etudiants qui auraient ete arretes par les forces de securite lors 
d'une sortie de peche organisee. Le quatrieme etait celui d'un homme d'affaires 
arrete par la police en fevrier 1991 a Valencia (Carabobo) . Le cinquieme cas 
concernait une jeune fille de 14 ans qui aurait ete enlevee en mars 1993 a la 
suite d'une descente de l'armee a son domicile, dans la communaute paysanne 
5 de Julio, dans la commune de Catatumbo (Etat de Zulia). Le dernier cas se 
rapportait a une personne qui aurait ete arretee en fevrier 1995 au voisinage de 
Puerto Ayacucho (Etat d ' Amazonas) par des membres de l'infanterie de marine, a 
la suite d'incidents au cours desquels huit soldats venezueliens auraient ete 
pris dans une embuscade et tues par des guerilleros colombiens. 

371. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement venezuelien a 
communique au Groupe de travail des renseignements au sujet des deux cas en 
suspens datant de 1993 et 1995. Le Groupe de travail a prie le gouvernement de 
lui fournir des informations plus precises sur ces cas. 

Yemen 

372. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement yemenite. 

373. La plupart des 98 cas precedemment portes a l'attention du gouvernement se 
sont produits entre janvier et avril 1986, a l'epoque ou des combats opposaient 
les partisans du president Ali Nasser Muhammad a ses adversaires. Celui-ci avait 
ensuite fui le pays et l'opposition avait pris le pouvoir. C'est alors que 
plusieurs personnes soup9onnees de soutenir l'ancien president auraient ete 
arretees, puis auraient disparu. Ces arrestations auraient ete effectuees lors 
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des combats du 13 janvier 1986, ou dans les mois qui avaient suivi, entre 
janvier et avril 1986. La plupart des victimes appartenaient a l'armee de l'air 
ou de terre ou aux forces de securite, mais il y avait egalement des civils. 
Presque toutes etaient membres du Parti socialiste yemenite. Les arrestations 
auraient ete le fait des forces de securite de l'Etat, de l'armee de l'air et de 
la milice populaire. Un autre cas concernait le president du syndicat des 
ingenieurs, qui etait aussi, d'apres les informations re9ues, membre du Comite 
central du Parti socialiste yemenite; il aurait disparu en aout 1994. Ce cas a 
ete elucide en 1994, l'interesse ayant, d'apres les renseignements re9us, ete 
libere. 

374. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement yemenite n'a fait 
parvenir aucune information nouvelle au sujet des cas en suspens. le Groupe de 
travail ne peut done pas donner de precisions sur le sort des personnes 
disparues, ni sur le lieu ou elles se trouvent. 

Observations 

375. le Groupe de travail regrette de n'avoir re9u du Gouvernement yemenite 
aucun renseignement nouveau sur le sort des personnes portees disparues et sur 
le lieu ou elles se trouvent. A ce propos, il rappelle au gouvernement qu'il est 
tenu, en vertu des articles 13 et 14 de la Declaration, d'enqueter de maniere 
approfondie sur tous les cas de disparition forcee et de traduire les coupables 
en justice. 

376. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement zairois trois cas de disparition nouvellement 
signales, qui se seraient tous produits en 1996. Ces cas ont ete transmis au 
titre d'un appel urgent adresse conjointement par le Groupe et par le Rapporteur 
special charge d'examiner la question de la torture. 

377. Les 27 disparitions signalees se sont pour la plupart produites entre 1975 
et 1985; les victimes presumees etaient soup9onnees d'appartenir a un groupe de 
guerilleros connu sous le nom de Parti de la revolution populaire, ou d'etre des 
militants politiques. Des cas plus recents concernaient un journaliste qui 
aurait ete enleve a son domicile en 1993 par des membres de la Division speciale 
presidentielle et de la garde civile et interroge dans les locaux de la chaine 
radiophonique d'Etat "La voix du Zaire", ainsi que quatre hommes qui auraient 
ete arretes par des soldats en 1994 a Likasi et detenus pendant pres de deux 
mois avant d'etre transferes a Kinshasa; on est sans nouvelles d'eux depuis 
lors. 

378. Deux des cas nouvellement signales concernent des villageois de Kitshanga 
qui auraient ete arretes par des membres des forces armees zairoises en 
septembre 1996 alors qu'ils se rendaient a Goma, capitale du nord du Kivu. Le 
troisieme cas est celui d'un homme qui aurait ete arrete par des membres du 
Service d'action et de renseignements militaires, en septembre 1996 egalement. 
la source a fait savoir qu'elle craignait que ces trois personnes ne subissent 
tortures et mauvais traitements. 

379. Au cours de la periode consideree, aucun renseignement n'a ete re9u du 
Gouvernement zairois au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail ne peut 
done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu 
ou elles se trouvent. 
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III. PAYS POUR LESQUELS TOUS LES CAS DE DISPARITION SIGNALES 
ONT ETE ELUCIDES 

Kazakstan 

380. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a declare elucides 
les deux cas de disparition en suspens au Kazakstan, la source des informations 
ayant fait savoir que les interesses avaient ete juges et condamnes a des peines 
de prison. 

381. Les deux disparitions, qui remontaient a 1994, concernaient des personnes 
de nationalite ouzbeke qui, apparemment, appartenaient au parti politique ouzbek 
" Erk". D'apres les renseignements rei;:us, elles vivaient au Kazakstan en qualite 
de refugies et avaient ete enlevees a leur domicile d'Almaly par six 
fonctionnaires presumes du Ministere de l'interieur de l'Ouzbekistan. Leur 
enlevement pourrait etre en rapport avec leur collaboration a un journal 
apparemment publie hors d'Ouzbekistan et diffuse clandestinement dans ce pays. 

382. Conformement a ses methodes de travail, le Groupe de travail a porte ces 
cas a l'attention du Gouvernement du Kazakstan, pays ou les enlevements auraient 
eu lieu, en envoyant copie de cette communication au Gouvernement ouzbek, 
puisque ses services etaient mis en cause dans ces enlevements. 

Tunisie 

383. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a, pour la 
premiere fois, porte un cas de disparition a l'attention du Gouvernement 
tunisien; ce cas, qui se serait produit a la fin de 1995, a ete transmis au 
titre de la procedure d'intervention rapide. Il concernait une personne qui 
aurait ete enlevee a son domicile par trois hommes en civil que l'on pensait 
etre des membres des forces de securite. 

384. Durant la meme periode, le Gouvernement a fourni des renseignements sur ce 
cas, informant le Groupe que l'interesse avait ete arrete et presente au 
procureur, qui l'avait inculpe d'activites terroristes dans le cadre du 
mouvement ·interdit " Ennahda " ,  et qu' il etait detenu a la prison civile de Tunis. 
La source a par la suite informe le Groupe de travail que sa famille avait pu 
lui rendre visite en prison. L'interesse ayant ete retrouve, le Groupe de 
travail a decide, conformement a ses methodes de travail, de considerer ce cas 
comme elucide. 

Turkmenistan 

385. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a declare elucides 
les deux cas de disparition en suspens au Turkmenistan, en se fondant sur des 
renseignements fournis par le gouvernement d'ou il ressortait que les personnes 
en question avaient ete jugees et condamnees a une peine de prison, mais 
graciees ensuite par le President. La source n'ayant souleve aucune objection 
dans les six mois qui ont suivi, le Groupe de travail a considere, conformement 
a ses methodes de travail, que ces cas avaient ete elucides. 

386. Selon les informations rei;:ues, ces disparitions s'etaient produites en 
1995; les interesses etaient deux journalistes que des agents du gouvernement 
seraient venus chercher a leur domicile dans les jours qui ont suivi la vague 
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d'arrestations de participants ou presumes participants a une manifestation 
pacifique qui s'etait tenue dans la capitale, Achkhabad, en juillet 1995. 

Zimbabwe 

387. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a declare elucide 
le seul cas de disparition en suspens concernant le Zimbabwe, en se fondant sur 
des renseignements communiques par le gouvernement, que la source a confirmes 
par la suite. 

38 8. Ce cas s'est produit en 1985, a l'epoque ou les forces gouvernementales et 
l'opposition politique se combattaient au Matabeleland. L'interesse, qui etait 
membre d'un parti politique, le Zimbabwe African People's Union ( ZAPU) , aurait 
ete arrete par quatre hommes ( dont deux portant un uniforme de la police) alors 
qu'il assistait a un office religieux, et emmene dans un vehicule de la police. 

389. Le gouvernement a communique des informations sur ce cas, indiquant que 
conformement a l'accord d'unite signe en 1987, il avait decide d'indemniser 
toutes les familles dont un membre etait porte manquant, quelles que soient les 
circonstances de la disparition. En l'absence de tout element concluant 
permettant d'etablir qui etait responsable de la disparition de la personne 
consideree, le cas a ete regle a l'amiable, le gouvernement ayant decide de 
verser a la famille de la victime, par l'intermediaire de ses avocats, un somme 
de 35 000 dollars du Zimbabwe (soit environ 5 000 dollars des Etats-Unis) a 

titre d'indemnisation. 

390. La source a par la suite confirme que l'epouse de la victime avait ete 
indemnisee pour la disparition et le deces presume de son epoux. 
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

391. Dans sa resolution 1996/30, la Commission des droits de l'hornme a exhorte 
les gouvernements concernes a cooperer avec le Groupe de travail sur les 
disparitions forcees ou involontaires et a l'aider, de fa9on qu'il puisse 
s'acquitter de ses fonctions sans entrave. L'efficacite du Groupe de travail 
repose sur la collaboration dont il beneficie de la part des gouvernements et 
tout particulierement de ceux des pays ou des disparitions forcees se produisent 
actuellement. Le Groupe de travail se felicite des nombreux mecanismes d'echange 
et de dialogue qui se sont mis en place avec presque tous les gouvernernents des 
pays interesses, dont beaucoup se sont fait representer aux sessions du Groupe 
de travail. 

392. Au moment de l'adoption du present rapport, il y avait approximativement 
43 980 cas de disparition en suspens dans les dossiers du Groupe de travail. 
Bien que beaucoup d'entre eux remontent a plus de dix ans, bien peu de progres 
ont ete faits vers leur elucidation. Il faut toutefois signaler que dans 
beaucoup des pays en cause, aucun nouveau cas n'a ete signale recemment. Le 
Groupe de travail envoie periodiquement les informations pertinentes aux 
gouvernements des pays interesses, sans resultats notables. Sans pour autant 
degager les autres pays de leurs responsabilites, le Groupe de travail 
s'inquiete tout particulierement de la situation des pays ou plus de 500 cas 
sont restes en suspens depuis plus de dix ans : l'Argentine, le Chili, El 
Salvador, le Guatemala, l'Iraq, le Perou, les Philippines et Sri Lanka. Il est 
essentiel que les pays qui ont un grand nombre de cas en suspens depuis 
longtemps s'efforcent avec perseverance et efficacite de faire la lumiere sur le 
sort des disparus et sur le lieu ou ils se trouvent. En meme temps, il 
conviendrait de reflechir, en accord avec les familles des personnes portees 
manquantes, a des mecanismes de reglement de ces cas, qui prevoiraient notamrnent 
une reconnaissance de la responsabilite de l'Etat et une indemnisation adequate. 
A ce sujet, le Groupe de travail est pret a apporter sa collaboration aux 
parties interessees. 

393. Toujours dans sa resolution 1996/30, la Commission a encourage une fois 
encore les gouvernements a envisager serieusement d'inviter le Groupe de travail 
a se rendre dans leur pays. A ce jour, les gouvernements bolivien, chypriote, 
colombien, guatemalteque, mexicain, peruvien, philippin et sri-lankais ont 
invite des delegations du Groupe de travail et leur ont fait bon accueil. Ce 
travail sur le terrain a aide le Groupe de travail et la Commission a mieux 
comprendre la situation regnant dans ces pays. Il faut esperer que d'autres 
gouvernements se montreront conscients de ce qu'est la mission du Groupe de 
travail et inviteront ses membres a se rendre dans un ou plusieurs pays chaque 
annee, pour lui permettre d'accomplir un aspect essentiel de sa tache. 

394. Le Groupe de travail rappelle aux gouvernements qu'une cooperation 
authentique repose sur l'adoption de mesures effectives en vue d ' elucider les 
cas en suspens et de prevenir de nouvelles disparitions. A cet egard, les 
resultats sont bien mediocres, surtout si l'on songe que les pays que le Groupe 
de travail a recemment demande a visiter ont repondu de maniere defavorable 
(Inde) , ou bien n'ont pas repondu du tout {Iraq et Turquie) . Il faut que la 
Commission se penche serieusement sur ce probleme, car une cooperation 
diligente, incluant des missions sur le terrain, est essentielle pour elucider 
les cas en suspens et prevenir de nouvelles disparitions. 
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395. Ces dernieres annees , outre l'aide apportee aux familles et aux 
gouvernements pour faire la lumiere sur des cas individuels de disparition , le 
Groupe de travail a ,  sur instruction de la Commission , assure l'essentiel du 
suivi de l'application par les Etats de la Declaration sur la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcees , adoptee par l'Assemblee 
generale le 18 decembre 1992. Mais les progres dans la mise en oeuvre de la 
Declaration paraissent extremement lents. Tres peu de pays ont promulgue une 
legislation speciale pour faire des actes conduisant a une disparition forcee un 
crime distinct en droit penal ou pour donner effet a d'autres dispositions de la 
Declaration. Dans le but de mieux faire connaitre la Declaration et d'appeler 
l'attention des gouvernements sur leurs responsabilites , le Groupe de travail 
continue de rediger des observations generales sur telles ou telles dispositions 
de la Declaration. 

396. Le Groupe de travail rappelle que le concours des organisations non 
gouvernementales qui s'occupent du probleme des disparitions lui est 
indispensable. Ces organisations apparaissent comme la conscience de la 
communaute mondiale et leur action merite d'etre soutenue. Cependant , le Groupe 
de travail note avec inquietude que dans certains cas , les organisations non 
gouvernementales ne sont pas restees en contact avec leur source d'informations, 
et qu'elles ont classe d'autres cas dans leurs archives , ce qui gene 
considerablement le Groupe de travail dans les efforts qu'il fait pour suivre 
les cas individuels. 

397. Enfin , le Groupe de travail tient une nouvelle fois a exprimer ses 
sinceres remerciements au secretariat pour le devouement qu'il met a s'acquitter 
des taches difficiles qui sont les siennes , alors meme qu'il manque constamment 
des credits supplementaires qui lui seraient necessaires. Le Groupe saisit cette 
occasion pour en appeler de nouveau instamment a la Commission pour qu'elle 
tienne compte des besoins du secretariat et lui alloue davantage de ressources. 
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V. ADOPTION DU RAPPORT 

398. Le present rapport a ete adopte par les membres du Groupe de travail sur 
les disparitions forcees ou involontaires au cours de la derniere seance de sa 
cinquantieme session, le 22 novembre 1996 

Ivan Tosevski 
President-Rapporteur 

Agha Hilaly 

Jonas K. D. Foli 

Diego Garcia-Sayan 

Manfred Nowak 

(ex-Republique yougoslave de Macedoine) 

(Pakistan) 

(Ghana) 

(Perou) 

(Autriche) 
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DECISIONS SUR DES CAS INDIVIDUELS PRISES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL EN 1996 

Cas transmis au Eclaircissements apportes 
gouvernement en 1996 par : 

Cas qui se Selan la Des 
seraient procedure Selan la organisations 

produits en d'intervention procedure Le non 
Pays 1996 rapide normale gouvernement gouvernementales 

Algerie - - 3 6 -

Bangladesh 1 1 - - -

Bresil - - - 42  -
Burundi - 2 - - -

Tchad 6 6 - - -

Chili - - - 20 -
Chine 6 - 17 - -

Colombie 16 18 3 4 -
Egypte - - 2 - -
El Salvador - - 23 - 15 
Ethiopie 1 1 - - 1 
Gambie - - 1 - -
Guatemala - - - 5 -
Grece - 1 - - -
Honduras - 1 - - -

Inde 4 4 19 3 3 
Indonesie 9 8 2 - -
Iran (Republique islamique d') - - - 11  1 
Iraq 10 4 194 - 6 
Kazakstan - - - - 2 

Regle des 
6 mois 

5 
-
-
-
-

29 
-
7 
5 
-
-
-

1 
-
-

1 
9 
2 

18 
-
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Cas transmis au 
gouvernement en 1996 

Cas qui se Selan la 
seraient procedure Selan la 

produits en d'intervention procedure 
Pays 1996 rapide normale 

Liban - - 7 

Mexique 5 5 -

Maroc - - -
Mozambique - - 1 

Pakistan 4 7 -

Perou 3 1 121 

Philippines 1 1 1 

Federation de Russie 2 2 41 

Rwanda 3 3 -

Arabie saoudite - - -
Sri Lanka 8 16 18 

Soudan 1 1 -
Syrie - - -
Tunisie - 1 -

Turquie 5 1 1  1 

Turkmenistan - - -

Zaire 3 3 -
Zimbabwe - - -

Eclaircissements apportes 
par : 

Des 
organisations 

Le non 
gouvernement gouvernementales 

- -
10 1 

14 -
- -

- 3 

4 -
13 -

- -

- 1 
- -
- -

1 -

4 -
- 1 

6 1 

2 -

- -
- 1 
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TABLEAU RECAP ITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES QUI ONT 
ETE S IGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL ENTRE 1 9 8 0  ET 1 9 96 



Pays 

Afghanistan 

Algerie 

Angola 

Argent ine 

Bahrein 

Bangladesh 

Bol ivie 

Bresi l  

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cameroun 

Tchad 

Chi l i  

Chine 

Colombie 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES QUI ONT ETE 
SIGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL ENTRE 1980 ET 1996 

Situation des personnes 
Eclaircissements apportes disparues a la  date ou leur 

Cas transmis au gouvernement par : cas a ete elucide 

Nombre total En suspens 
Des 

dont organisations 
dont de Nombre de Le non En En 

de cas femmes de cas femmes gouvernement gouvernementales l iberte detention Decedees 

2 - 2 - - - - - -

1 0 7  2 1 0 0  - 6 1 2 - 5 

7 1 4 - 3 - - - 3 

3 4 6 1  - 3 3 84 - 4 3  3 4  4 9  - 2 8  

1 - - - - 1 - 1 -

1 1 1 1 - - - - -

4 8  7 2 8  - 1 9  1 19  - 1 

5 6  4 8 - 4 7  1 1 2 4 5  

3 - - - 3 - - - 3 

3 - 3 - - - - - -

4 7  - 4 7  - - - - - -

6 - 6 - - - - - -

12 - 1 1  - 1 - - - -

912  67  8 4 8  - 4 1  2 3  2 - 62  

73  5 2 8  - 3 9  6 3 5  9 1 

9 7 0  8 4  7 5 6  - 162  52  129  1 9  6 6  

Republ ique dominicaine 4 - 2 - 2 - 2 - -

Equateur 2 0  2 5 - 1 1  4 6 4 5 
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CAS D ES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL 
ENTRE 1 980 ET 1 996 ( suite) 

S i tuation des personnes 
Eclairci ssements apportes di sparues a la date ou l eur 

Cas transmi s  au gouvernement par : cas a ete e lucide 

Nombre total En suspens 
Des 

dont organisations 
dont de Nombre de Le non En En 

Pays de cas femmes de cas femmes gouvernement gouvernementales l iberte detent ion Decedees 

Egypte 17 - 1 5  - 2 - - 2 -

El Salvador 2 6 6 1  3 3 2  2 2 7 0  2 6 7  3 1 8  7 3  1 9 6  1 7 5  2 0  

Guinee equatoriale 3 - 3 - - - - - -

Ethiopie  1 0 2  2 1 0 0  - 1 1 1 1 -

Gambie 1 - 1 - - - - - -

Grece 3 - 3 - - - - - -

Guatemala 3 1 5 1  3 8 1  3 0 0 7  - 6 5  7 9  8 7  6 5 1  

Guinee 2 8  - 2 1  - - 7 - - 6 

Haiti  4 8  1 3 8  - 9 1 5 4 1 

Honduras 1 9 7  3 4  1 2 9  - 3 0  3 8  5 3  8 7 

Inde 2 5 5  1 0  2 1 8  - 2 8  9 1 3  6 1 9  

Indones i e  4 2 8  3 3  3 7 8  1 3 8  1 2  4 0  8 2 

Iran (Republ ique islamique d' J 5 0 9  9 9  4 9 6  - 1 1  2 3 1 9 

Iraq 16 3 2 9  2 2 9 5  1 6  1 9 9  - 1 0 7  2 3  1 0 3  6 2 1  

Israel 3 - 2 - - 1 - - 1 

Kazakstan 2 - - - - 2 - 2 -

Koweit 1 - 1 - - - - - -

Repub l i que democratique populaire lao 1 - 1 - - - - - -
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CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL 
ENTRE 1980 ET 1996 (suite) 

Situation des personnes 
Eclaircissements apportes disparues a la date ou leur 

Cas transmis au gouvernement par : cas a ete elucide 

Nombre total En suspens 
Des 

dont organisations 
dont de Nombre de Le non En En 

Pays de cas femmes de cas femmes gouvernement gouvernementales l iberte detent ion Decedees 

Liban 2 8 6  1 5  2 8 1  1 3  - 5 5 - -

Jamarihiya arabe libyenne 1 - 1 - - - - - -

Mauritanie 1 - 1 - - - - - -

Mexique 3 1 9  2 4  2 3 7  - 7 2  1 0  3 3  7 42 

Maree 2 3 2  2 7  142  - 6 4  2 6  7 5  1 14 

Mozambique 2 - 2 - - - - - -

Myanman 2 1 - - 2 - 1 1 -

Nepal 6 - 5 - - 1 1 - -

Nicaragua 2 3 4  4 1 0 3  - 1 1 2  1 9  4 5  1 1  7 5  

Nigeria 5 1 - - 5 - 5 - -

Pakistan 6 0  2 5 6  - 1 3 4 - -

Paraguay 2 3  1 3 - 2 0  - 1 9  - 1 

Perou 3 0 0 1  3 1 1  2 3 7 1  1 1 6  2 4 9  3 8 1  4 4 3  8 5  1 0 2  

Phil ippines 6 4 9  8 0  4 9 6  - 122  3 1  1 0 6  1 7  3 0  

Roumanie 1 - - - 1 - 1 - -

Federation de Russie 1 6 0  1 1  1 6 0  - - - - - -

Rwanda 1 1  1 1 0  - - 1 1 - -

Arabie saoudite 1 - 1 - - - - - -
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Seychelles 

Afrique du Sud 

Sri Lanka 

Soudan 

CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL 
E NTRE 1980 ET 1996 (suite) 

Situation des personnes 
Eclaircissements apportes disparues a la date ou leur 

Cas transmis au gouvernement par : cas a ete elucide 

Nombre total En suspens Des 
dont organisations 

dont de Nombre de Le non En En 
Pays de cas femmes de cas femmes gouvernement gouvernementales liberte detention Decedees ,  

3 - 3 - - - - - -

11  1 7 - 2 2 1 1 2 

1 1  513  127  1 1  449  - 3 0  3 4  3 1  1 7  1 6  

2 6 1  3 3  2 5 7  - 1 3 4 - -

Republique arabe syrienne 3 5  3 11  - 11  13 15 5 4 

Tadj ikistan 6 - 5 - - 1 - - 1 

Togo 1 1  2 10  - - 1 1 - -

Tunisie 1 - - - 1 - - 1 -

Turquie 145 10  78  - 2 9  3 8  4 5  1 1  1 1  

Turkmenistan 2 - - - 2 - - 2 -

OUganda 2 0  4 1 3  - 2 5 2 5 -

Uruguay* 3 6  - 2 8  - 7 1 4 4 -

ouzbekistan 3 - 3 - - - - - -

Venezuela 10  2 6 - 4 - 1 - 3 

Yemen 98  - 9 7  - - 1 1 - -

Zaire 27  1 2 1  - 6 - 6 - -

Zimbabwe 1 - - - 1 - - - 1 

* Les donnees relatives aux eclaircissements apportes par le Gouvernement uruguayen d ' une part te par les organisations non 
gouvernementales d' autre part ont malencontreusement ete inversees dans le precedent rapport , ou i l  convient de lire que 7 eclaircissements 
ont ete apportes par le gouvernement et 1 par les organisations non gouvernementales . 
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GRAPHIQUE INDIQUANT L' EVOLUTION DU NOMBRE DE DIS PARITIONS DANS 
LES PAYS OU PLUS DE 100 CAS ONT ETE S IGNALES ENTRE 1994 ET 1996 
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